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CHANGES 
(Oou,.e tou,.nls pa,. le Banco ltalo-Egiziano, Alex.and,.le, Egypte). 

l ' 

i 
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Mardi 

1--------ltircilé da londres. i v ALE UR 

6 Décembre 

--------il l· ---=Ls~tg~·----

Paris.-- . •... . 
Bt"uxelles ... . . 

Mitan ....... . 

Berlin ....... . 

Berne •..••••• 

New-York ... . 

Amsterdam .. . 

Prague ...... . 

177 •• francs 
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" belga 

89 •f lires 

11 70 20 marks 
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4 •• '1 16 dollars 
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7 Décembre 1 

------
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BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
CO"T"ON SA.KE.LLA.~IDIS 

Il 
Il Mardi Mercredi jeudJ Vendredi Samedi Lundi 

LIVRAISON 
6 Décem. 7 Décem. 8 Décem. 9 Décem. 10 Décem. 12 Décem. 

-------- --------------- ---·· ---~ - .. ~ - -· -------~ 
1 

Ouv.,~ Ouv. Ch'lt. Ouv. Ctôt. Ouv. Clôt. Ou v. Clôt. Ou v. ClOt. 
1 ------- --· ., _ - --- ----
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
La contumace ou la procédure 

contre les absents en matière de crimes. 
I. 

Les dispositions nouvelles du Code 
d'Instruction Criminelle Mixte de 19.37. 

L'ancien Code d'Instruction Crimi
nelle Mixte contenait, au Titre Il, cha
pitre 3, une section 5 intitulée « Des 
condamnations par contumace devan~ 
la Cour d'Assises n. 

Les articles 254 à 260 de cette section 
organisaient, en matière de crimes, le 
jugement des accusés défaillants, c'est
à-dire de ceux qui n'avaient pas pu 
être arrêtés ou qui s'étaient évadés 
et qui, avant l'audience, ne s'étaient 
pas constitués prisonniers. 

Ces accusés é~aient jugés par défaut 
sur les pièces de l'instruction . 

La Cour prononçait la condamnation 
par contumace, sans intervention ni as
sistance du jury . 

Selon les principes généralement 
adoptés en cette matière par les Codes 
latins, l'ancien art. 259 édictait que, 
lorsque le condamné par contumace se 
présentait après sa condamnation par 
défaut ou était arrêté avant d'avoir pres
crit sa peine, la condamnation était an
nulée de plein droit et il était alors pro
cédé de nouveau devant la Cour d'As
sises sur la base de l'ordonnance de 
renvoi. 

En somme, la première condamna
tion par contumace avait un caractère 
comminatoire et cessait d'avoir la moin
dre valeur dès l'instant où le condam
né reparaissait: la procédure de juge
ment se déroulait alors en Cour d'As
sises avec l'assistance des jurés, com
me si la procédure cle contumace 
n'avait jamais eu lieu . 

Le Code d'Instruction Criminelle In
digène de 19011, encore en vigueur au
jourd'hui, organise, sur la base des 
mêmes principes, la contumace en ma
tière criminelÏe. Il est donné lecture à 
l'audience de l'acte d'accusation et des 
procès-verbaux constatant les publica
tions prescrites, le Ministère Public re
quiert l'application de la peine, la par
tie civile formule ses conclusions et 
la Cour, sur le vu des pièces de l 'ins
truction, se prononce sur l'accusation et 
statue sur les intérêts civils s'il y a 
li eu. 

De même que dans l'anci-en Code 
Mixte, lorsque, après sa condamnation, 
le condamné par contumace se présen
te ou est arrêté avant d'avoir prescrit 
sa peine, la condamnation est annulée 
de plein droit. 

Si l'accusé ne s'était pas présenté 
devant le juge de renvoi, il est procédé 
comme si l'affaire n'avait jamais été 
présentée à ce juge. 

Si non, l'affaire est portée devant la 
Cour d'Assises sur la première ordon
nance de renvoi. 

L'ancien Code Mixte organisait, com
me le Code Indigène actuel, certaines 
mesures relatives aux biens du contu
max et aux droits de la partie civile 
sur ces biens. 

Le nouveau Code d'Instruction Cri
minelle Mixte de 1937 a supprimé cette 
procédure classique de la con tumace 
en matière de crimes. 

Elle l'a remplacée par une procédu
re dite « contre les absents en matière 
de crimes» organisée par le chapitre 
6 elu Titre II, des articles 23'1 à 2116 . 

Voici les grandes lignes de cette pro
cédure nouvelle dont les Tribunaux 
Mixtes ont eu la primeur lors de la 
dernière session des Assises tenue à 
Alexandrie ( *). 

Si la personne accusée d'un crime 
n'est pas arrêtée dans le délai d'un 
mois de la date du mandat d'arrêt, elle 
est citée par le Milüs1tère Public par 
devant la Cour d'assises (art. 2311). 

Les art . 235 à 237 prescrivent la pro
cédure de citation et les mesures des
tinées à assurer que cette citation par
vienne à la connaissance de l'accùsè: 
affichage au Tableau du Tribunal , re
mise dè la citation aux autorités de la 
ville ou du village de la dernière ré
sidence de l'accusé, affichag-e au local 
de ladite autorité, remise d'une copie 
de la citation au plus proche parent ou 
aux associés de l'accusé, ou à telles 
autres personnes qui seraient le mieux 
désignées pour norter le fait ;\ sa con
naissance, notification par les voies 
diplomatiques ou par commission ro
gatoire, si l'accusé se trouve à l'étran
ger, et en définitive toutes autres me
sures que la Cour croirait util es d'or
donn er An vue du but poursuivi. 

Parmi les publications ordonnées par 
l'art. 235, il en est une qui ne saurait 
manquer de produire l'effet voulu ... 
et c'est la publi.cation au Journal Off'i-

<*> V. J.T.M. No. 2384 du 16 Juin 1938. 

ciel, dont il ne faut pas douter que 
tout criminel ou présumé tel est un 
fidèle abonné ou un lecteur assidu. 

L'accusé absent peut se faire repré
senter à 1' audience pour faire valoir 
les raisons qui justifient son absence. 

De même, les parents ou alliés en 
ligne directe, le conjoint, les frères, 
sœurs, oncles ou neveux, peuvent se 
présenter à l 'audience sans être munis 
d'une procuration, soit personnelle
ment, soit par ministère d'avocat, pour 
faire valoir ces raisons. 

On constate que cette disposition du 
Code ne distingue pas entre Je cas où 
l'inculpé est en Egypte et celui où il se 
trouve à l'étranger. 

Le Code Indigène, au contraire, 
n'admet l'accusé à se faire représenter 
pour faire valoir les raisons de son 
absence que s'il est hors du lerrd.oire 
égyptien, ou tout au moins que s'il 
argue d'une impossibilité matériel le de 
se rendre à l'audience. Le Code Indigè
ne, d'ailleurs, n'admet pas les parents et 
alliés à se présenter eux-mêmes et sans 
mandat pour faire valoir les excuses 
dont pourrait exciper l 'inculpé. 

Cette procédure destinée à assurer Ia 
comparution étant définie, le nouveau 
Code organise la contumace sur la base 
d'un principe essentiellement différent 
de celui qui fondait l'anci enne procé
dure mixlr, Ja procédure indigènr ac
tuelle et en général les procédures cle 
droit latin. 

A J' aud.ience fixée, le role de la Cour 
va consister à recueil lir les nreuv;~s 
contre l'accusé absent afin, comme-~ le 
dit l'article :239, que ces prrnves so ient 
conservées pour le cas où l'accust; com
Daraitrait ultéri eurement. 

Ces preuves sont administrées con
formém ent aux règles appli cables de
vant lrs Juridictions Pénales de juge
ment. 

La partie civi]e et la parti e civil ement 
responsable peuvent intervenir. EL lrs 
parents ou alliés, recevables à faire va
loir les excuses de l'absent. peuvrnt. 
également Nre adm is (c'est là une fn
culté pour la Cour) à suivre la procé
dure de preuves, afin de fournir tout 
éelaircissement qu'ils jugeraient utile. 

Ain si, d'après la nouvell e concept ion 
de notre Code, la procédure sui.v.ie de
vant la Cour n'a pas d'antre bu:t que la 
conservation des preuves aui serviront 
Dlus tard au jugement de l'inculpation 
lorsque le con tumax comparaîtra. 



4 

Il en ressort que la Cour n'est pas 
appelée ù jug·er le crime, à le punir ou 
éventuellement à acquitter le prévenu 
des poursui tes dirigées contre lui. 

L'article 240 édicte que la Cour, après 
la procédure des tinée à recueillir des 
preuves, peut prononcer contre l'accusé 
absent les peines de l'amende de 10 li
vres à 100 livres et de l'emprisonnement 
d'une semaine à un an ou l'une de ces 
deux peines seulement. 

Ce n'es t là évidemment qu'une con
damnation comminatoire, totalement 
comminatoire, essentiellement indépen
dante, comme le spécifie d'ailleurs l'ar
ticle 241, de la décision qui sera rendue 
sur la poursuite principale. 

Cette condamnation peut être rétrac
tée sur la demande de l'accusé jusqu'au 
jugement statuant contradictoirement 
sur ladite poursuite. 

Le rôle comminato ire de la Cour n e 
s·arrête d'ailleurs pas à cette première 
condamnation. De six mois en six mois, 
le Ministère Public peut demander, 
après citation dans les conditions et 
form es prévues pour Ja citation prin
cipale, crue la Cour prononce contre 
l'absent de nouvelles peines commina
toires, sans toutefois ·que leur total 
puisse dépasser le maximum légal ap
plicable à l'infraction qui fait l'ob.leL 
des poursuites. 

Les art. 242 à 244 organisent enfin 
les mesures conservatoires opportunes 
sur les biens de l'accusé absent. 

Si la Cour l'es1time nécessaire, pour 
assurer le recouvrement des sommes 
dues à la partie lésée ainsi qu e le naie
ment des frais et de toute condamna
tion pouvant être prononcée, elle oeut 
ordonner la mise sous séquestre de la 
totalité ou d'une partie des biens de 
l'accusé absent. 

Ce séquestre sera maintenu jusqu'au 
jugement définitif statuant contradic
toirement sur la poursuite principale. 

A partir de la publication du juge
ment de séquestre au Journal Officiel, 
l'accusé n'a plus le droit de disposer 
entre vifs de ses biens ainsi mis sous 
la main de la justice. 

Le nouveau Code d'Instruction Cri
minelle Mixte ne contient pas les dis
positions elu Code d'Instruction Crimi
n elle Indigène actuel ( qu'ig·norait 
d'ailleurs l'ancien Code Mixte) organi
sant la façon dont la partie lésée, q11i 
a obtenu des dommages-intérêts, peut, 
moyennant une caution, procéder à 
l' exécution des condamnations par el
Je obtenues sur les biens mi s sous sé
questre. 

Dans le svstème mixte actuel. les 
droits de la partie lésée sont sans doute 
conservés, mais non satisfaits, leur 
réalisation restant subordonnée à la sui
te de la procédure, lorsque le condam
né absent comparaîtra et qu ' il sera pro
cédé à son encontre par poursuites 
principales contradictoires. 

La ?\'ote Explicative du Code Mixte 
de 1937 signale la modification essen
tielle, que nous venons d'analyser dans 
ses gTandes lignes, apportée au systè
me de la con tu mace: 

«Il a été jugé inutile, lisons-nous dans 
cette Note, de condamner par défaut un in-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dividu accusé de crime, alors que la déci
sion intervenue devient caduque par la 
comparution de l' accusé ou son arrestation 
et que, par la suite, toutes les opéra tions 
de la poursui te doivent être reprises ». 

Tel es t l'argument qui, d'après la 
?\'ole Exp licative, a induit le nouveau 
législateur égyp tien à supprimer l'an
cienne procédure cle contumace et à 
la remplacer par la nouvelle procédure 
contre les absents en matière crimi
n elle. 

A la place elu défaut, le nouveau Co
de, expose la No te Explicative, éd icte 
des moyens de cont.raindre l'accusé à 
comparaître et d'encourager sa recher
che lorsqu'il est en fuite. 

Puis, ces moyens étant assurés, le 
Code assure l'ins truction de l'affaire 
en vue cle la conservation des preuves . 

La note explicative résume ainsi le 
progrès accompli: 

«Le projet a cet avantage sur la législa
tion en vigueur qu'il tend à assurer la re
cherche con tinue de l'accusé en r enouve
lant les poursuites à son encontre, de mê
me qu 'il assure la conservation des preu
ves contre l'inculpé , tout en les soumettant 
à une in struction devant la Cour ». 

Tels sont l'économie de ce nou-veau 
chapitre r elatif à la procédure contre 
les absents en matière de crimes et les 
seuls éclaircissements qu'on trouve 
dans la Note Explicative du Code de 
1937. 

Au noint de vue législatif, la ques
tion impliaue des notions qu'il est in
téressant d'analyser de plus près et des 
conséquences, notamment au point de 
vue de la prescription, qu'il faut pré
ciser . 

C'est ce que nous ferons clans un 
prochain article. 

Notes Judiciaires 
Les procès-verbaux de police 

et la preuve des contraventions. 
Tout le monde connait ou doit connaître 

la règle importante d'après laquelle les 
procès-verbaux dressés par la police ou les 
agents des diverses administrations dési
gnées par la loi font foi de leur contenu 
jusqu'à preuve rlu contraire. 

Doit-on dégager de ce principe l'idée que 
le Tribuna l des Contraventions est lié par 
les termes et le contenu de ce procès-verbal 
ou au contraire admettre qu'il peut libre
ment rechercher la preuve de l'existence 
de la contravention dans des éléments ou 
des déclarations recueillies ailleurs ? 

La question est surtout intéressante lors
que, comme cela se produit de temps en 
temps, les procès-verbaux contiennent cer
taines erreurs matérielles. 

La question s'est récemment posée en de
gré d'appel devant le Tribunal Correction
nel du Caire, présidé par M. Peuch. 

L'appelant, mis en contravention pour oc
cupation de la voie publique, avait démon
tré que le pro·::!ès-verbal en base duquel il 
était poursuivi ne visait pas en réalité les 
travaux dont il avait la charge dans l'im· 
meuble indiqué dans le procès-verbal, mais 
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au contraire ceux exécutés dans un chan
tier voisin. 

Cette erreur n'était pas contestée. 
L'appelant avait alors soutenu que Mi

nistère Public et Tribunal étaient liés par 
la wévenlion tell e qu'elle était déterminée 
par le procès-\·ed )al et que celle-ci ne pou
vait ètre modifiée en cours de débats. 

Le Tribunal, par jugement du 16 Mai 
1938, a écarté cette défense en rappelant 
le principe, généralement admis en doctri
ne, que les procès-verbaux ne sont pas un 
moyen de preuve nécessai re pour les in
fractions à l 'égard desquelles les juridic
tion s répressives appliquent ce qu'on a ap
pelé la r ègle de " l'intime conviction n. Le 
juge est libre de former celle-ci par tous lro 
moyens de preuve recueillis même en de· 
hors des éléments fi xés par le procès·HI'· 
bal de police (*). 

Cette opinion est celle également de la 
jurisprudence française qui a constamment 
admis la liberté et la possibilité de pOlit·· 

suites même sans procès-verbal, avec fa· 
cuité pour le juge de trom·er des éléments 
de preuve de la contravention ml!me en dr· 
hors du procès-verbal, s'il y en a eu, t[lllt 
qu'il n'y est pas dérogé spécialement pnr 
la loi. 

Ce principe est d 'aill eurs désormais ins
crit dans le Code d'In struction Criminelle 
Mixte dont l'article 211 dispose que le 1\ li
nistère Public pourra requérir une condam
nation du Tribunal soit sur la base du pro· 
cès-verbal, soit de tous éléments recueil· 
lis par la police judiciaire. 

Et à cette occasion il n 'est pas sans in té· 
rêt de préciser, à l'aide de ces mêmes tex· 
tes, que le principe si lourd de conséquen· 
ces de la force probante des procès-verbaux 
de police semble limité a ux seules contra· 
ventions aux arrêtés de police. 

L'art. 213 dispose en effet nettement: 
« En matière de contravention aux arrêtés 

de police, les procès-ve rbaux dressés par 
les agents compétents feront foi , soit au 
péna l, soit au civil, des faits constatés par 
ces agents, jusqu 'à preuve elu contraire"· 

Il semble ainsi ne pas s'étendre (et on 
pourrait mèm e a contmTio décider qu'il est 
exclu) clans l 'hypothèse non seulement de 
délits relevant du Tribunal de Police et à 
plus forte raison de ceux de la compétence 
du Tribunal Correctionnel, mais encore de 
contraventions résultant non de simples at'· 

rêtés de police, mais d'une loi. 

Les conditions d'opposabilité aux tiers 
des clauses d'inaliénabilité perpétuel
le insérées dans les testaments. 
A les supposer valables, les clauses d'i· 

naliénabilité perpétuelle d'un testament 
sont-elles opposables aux tiers créanciers 
ou acquéreurs, lorsque l'intéressé n'a pas 
r ecouru au mode d'immobilisation repré· 
senté par la constitution d'un wakf avec 
les formalités de publicité et de transcrip· 
tion imposées en la matière ? 

La 3me Chambre de la Cour d'Appel Mix· 
te d'Alexandrie, présidée par le Comte de 

(*) Aff. Andrea Ardizzone c. Ministère Public. 
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Andino, a rendu le 14 Juin 1938 un inté
ressant arrêt sur cette question (*). 

La Cour a posé en principe que les clau
ses testamenta ires cl 'inaliénabilité perpé
tuelle, contraire::; à 1 'intérêt général, ne 
peuvent, si elles eloi vent être déclarées va
lables en Egypte, être traitées au point de 
vue de leur opposabilité aux tiers d'une 
façon plus libérale que le wakf lui-même 
qui est en Egypte le moyen typique, sinon 
unique, de déroger à cet intérêt et qui cons
titue une institution d'ord re public régle
mentée par la loi. 

L'arrêt rappelle la publicité bien connue 
organisée pour le wakf par le Décret du 
17 Juin 1880 qui a organisé le système de 
la transcription en vue d' assurer la publi
cité de 1 'immobilisation à l'égard des tiers. 

Les lois ou décrets subséquents avaient 
assuré la publicité de la constitution du 
·wald, mais n'ava ient pas créé d 'autres re
gistres; le Décret de 1931 s 'était borné à 
remanier l'organisation de la transcription 
pour la rendre conforme à la Loi de 1923. 
Il n'était point besoin d'un texte fo rmel 
sanctionnant le défaut de transcription vis
à-vis des tiers avant la Loi de 1920, qui 
avait exprimé en termes formels 1 'inoppo
sabilité du wald aux tiers en l'absence de 
transcription. 

Ayant ainsi rappelé les règles de consti
tution et de publicité du wald et souligné 
qu'en l'espèce il ne s'agissait pas d'une 
constitution de wald mais d'une clause fi
gurant dans un testament, l'arrêt relève que 
l'art. 736 dn Code Civil Mixte, qui prévoit 
que la propriété ou ses démembrements 
seront établis vis-à-vis de toute personne 
par le titre, ne s'applique pas actuellement 
aux clauses d'irnmobilisation perpétuelle. 

La loi mixtr. qui s 'Naît in spir(·c (le la 
Loi française de 1855 snr la transcription, 
avait perdu de vue depuis 1880 l 'existence 
de l'ad . 34 dn Code Civil Mixle ct avait 
laissé le cas pr·ént par cet article en de
hors du cadre des disposit ions re latives à 
la transcription, alors q uc, d' autre part, 
l'immobilisation typique llUi t:toit Je wald 
étroitement Ji (o à toule la vie du pays, avait 
été réglementée pat· üe nombreux textes. 

Dans ces conditions, dit la Cour, il exis
tait là une véritable lacune dans les dis
positions du Code Civil sur la transcription 
ainsi que dans la Loi de 1923 elle-même. 
Cette lacune visant les clauses d 'ina liéna
bilité perpétuelle insérées dans les testa
ments, devait être comblée par l'applica
tion, à titre d'analogie, des règles applica
bles en matière de wal<f; ces règles exigent 
pour l'opposabilité aux tiers de l'immobili
sation la publicité .par transcription. 

Dans le cas de l'espèce aucune transcrip
tion antérieure aux inscriptions et trans
criptions des tiers n'existait: la clause d'i
naliénabilité perpétuelle insérée clans le tes
tament ne pouvait donc être opposable à 
ces tiers. 

La Cour a souligné, pour terminer, que 
la bonne foi des tiers dans l'espèce, sur la-

(*) Aff. D a m e K arima Hanem R iaz Abdel Ga
wad c. E lie Shamm a, Crédi t Foncier Egyptien et 
autres. 
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quelle elle a eu à statuer, ne pouvait être 
sérieusement critiquée; ceux-ci n'auraient 
pu connaître l' existence du testament car 
ils avaient traité en 1929 et 1931, trente ans 
après le décès du de cuj-us, ils avaient vu 
les héritiers en possession pleine et entière 
des biens successoraux et ils ne pouvaient 
raisonnablement redouter l' existence d'un 
testament ayant soustrait certains biens à 
la dévolution ab 'intestat. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Prochains Débats 

L'aï:laire des obligations. 
Land Bani\. 4 1/2 %· 

(Aff. Land Banlc oj' Egypt 
c. Raison Soc iale r-iglâon FTères et autres). 

Nous avons eu l'occasion de r apporter 
les divers stades franchi s par L;e tte af
faire (*), depuis la première assignation 
lancée devant le Tribunal de Commerce, 
jusqu'à l'appel interjeté par les ac tion
n aires, Georges Moraïtinis et Thémis
tocle Handrinos, contre le jugement du 
i4 Mai 1938 du Tribunal Civil d'Alexan
drie, qui avait retenu que les obliga
tions 4 1/2 % émises par la Land Bank 
of Egypt en 1930 étaient payables en 
francs françai s tels que défini s par la 
Loi du 25 Juin 1928, c'est-à-dire par un 
poids d 'or de 63,5 milligrammes a u titre 
de 900/1000 de fin pour un franc . 

De ce jugement, à son tour, la Land 
Bank of Egypt vi ent d'interjeter appel. 
C'est à tort, es time-t-elle, que le T rib u
nal a retenu que les titres litigieux 
étaient assortis d 'une clause de garantie 
de valeur or, assurant a ux porteurs un 
règlem ent sur cette base, m êm e a u cas 
où il surviendrait une dévaluation lé
gale de la monnaie entre l'époque d u 
prêt et celle des paiemen Ls. . 

Il es t en effe t de règle, poursuit la 
Land Bank, qu e l'étendue de l'obligation 
est limitée aux sommes numériques 
énoncées au contrat et que le débiteur 
doit toujours cette même somme, dans 
les espèces ayant cours a u moment du 
paiement, qu 'il y ait eu avant cette épo
que augmentation ou d iminution de va
leur. 

S 'i l peut ê tre faiL exception à cet te rè
gle, ce qui mettrait à la charge du débi
teur une garantie onéreuse de fixité de 
valeur de la monnaie contrac tuell e sur 
la base de l'or, ce ne serait qu 'à la con
dition form elle qu e la volonté des par
ties r ésultâ t d ' un texte clair n e lai ssant 
aucune place à l'équivoque. Ce n e serait 
pas le cas d'espèce, les titres litigieux 
se bornant simplem en t à rappeler la dé
finition de la monnaie convenue. Le fait 
que celle-ci soit une monnaie à base or 
âu moment du contrat ne saurait nulle
m ent impliquer un e garantie de va leur 
qui n 'a jamais été s tipulée. 

Telle serait, souligne la Land Bank, 
la jurisprudence de la Cour de Cassa
tion de Belgique, de la Cour d'Appel de 
Bruxelles e t de la Cour d 'Appel de La 
Haye. T elle devrait être également, pour-

(*) V. J .T.M. Nos. 2153, 2363, 2367, 2368, 2369, 
2370, 2371, 2372, 2375 et 2448 des 24 Décembre 
1936, 28 Avril, 7, 10, 12, 14, 17, 19, 26 Mai et 12 
Novembre 1938. 

suit la Société appelante, «l'interpréta
tion en Egypte où la protection du dé
biteur est une des règles les moin s con
testables de la volonté législative». 
D'autant que, de tous les éléments de la 
cause, il résulte formellement que la 
Land Bank, pas plus que les deux ban
ques françaises qui ont traité avec elle 
et pris ferme toute l'émission des obli
gations 4 1/ 2 %, n'ont entendu lui atta
cher une clause quelconque de garantie 
de valeur ou de stabilité de la monn aie 
convenue. 

C'est bien à tort, soutient la Land 
Bank, que le T'ribunal ne s'est pas ar
rêté au dossier qu'elle produisait et dont 
cette preuve découlait inéluctablement, 
pour le motif que le libellé du titre fe
rait seul la loi des porteurs et qu'il con
tiendrait une clause claire et explicite 
de garantie de valeur. 

La répétition de la définition de la 
monnaie convenue, relève la Société ap
pelante, saurait d 'autant moins consti
tuer une clause de stabilité que, quand 
on entend l'exprimer clairement et ex
plicitement, on emploie des termes d 'u 
ne portée bien plus précise tels que 
ceux dont on s 'est servi dans l'emprunt 
Young, contemporain de l'emprunt liti
gieux, dans lequel on disait que le por
teur aurait droit «en toute circonstan
ce » ... « à l' équivalent au jour de l'échéan
ce de la valeur or » du montant inscrit 
sur le titre, et non simplement, comme 
en l'espèce, par la définition de la mon
naie contractuelle en vigueur. 

Quoi qu'il en soit, il est certain que, 
même d'après la loi française invoquée 
par les obligataires - et qui n 'es t ap
plicable au contrat que dans la mesure 
de l'ordre public en m atièr e monétaire 
en Egypte - la clause or n e peut sortir 
à effe t que si le contrat donne lieu à un 
paiement international. 

Or, soutient la Land Bank, «par paie
ment international on ne peut entendre 
que le paiement soumis, en dehors de 
la loi frança.ise, à la loi du pays du dé
biteur ou à d'autres lois compétentes, 
lorsque ces loi s, ayant maintenu le régi
m e de l'or et de la validité des clauses 
or, il demeure loisible au créancier d'en 
demander l 'application; mais il est im
possible d 'accepter la notion que le paie
m ent international entraînant la validité 
de la clause or serait le pa iement à un 
créancier françai s de tout argent sorti 
de France pour être investi à l'étranger, 
m ême quand la loi du pays d'inves ti sse
m ent ou du pays débiteur a dévalué ou 
déprécié cette monnaie ». 

Une tell e conception, continue la Land 
Bank, es t m anifes tem ent contraire à la 
jurisprudence en Egypte et ne peut être 
ar.ceptée par les trib unaux égyp tiens, 
m êm e appliquant un contrat de dro it 
fr ançais car, en cette hypothèse égale
m ent, ils ne conservent pas moins leur 
entière liberté d' appré ciation. Cette con
ception, en tou s cas, serait contraire à 
l'ordre public égyptien et condamnée 
par le législateur égyptien lui -même, qui 
n 'a pas manqué de souligner qu'elle n'é
tait d 'aucune application possible en ce 
pays. 

Il est également singulier, remarque 
la Land Bank, de constater que cette 
doctrine est invoq uée par des porteurs 
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égyptiens qui garderont en Egypte le 
montant de l'agio qu 'ils y réclament, 
alors que cette doctrine n 'a été con
çue que pour faire entrer de l 'o r en 
France. Cette considération seule suffi
rait à illustrer le contresens qu'il y a, en 
Egypte, à se prévaloir de la théorie fran
çaise du règlement international quand 
il s'agi l d 'un paiement demandé et de
vant être effectué dans ce pays. 

Au demeurant, le Tribunal semble 
avoir fini par admettre dans les der
niers eonsidéran ts de son jugement que 
la clause or, en Egypte, éta it contraire 
à l'ordre public, et que « la loi du cours 
forcé, comme l'a retenu le législateur 
dans la Note explicative de la Loi du 2 
Mai 1935 et comme ra retenu la juris
prudence mixte (voir arrêts Cour du 18 
Juin 1D34, Ga:. Août 1U3l1, pages 340 e t 
s uiv. et Journal des Tl'ibu.naux Mixtes 
du 16 Avril 1938 en l'affaire de la So
ciété Immobilière d e l'Aven ue de la Rei
ne Nazli c. la Caisse .Hypothécaire) s'ap
plique indistindement à toutes les s ti
pulations de clauses or y compris celles 
en monnaie é tran gère ». 

Le Tribunal, fait re ssortir la Land 
Bank, s 'es t longuem en t é tendu sur cet 
argument, qu 'il a du resle Jortement 
motivé en s'app u yan t sur les arrêts de s 
18 Juin 1034 e t 31 .\Iars J038 pour faire 
la démons tration que, dans une matière 
d 'ordre public, le législateur pours uit 
uniquement un but objectif de protec
tion de la monnaie nationale en inter
disant toutes les clauses or. On ne pour
rait don c songer à atteindre ce but si la 
clause pouvait ê tre validée quand elle se 
trouvait ar colée ü une monnaie é tran
gère. Celle clause, se traduisant par un 
agio ou un prélèvement s upplémentaire 
sur l'économie nationale, formellement 
prohibée quand il s'agit de la monnaie 
du pays, qui circule il l'intérieur du ter
ritoire, devrait l'être a fortiori quand il 
s'agit d ' une monnaie étrangère ou d'un 
agio à payer à l'étranger. 

La nullité de la clause or résulterait 
d'ailleurs en toutes matières des termes 
généraux du Décret du 2 Août 1914 et 
des motifs qui l'ont in s piré, comme elle 
résulterait aussi de la Note explicative 
du Décre t du 2 Mai 1935. Elle découle
rait également du fait «que les mon
naies pour lesquelles ce décret a an
nulé la clause or n 'étaient autre chose 
que des monnaies étrangères ou des 
loui s d'or d'avant guerre traités en 
Egypte et inves ti s dans le pays, de sor
te qu 'il n 'y a aucune différence possi
ble entre ces louis d'or ct. les Jrancs 
Poinca ré de l' emprunt '1 J / '2 %, tous in
vestis en Egypte et frappés par la dén1-
luation de la monna ie na tio11ale ». 

De tout ce qui précèd e, la Land Bank 
tire la con séqu enrc de la nullité de la 
clause or accolée à la monnaie françai se 
du contrat, cc qui n e lais:-;erait plu s à sa. 
charge qu 'une obliga lion en monnaie 
frança ise sa ns elau :o e or, qu 'elle se dé
clare prête à payer. 

Cette affaire sera appelée ie 13 cou
rant, à l'audien ce de la 2m e Chambre 
de la Cour, présidée par S.E. Yussouf 
Zulficar pacha. :\'ou s n e manquerons 
pas de tenir nos lecteurs au courant de 
ses développements. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Franoe. 

La responsabilité du père au cas de rup
ture de relations intimes par son 
enfant mineur. 
Au cas Lie séduction d'une je un e fill e 

par un adolescent mineur, la responsa
J)ilité du père foncl ée s u1· l'art. J38'i a 
ctéjà été actmise par d 'assez nombreu se::; 
décisions et un arrêt de la Chambre des 
Requêtes du :Lü l<"'évrier Hl3U avait déj~t 
d éclaré le père civilement responsable, 
au cas de séduction, des s uites domma
geables etes agissements cle son enfant 
mineur. 

Mais lorsqu 'il s'agit de simples rela
tions entre concubins où l'élément de 
séduction dolosive n 'intervi ent pas, et 
qu 'on se trouve en présence cle simple 
rupture de relations entre l'enfant mi
n eur e t sa m aîtresse, l'abandon de eelle
ci par l' enfant mineur peut-elle donner 
lieu à une action en responsabilité con
tre le père sur le fondement de l'art. 1384 , 
alors, d 'ailleurs, qtt 'il e:-: t reproché cllt 
père d'être intervenu per:-onnellement 
pour provoquer la consommation de la 
rupture? 

Un arrêt de la Cour d 'Amien s elu 20 
i\-'Icu·;,; 10 ~~3 avai t cléclan·· un jeune hom
me mineur père d ·un e nfa nt dont sa 
maîtresse, la Demoisell e L ... dait accou
c·hée, et !"avait condamné à payer à celle
ci, ou ire une pension alimentaire pou r 
l'entre tien de l' enfant, une somme de 
:s.ooo franc s à titre de dommages-in té
rêts. 

Se basant sur les disposition s de rart. 
:1:384, la maîtresse abandonnée avait assi
gné le père de son anc:ien amant en vu e 
de le faire déclarer civilement responsa
ble des agissements de son fil s alors mi
neur et condamner à ce Litre au paie
ment cle la somme de 5.000 francs cle 
dommages-intérêts, montant de la con
damnation allouée par la Cour en 1933. 

Le père avait plaidé qu'il ne pouvait 
être tenu responsable de l'abandon par 
son fils de la Demoiselle L ... , cet aban
cton se traduisant en fait dans le refus 
de celui-ci d'épouser son ancienne mal
tresse. 

- Je n'ai, disait-il , en qualité de père, 
ni le pouvoir, ni le ri roi t de le contrain
dre à ce mariage, c'é tait à mon fil s mi
neur d 'apprécier le devoir de consc:ience 
ou l'obligation morale qui, à raison des 
ci rconstances, aurait pu le condnire à 
proposer le mariage à son ancienne 
a mie. 

L 'arrêt de la Cour d'A.ppel d 'Amien s 
ava nt prononcé la condc1mnation à des 
rtommages-intérêts rlnnt. l'extension par 
jugement commnn é ta it demandée à l' é
,g-arcl elu père, n'avait point basé sa con
damnation snr 1111 fait de séduction do
losive, mais nniquement :-ur l'abandon 
roupable dont ln maîtresc:e avait été vi c
time, alors qu'elle se trouvait. en t> lat. rl e 
ftrossesse : ce t arrêt c:"ét.Rit ainsi abc:tenu 
rle toute rritique à J' é,g-a rd cln père rlu 
jeune homme min enr en ce crni coneer
n ait Je.:; relation:- intimr s elle:- -mêm es 
qui s'éta ient nou ée" entre les amants. 

Le Tribunal Civil de Péronne, saisi au 
mois de Juin dernier de la demande en 
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tiommages-intérêls dirigée contre Je pè-
1·c, a estimé, le :lü :\où l JU38, qu'aucun 
fait critiquable n 'ayant été reconnu à l'o
rigine des relations entre les amants 
ju sq u·a u jour où le jeune homme avait 
refu sé de les sam:tionn er par le mariage 
qu' e::; pérait son ancienne amie, la res
pon sabilité civile du pè re ne s'é tait pas 
trou,·éc engagée comme e lle l' eût été, en 
cac: cl e séduelion, par clcs faits qui en 
eux-mêmes n 'avaient point été considé
tés r·omme un e Jau te à la charge de leur 
auteur; dès lors, la faute retenue parla 
Cour d 'Amien s à J'égard du mineur, con
::::istant uniquement clans l'abandon de 
ses relations clan s des conditions inju
rieuses e t préjudiciables, il y avait lieu 
::::implement d e rechercher si celte faute 
ainsi définie sc trouvait, par sa nature et 
son caractère, s usceptible d'engager la 
responsabilité d es paren ts, par applica
tion de l'ar t. 1384.. 

A ce t égard, le Tribunal constate que 
le fond ement cie cette res ponsabilité ré
s ide dans les droits ct les devoirs qui 
s 'attachent à l'cxerr-ice rl c la puissance 
paternelle: les parents so nt. tenus de sur
Yeiller les agi ssements rte leurs enfants 
et de prendre, le cas ér~ lléa nl, it l'égard 
d e ceux-ri tot ttes m es t11·cs util es. Par 
c· ons r qu ent, s ' il pc~ ut leur ètre reproch(\ 
d e ne pas avoir , de propos délibéré ou 
par n ;;•glig-cnce, empôch<~ leur enfant de 
c ~ommdtre un acl.e préjudieiablc à au
l.rui, c'es t à. la eondilion q uc cet acte ren
tre par sa na lu1e dans la catégorie de 
ce ux dont lcu.r vig ilance leur eù [. permis 
r: 'empêcher la réali .:;;üion et qu'ils 
avaient en outre 18 droit d 'interdire. 

En l' espèce, la seule fau le positive re
tenue à la charge du .icun c homme étant 
l'abandon cles relation ;;, ce fait d'aban
don déterminé par un e déeision person
nelle que ses parents n 'avaient ni le de
voir, rii le nouvoir d 'empêcher (puisqu'il 
t.'·tait loisible à l'enfant devenu majeur 
de passer outre ù. leur refus) ne pouvait 
è tre considéré comme soumis au con
trôle de la puissance paternelle et géné
rateur par conséquent cle la responsabi
lité eivile qui s'y rattaelle. 

II importait peu cl'a ill eurs, dans les 
termes de la demande, que cet abandon 
eû L été provoqué par les agissemen ts des 
parents. De tels ag i s~em e nts eussent-ils 
été établi s (on n'en offrai t pas la preuve 
en l'espèce), cette cireonstanee n'aurait 
pu, le eas échéant, avoir pour effet que 
de fonder une ac tion pmtée à titre per
sonnel con tre le père d basée sur l'art. 
1382, m ais non de .l e rendre responsable 
en vp,rLu de l'a rt. t384 thl refus de son 
fil s rl't~pou:o;er so n ancienne maltre~~e. 

Les co nditions pré\"ues ponr l'appli ca
tion d e l' ar t. 138-4- ne se rencontrant pas, 
le Tribunal déboute lit 11 emoisell e L ... de 
son ac tion comme mal fondée. 

.JOURNAL OFFJCIEL. 

Sommai-re du No . 1:33 du R Dr>cembre 1938. 
D•.,Cr f't porta nt nrmrinuli<n d'un Directem' 

c .··nh"al pour l'Admini stration des Con
!ribntions Directes. 

En SII?JJJ/ëmPnf: 
:'v[fi\I STF:rœ DES FINA\CE!". - Adminis tration 

des Contributions Directes. -Saisies ad
ministratives. 
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RÈGLEMENT DE SERVICE 
de la Cour d'Appel Mixte 

p•1U' la 64me Année Judiciaire 1938-1939. 

Président: Sir Rieharcl A. Vm1x. 
Vice-Président: S.E . Yu:osouf Zulfi car 

pacha. 
lre CHAMDHE. 

Audi~nc-o lt~ 1\tlen:J·odi (il fl l.1. a.m.) . 
l\1 .. T. Y. Brinlcm. P1I"idPn. l: !\'I'\T. E. 

Qva lc, Khalil Ghazalat bey, Mohamcd 
Aly Zeki bey, F. J. Peter, 1-Ias:oan Kamel 
üey. 

Appr is onmnti.(·1·c· COllllllrrciulr, de n'•1ï·r0. 
d'orcloun<l nec du juge d e ,;c' l '\. ice, dt· l!iJI(•[s 
à ordre, de courtugc, d e renvoi s iiilelliJJI'S
tifs, d 'assurunc:os Pt d'a ccidents. 

Celte lJlamlH·c procède, en audience sp,··
cia le, Ir. Lundi de t"lwque senwine, ù ~ li. :-;o 
a.m., au J'i!glellleut dn l't'l ie des aHa ii '!'S l'CI I

voyées ù l'audience du surl endemain. 
2me CHA?viBHE. 

Audience le Jeudi (ù H h . 30 a. lll. ). 
S.E . Yussouf Zull' icar pacha , Prési

dent; MM. Seanclar Azer bey, ,1. ~- BJH
ke-Rcecl, V. F'alqu i- Cao, C . Pu c<'il-P.ar
Nra. 

Appels en rnati.i:re (lr sni s .~e imlJJidJili L'r0 
1y compris les inei.dent s de la P' ''"·édnre 
d'exprop l'intion et les rcvenflicatiolts immo
bilières incidentes) . d r. contrats de \''' Ille de 
UJton. d"uctiom; pos,;essni1·es ct dl· toute::; 
autre:-; affnires nou utt L'iiJu écs ù lu 1re ou 
ù la 3me Chambre. 

3me CIIA\ 111HE. 
Audience le Mardi (ù B h. 30 a.m. ). 
M. le Comte de Anclino, Président; 

îvL\1. Moustafa Naguib bey, Abclel Sa-
1am Zohny bey, \V. M. Graham, S. i\. 
Vlachos, Ahmed ~'1azloum bey. 

Appels en matière de distribution, d' ex
propriation pour eause d'utilité publique:, 
de revendication molJiliL!f'e, de préemption. 
de partage; d'exécution. d'nnnulation ou de 
r (·solution de ventes immolJilières ; de loca
tion, de louage de service.s, et de revendiea
·\,ion immobilière ou de droits irn.mobiliers . 
non incidente à une saisie. · 

COUR DE CASSATION. 
Audience le Lundi (à 9 h. 30 a.m.). 
M. C. van Ackere, Président; T\{M. 

\V Mmray Graham, F. J. Peter, Ahmerl 
:\-lazlonm bey, Hassan l{amel b ey . 

Pourvois en cassat ion. 
Pourvois en révision. 

Examen de Greffiers: MM. le Prés i
dent, le Vice-Prés ident, van Ackere, Je 
Procureur Général . 

H.G .J. art. 2L 

Examen d'Interprète s: MM. Blakc
Heect Zohny bey, Zéki bey. 

R.G.J. art. 35. 

Conuniss ion des Employés: MM. Ir 
.Président, le Viee-Président, van Acte 
re, Bassard, le Procureur Général. 

H.G.J. art . 36. 

Comité de la Bibliothèque: MM. Brin
t on. Bassard, Zohny bey . 

Ass. Gén. 6 i'\ovembre 1938. 

COL.R D'ASSISES. 
Sessions à fi.u r lc;. 1-re semaine 
de Novembre, Fëvrier et Mai. 

M. Bassarcl, Président; MM . Zohny 
bey, Ghazalat bey, Conseillers; et deux 
. Juges du Tribunal cle 1re Instance de 
chaque circonscription où siègera la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cour d'Ass ises, lesquels seront dés i
g-nés, lors cle la fixation des sessions, 
par 1 'As:oern!Jlée Gl)nérale de la Cm1 r. 

Tavleau des Avocats: MM. le Prt~s i
rlenl, ln Vice-Président, le Proeureur 
Général, le Bùlonnier, un délégué du 
Con Sf'i l de l'O rclre. 

n.G .. J. url. t7G. 

E:camen dr• j'in de stage: ~~lM. Bas
sard. le Procureur Gé n~·ra l. le Bù.lon 
ni0r, deux .membre s du Con :o1eil de 
l 'Orclrr. 

H. (;..J . al'l. 181. 

Assistance h(diciaire: i\.f:VI. 
Barrera , le Proeureur Gé-néral, 
lonnicr. 

Puech
le Bù-

H.G.J . art. ?10. 

Co·nseil de discipline: l\Evi. Je Prés i
clenl, le Vice-Président, Brinlon, Comtr• 
cle Ancl ino, Scanclar Azur bey. 

H.G .. l . nr-1. H~n. 

Otdrl' rl' Ancil'nnelé des J\ilaaistmts: 
i\l~vl. Jasper YraLc·;; Brinrton, Constant 
van :\ c l"crc, le Con'Ln de Andino, Sean
dai' ;\ zrr be~-. Motl:::dafa Naguib bey. 
Erling- Qvalr. .Tolm Sr>,ymour Blacl;;r
llet>cl. L(~on Hassard. A iJclP. 1 Salam Zoh
llY bev, William l\ fur rnv Graham. Sla
vi~os Ange VJaellos. J(halil GllazainL 
hcy, î\1ohamecl Aly Zr. h~ i brv. Vincenzo 
Falqui-Cao, Francis .J. P e ler, Charks 
Puech~Barrera. Allmed Mazloum bry, 
Hassan Kamel bey . 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
nttméro du journal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 22 Décembre 1938. 

BIENS RURAUX. 

Tri bunal de Mansourah. 

CHAHKŒH. 
FEU. L.E. 

-120 Mit Abou Al y 8200 
(.J.T.M. No. 2!~55) . 

DAKAHLIEH. 
-225 El H.obayaa 800 
-1-33 El Gueneina wa E zbet 

Abdcl Rahman 1520 
(.J.T.M. No. 21~56) . 

GHARBIEH. 
1fl .Mit Abbad 800 
21 Belcas Awal et Sani 700 
84 Bel cas Awal et Sani 4550 
79 Belcas Awal et Sa ni 4300 

-122 Belcas Awal et Sa ni 6000 
21 Bel cas Awal et Sani 800 

3 Bele: as Awal et Sa ni 540 
(.J .T.M. No. 21:55). 

pour le 20 Décembre 1938. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

PORT-SATD. 
- Terrain de 92 m.q. avec maison: rez 

de-chaussée et ft. étages. ruelle El Kosseir, 
LE. 665. - (.J.T.M. No. 21-5-1·). 

7 

F AILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

.l11g r~ -co.mmissn ire: M. OsMA!\ SABRY. 

Réunions du 6 Décembre 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Mario Th·inanzi. Synd. Servilii. Renv. au 
2.-1-.1.39 pour vér. cr. ct conc. 

L Calothvcos & Co. Svnd. Servilii. Conc. 
pur abando"D. d 'actif de Ïa Soc. voté; quant 
ù la fuil. personnelle de L. Calothycos, renv. 
au 24,.1.39 pour conc. 

Moh. Moh. Taha & Fils. Synd. Mathias. 
Renv. au 20.12.38 pour vér. cr. et conc. 

Liq. H. & S. G. Sa1•andis. Synd. Mathias. 
Hcnv. a u 10.1.39 pour vente cr . 

Nahmias B•·others. Synd. Mathias . Renv. 
n.u 10.1.39 pour examen r app. syndic. 

Youssei Mohamed Khattab. Synd . Ma
thias. Renv. a u 10.1.39 pour examen rapp. 
syndic. 

Ab1·amino Da han. Synd. Mathias. Renv. 
uu 7.3.39 pour examen rapp . syndic:. 

Athanase Coumpas. Synd. Mathius. Henv. 
au 4-.4.39 pour examen rapp . syndic:. 

Nikita Zalicki. Synd. Mathias . Henv. au 
10.1.39 pour examen rapp. syndic et vente 
:) fed. et fract ion sis à Samalout (Haute
Egypte). 

Edoua1•d Haggm·. Synd. Zacaropoulo. 
Conc. voté: 20 0/0 en 5 vers. égaux, de 7 
mois en 7 mois, le 1er échéant 7 mois après 
l 'hornol. 

Tri bun al de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port=Fouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Jugements du 5 Décembre 1938. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Ahmad Aly Siù Ahmad, nég. en coton, 
indig., à Kafr El Ghab (Gh.). M. Mabardi, 
synd. Date cess . paiem. le 23.3.38. Henv. 
au 28.12.38 pour nom. synd. déf. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT. 
JUDICIAIRE. 

Mostaia Aly E l Chal, 20 0/0 en 4 termes 
semestriels égaux, le 1er échéant 6 mois 
après l'homolog. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT. 
PH.EVENTIF. 

Georges Catsacos, 25 0/ 0 en 4 termes 
semestriels égaux, le 1er échéant 6 mois 
après l'l1omolog. Garant Emmanuel Mat
tas, propr., égyptien, à Ismailia. 

F AI LUTES CLOTUREES. 
Mohamad Anwa1· El Charny. Ord. clôtu

re pour insuff. d' actif el levée mesure gar
de personne du failli. 

Ahmad l\1ohamad El Zahani. Ord. clô
ture pour insuff. d'actif et levée mesure 
garde personne du failli. 

La reproduction des clichés l 
de marques de fabrique dans · 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la <'ontrefaçon . 

~- .,,~··· ~······- ··-~·-- ~ 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes>>: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D 'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 3 Novembre 

1938 sub No. i /64e A.J. 
Par la Raison Sociale Allen, Alderson 

& Co. Ltd., socié té britannique, ayant 
siège à Alexandrie et domicile élu au 
Caire, en l'étude de Me Charles Ghali, 
avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Abdel Halim Allam 
Ibrahim, fils de Allam Ibrahim, proprié
taire et commerçant, égyptien, demeu
rant au village de El Harafcha, Markaz 
Tahta (Guergueh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Abdel Halim Al
lam Ibrahim et inscriLs à son teklif. 

1* feddans, 9 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village de El Harafcha, 
Markaz Tahta, Moudirieh de Guergueh. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abdel Halim Al

lam Ibrahim et inscrits au teklif des 
Hoirs Allam Ibrahim. 

Les 2/7 représentant sa quote-part hé
réditaire, par indivis dans 11 feddans. 
20 kirats et 16 sahmes de terrains sis 
au village de El Harafcha, Markaz Tah
ta, Moudirieh de Guergueh. 

Mise à prix: 
L.E. 330 pour le 1er lot. 
L.E. 410 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
636-C-739 Charles Ghali, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Novembre 
1938. 

Par: 
1.) La Dame Seddilw Ismail Hassan 

Mansour. 
2.) M. le Greffier en Chef de ce Tribu

nal. 
Contre le Sieur Ahmed Mohamed Ta

her Selim et Cts. 
Objet de la vente: 3 magasins à 4 por

tes, dépendant de l'immeuble No. 40 de 
la rue El Roukbia, d'une superficie de 
75 m2 10, surmontés de constructions 
en bois, sis à la dite rue El Roukbia, 
chiakhet El Roukbia, kism Khalifa. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

722-C-809 R. J. Cabbabé, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraitre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraitre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 29 Novem-
bre 1938, No. 43/ 64e. 

Par Moïse Ibrahim Douek. 
Contre Iltezamm Hassan Chahine. 
Objet de la vente: un immeuble, ter-

rain et constructions, d'une superficie 
de 88 m2, sis à Bandar El Fayoum, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, à la 
rue Gameh El Fawal No. 27, kism awal, 
parcelle No. 9 impôts. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Le Caire, le 9 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
679-C-782. C. Zarris, avocat. 

Suivant procès-verbal du 30 Novem
bre 1938, No. 47 /64e A.J. 

Par Daniel Curiel. 
Contre Mohamecl Abdel Moneim Aly 

El Ganzouri. 
Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot: 10 kirats et 9 sahmes indivis 

dans 17 kirats et H sahmes sis au vil
lage de Belmacht, Markaz Ménouf (lVIé
noufieh). 

2me lot: 783 m2 sis au même village 
de Belmacht, district de Ménouf (Mé
noufieh). 

3me lot: 946 m2 sis au même village 
de Belmacht, Markaz Ménouf (Ménou
fieh). 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Et ee suivant procès-verbal de sars1e 

immobilière du 20 Avril 1938, trans
crite le 15 Mai 1938 No. 638 (Ménoufieh). 

Le Caire, le 9 Décembre 1938. 
Pour le requérant, 

709-C-796. Léon Menahem, avocat. 

Suivant l}rocès-verbal elu 19 Novem
bre 1938. 

Par: 
1.) Le Crédit Immobilier Suisse-Egyp

tien. 
2.) La Dame Sanieh Khasrou. 
Tous deux séquestres judiciaires du 

Wakf Moustafa Bey Rhasrou. 
Contre la Dame Aicha Hanem Abdel 

Salam, propriétaire, sujette égyptienne, 
demeurant au Caire, rue Rimali, No. 40, 
Guinénet Mamiche, Sayecla Zeinab. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Kalimka
rian, du i1 Août 1938, transcrit avec sa 
dénonciation le 27 Août 1938 sub No. 
5355 Galioubieh. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de J'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL· 
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DE.RNIERE HEURE. 

Objet de la vente: 
17 feddans, 17 kirats et 18 sahmes si

tués et divisés comme suit : 
1.) 6 feddans, 15 kirats et 14 sahmes 

sis au village d 'El Zahwlyne, Markaz 
Chébin El Kanater (Galio ubieh ), au 
hod Raafat No. 6, parcelle No. 24. 

2.) 10 feddans, H kirats et .11 sahmes 
sis au village d 'El Zahwîyne, Markaz 
Chébin El Kanater (Galioubich), au 
hod Raafat No. 6, parcelle No. 28. 

3.) 12 kirats sis au village d'El Zah
wîyne, Markaz Chébin :El Kanaler (Ga· 
lioubieh), au hod El Arab No. 14, parcel· 
le No. 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
comporte sans aucune exception ni ré· 
serve. 

Pour les autres clauses et conditions 
consulter le Cahier des Charges dépo
sé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour les poursuivants èsq. 

A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 
705-C-792. Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 8 Novem
bre 1938, No. 8/64e A.J. 

Par Alexane .Kelada Antoun, venant 
aux droits et actions d'Isidore Colombo, 
commerçant, égyp ti en, demeurant à 
Alexandrie, 3 rue de la Gare elu Caire. 

Contre Cheikh Khalil Mohamed Scif, 
propriétaire, égyptien, demeurant à 
Toukh El Kheil, Markaz et Moudirieh 
de Minieh. 

Objet de la vente: une maison, Ler· 
rain et constructions, d'une superficie 
de 321 m2, sise à Toukh El Kheil, Mar· 
kaz et Moudirieh de Minieh, au hoc! Da· 
ver El Nahia No. 34, faisant partie cie 
fa parcelle No. 69, 2me section. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

707-C-704 . Fahim Bakhoum, avocat. 

Suivant procès-verbal du i9 Novem
bre 1938, No. 27/64e. 

Par Alexane Kelada Antoun, venant 
aux droits et actions d'Isidore Colom
bo, commerçant, égyptien, demeurant à 
Alexandrie, 3, rue de la Gare elu Caire. 

Contre Ismail Abclel Mawgoud et Ah
med Mawgoud, propriétaires, égyp· 
tiens, demeurant à El Sawaama, Mar
kaz Akhmin (Guergua). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

2 feddans et 2 kirats dont 1 feddan et 
17 kirats appartenant à Ahmed Abdel 
Mawgoucl et 9 kirats à Ismail Abdel 
Mawgoud, sis à NagEl Sawaama Chark; 
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2me lot. 
2 feddans, 4 kirats et 16 sahmes dont 

20 1\irats appartenan t à Ismail Abdel 
Mawgoud e t 1 feddan, 8 kira ts et 16 
sahmes appartenant à Ahmed Abdel 
Mawgoud, sis à Neida, Markaz Akhmin 
(Guergua). 

Mise à prix: 
L.E. 185 pour le 1er lot. 
L.E. 195 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
708-C-793. Fahim Bakhoum, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Novem
brt Hl3S, ft.G. No. 30/64e A.J. 

Par Lieto Youssef Lévy El Kodsy. 
COI'}.tre Mourad Abdel Kader Attalah 

et Cls (Hoirs Abdel Kader Attallah). 
Objet de la vente: 12 fedda n s, 23 kirats 

et 4 sahmes sis au village de Barnacht, 
Markaz El Ayat (Guizeh) . 

Mise à pdx fixée par ordonnance du 
1er Décembre 1938: L.E. 1000 outre les 
frais . 

758-C-813 
Pour le poursuivant, 

Farag Aslan, avocat. 

Suivant procès-verbal du 30 Novem
bre 1938, R. Sp. No. 48/64e A.J. 

Par la Banque Misr (S.A.E.), ayant 
siège au Caire, représentée par son Ad
ministrat.eur-Délégue S.E. Mohamed Ta
laat Pacha Harb, y demeurant et y éli
sant domicile en 1 étud e de Me Maurice 
V. Castro, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Dr Mohamed Mous tafa El Maka

wi, propriétaire, s uj e t égyptien, demeu
rant à Fayoum, 

2.) Hoirs de feu Khalifa Gheiss Ab
del 1\.ader, sa voir: 

a) Dame Mounira Ahmed Hassan E l 
Adawi, sa ire veuve, demeurant à 
Fayoum, 

b) Dame Kassam, fille de Abdel Ra
zek, sa 2me veuve, 

c) Dame Fatma Aly Moussa, sa 3me 
veuve, 

d) Dame Nabiha Hassan El l'v1asrj, sa 
4me veuve. 

Ses enfants: 
e) Sieur Gouda Khalifa Gheiss, èsn. 

et èsq. de tuteur de ses frères e t sœurs 
mineurs, savoir: Aly, Nabawia, Mah
moucl, Galal, Gamalat e t Khalifa, 

f) Sieur Mohamed Khalifa Gheiss, 
g) Sieur Ibrahim Khalifa Gheiss, 
h) Sieur Ahmed Khalifa Gheiss, 
i) Dame Waeda Khalifa Gheiss, 
j) Askar Khalifa Gheiss, 
k) Hamida Khalifa Gheiss . 
Tous demeurant au village de El Ha

mouli, Markaz lbchaway (Fayoum). 
Objet de la vente en huit lots. 

1er lot. 
96 feddans, 23 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au villag-e de Kafr El Cheikh 
Fadl, qui est séparé cle Senarou, Mar
leaz lbchaway, Moudirieh de Fayoum. 

2me lot. 
333 feddans, 6 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de R ewak, qui 
est séparé d'El Makrani, Markaz Ibcha
way (Fayoum) . 

3me lot. 
22 feddans, 2 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village El Rawak, qui 
est séparé d 'El Makrani, Markaz lbcha
way, Moudirieh de Fayoum. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4me lot. 
63 feddans, 9 kirats e t 5 sahmes de 

terrains sis a u village de El Hamouli, 
Markaz Ebchaway, Moudirieh de F a-
y oum. 

5me lot. 
8 feddans, 7 kirats et 21 sahmes de 

terrains sis au village de El Hamouli, 
Markaz lbchaway, Moudirieh de Fa
youm. 

6me lot. 
283 feddans, 14 kira:ts et 8 sahmes de 

terrains sis a u village de Chaalane, 
qui est séparé d'El Hamouli, Markaz 
Ibchaway, Moudirieh de Fayoum. 

7me lot. 
10 kirats et 23 sahmes sis au village 

de El Mokrani, Markaz lbchaway, Mou
dirieh de Fayoum. 

8me lot. 
6 kirats sis à Fayoum, Markaz e t 

Moudirieh de Fayoum. 
Mise à prix: 
L.E. 6790 pour le 1er lot. 
L.E. 8330 pour le 2me lot. 
L.E. 550 pour le 3me lot. 
L.E. 3800 pour le t1me lot. 
L.E. 500 pour le 5me lot. 
L.E. 8510 pour le 6me lot. 
L.E. 46 pour le 7me lot. 
L.E. 75 pour le 8me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
770-C-827 Maurice V. Castro, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 31 Mai 1938. 
P ar la Comtesse Louise Blucher de 

Wahlstatt, née Radziwill, propriétaire, 
suj e tte britannique, domiciliée à Castel 
Hill, Guernsey (lles de la Manche), agis
sant en sa qualité d 'Exécutrice Testa
m en taire de la Su ccession de feu son 
époux le Comte Lothair Blucher of 
Wahlstatt. 

Contre les Hoirs de feu Soliman Bey 
Sabet, fils de Aly, petit-fils de Sabet, 
savoir: 

1.) Sa veuve Amina Bindari Mohamed 
El Ayat, fille de Bindari, pe tite-fille de 
Mohamed El Aya t. 

2.) Sa seconde veuve Faiza Mohamed 
Moussa El Hennaoui, fille de Mohamed, 
petite-fille de Moussa E l Hennaoui. 

3.) Ahmed, son fil s. 
4.) Abdel Aziz, son fil s. 
5.) Farid, son fil s. 
6.) Mohamed, son fils. 
7.) Hassan, son fil s. 
8.) Naguia, sa fille, veuve de feu Ab

del Hamid Abou Zeid. 
9.) Fathia, sa fill e, épou se de Abdel 

Meguid Abdel Kérim. 
10.) Attiyat, sa fill e, épouse de Moha

med Abdel Kérim. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Edwa, Markaz Héhia (Charkieh ). 
Objet de la vente: 4 feddans, 16 ki

rats e t 12 sahmes sis au village de El 
Edwa, Markaz Hehia (Charkieh), a u hod 
El Attel wa Abu-Affan El Fallah, wa 
Abou Affan El Nikhil. 

Mise à p,rix: L.E. 1300 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Mas ters, Boulad et Soussa, 
681-AM -595 Avocats. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHEK~ Pl.JHUIJL&-, 

DEV ANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICA Tl ONS. 

Nota: pour les clauses et co•ulitiuiL'i 
de la vente consulter le Cahier des 
Cllarges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matta. 

Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la reqwête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d Egypte venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Contre Mahmoud Ibrahim El Seren
gaoui, fils de Ibrahim Aly El Serenga
oui, propriétaire, loca l, demeurant à Ber
ma, dis trict de Tantah (Gh.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 J anvier 1933, huissier 
N. Chamas, transcrit avec sa dénoncia
tion au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mix te d'Alexandrie, le 10 Janvier 
1933 sub No. 148. 

Objet de la vente: 6 feddans, 5 kirats 
et 8 sahmes sis à Berma wa Kafr El 
Eraki, di strict de Tar.tah, Gharbieh, au 
hod El Okr El Gharbi anciennement El 
Okr Aboul Maani, forma nt une seule 
parcelle. 

Les dits bien s son t cultivés partie en 
b lé, partie en fèves e t partie en bersim. 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
et comporten t san s aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

643-A-583 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bani<: of Egypt 
suivant acte authentique passé au Gref
fe du Tribunal Mixte du Caire, en da te 
du 2 J anvier 1933, sub No. 2819. 

Contre Abdel Hamid Hussein, fil s de 
feu Hussein Ibrahim Ibrahim Mohamed, 
propriétaire, local, demeurant au village 
de Sersika, district de Kom Hamada, 
Béhéra, débiteur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 5 Décembre Hl31, huissier S. Charaf, 
transcrit le 13 Décembre Hl31, sub 1\o. 
3334. 

Obje t de la vente : 
5 feddan s, 13 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Sarsika, dis
trict de Kom Hamada, Béhéra, aux hods 
El Montazah et Dayer El Na hi a, divisés 
comme suit: 

A. -Au h od El Montazah. 
5 feddans, 2 kira ts et 14 sahmes divi

sés en deux parcelles: 
La i re de 2 feddans et 8 kira ts. 
La 2me de 2 feddans, 18 kira ts et 14 

sahmes. 
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B. -Au hod Dayer El Nahia. 
13 kirats et 14 sahmes formant une 

seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et u s tensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:VIise à prix: L.E. 440 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

6!16-A-688 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi Ji Janvier 1939. 
A la requête de la Jiaison Sociale Vic

tor Gutt.ières Pegna & Co., en liquida
tion, de nationalité mixte, ayant siège à 
Alexandrie, rue Haroun El Rachid, No. 
2, et y électivemenl en l'étude de Me 
Alfred Nawawi, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Hafez Soliman El Ke
raby, fils de Soliman, de feu El Kéraby, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
Caire, ruelle El Amari, No. 9, kism Darb 
El Ahmar. 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Janvier 1935, huissier 
Charaf, transcrit le 1er Février 1935, 
No. 533. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 2 kirats et 4 sahmes sis au 

village de El Naharieh, Markaz Kafr 
El Zayat (Gharbieh ), divisés comme 
suit: 

1.) 4 feddans, 4 kirats et 12 sahmes 
au hod El Hallawi No. 6, faisant partie 
de la parcelle No. 22, par indivis dans 
9 feddans et 13 kirats. 

2.) 2 feddans et 18 kirats au hod El 
Hallawi No. 6, parcelle No. 36, par indi
vis dans 6 feddans et 18 kirats. 

3.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Halfaya No. 12, parcelle No. 7, par in
divis dans 8 kirats et 8 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 400 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 12 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

689-A-603 A. Nawawi, avocat. 

Date1: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
suivant acte authentique passé au Gref
fe du Tribunal Mixte du Caire en date 
du 2 Juin 1933, sub No. 2819. 

Contre le Sieur Mohamed Ahmed 
Abou Wedn, fils de feu Ahmed Abou 
Wedn, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village de Tantah, à la rue Saad 
El Dine, à Kafr Eskaros, dépendant le 
la première division du Bandar de Tarl
tah (Gharbieh), débiteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 13 Décembre 1923, huissier L. Jauî
fret, transcrit le 27 Décembre 1923 sub 
No. 40460. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 20 kirats et ii sahmes de 

terrains sis au village de Chabchir El 
Hessa, district de Tantah (Gharbieh), 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

aux hods El Kobar, El Fetouh et Dayer 
El Nahia, divisés comme suit: 

(Teklif exclusif). 
Au hod El Kobar. 
2 feddans formant une se ule parcelle. 
Au hod El Fetouh. 
1 feddan, 14 kirats et 16 sahmes for

mant une seule parcelle. 
Au hod Dayer El Nahia. 
21 kirats et 14 sahmes formant une 

seule parcelle. 
(T eklif collee tif). 

Au hod El F etouh. 
1 feddan, 8 kirats et 5 sahmes à pren

dre par indivis dans 2 feddans et 8 sah
mes en association avec les cohéritiers 
de la m ère du débiteur qui sont: son 
frère El Sayed Ahmad Abou \Vedn et 
ses sœurs Han em et ZeinalJ . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations e t amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakieh s, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d 'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Pour le r equérant, 

648-A-590 M. Bakhaty, avoca t. 

D-ate: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Giaco

mo .Miclavez, fil s de feu Michel, savo ir: 
a) Dame Elisa Temerlin, fille de feu 

Mossé, petite-fille de feu Joseph, sa veu
ve· 

b) Dame Micaela Miclavez, fille de feu 
Giacomo Miclavez, petite-fille de feu Mi
chel, épouse du Sieur Nuvoli, toutes 
deux propriétaires, italiennes, demeu
rant à Rome, à Piazza della Libertà No. 
20· 

~) Enrico Miclavez, fils de feu Giaco
mo Miclavez, petit-fils de feu Michel, 
ingénieur, italien, demeurant à Ram
leh, banlieue d 'Alexandrie, près de la 
station Rushdi Pacha. 

Au préjudice des Hoirs de feu Nicolas 
Paraskevas, savoir: 

a) Dame Mary veuve N. Paraskevas, 
fille de feu Nicolas Gripari, petite-fille 
de feu Pierre, rentière, hellène, domi
ciliée à Myconos, Grèce; 

b ) Dame Annetta Marcantonakis, fille 
de feu Antoine Paraskevas, petite-fille de 
feu Nicolas, épouse de Nicolas Marcan
tonakis, rentière, hellène, domiciliée à 
Alexandrie, boulevard Saad Zaghloul 
No. 7. 

Toutes deux étant les seules et uni
ques héritières, sous bénéfice d 'inven
taire, de feu Nicolas Paraskevas, de son 
vivant ingénieur-architecte, domicilié à 
Alexandrie, représentant sa succession. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 9 Mars 1937, huis
sier A. Mieli, dénoncé les 16 et 17 Mars 
1937, huissier U. Donadio, et transcrits 
le 27 Mars 1937 sub No. 1091 Alexan
drie. 

Objet d.e la vente: lot unique. 
Un immeuble de rapport sis à Alexan

drie, rue Salah El Di ne Nos. 8 et 10, 
kism El Attarine, Gouvernorat d'Alexan
drie, ayant deux entrées, construit sur 
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un terrain d 'une superficie d'après le 
Survey de 1287 p.c. 50, mais d'après les 
titres de propriété de i296 p.c. entière
ment occupé par le dit immeuble, limi
té: Nord, rue Lauren s sur 14 m. 20; Est, 
rue Salah El Dine sur 51 m.; Sud, rue 
Syrigo, sur i4 m. 20; Ouest, ruelle Lau
rens sur 51 m. 

L 'immeuble se compose du rez-de· 
chaussée et de trois étages. Le rez-de· 
chaussée comprend 12 magasins don
nant sur la rue Salah El Dine et '1 petits 
appartements, dont l'entrée es t sur la 
rue Salah El Dine, donnant sur les fa· 
çades latérales e t postérieures. 

Les étages au-dessus du rez-de-chau~
sée comprennent char;u n 4 apparte
ments. L'immeubl e comprend en tout 
douz e magas ins, '1 pc iits appar:cmcnts 
au rez-de-chaussée et i2 grands appar
tements aux étages supérieurs. ::iur la 
terrasse se trouvent Hi chambres ete lc5-
sive, une pour chaque él.pparlemcnl. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec tous immeubles par 
nature ou par destina tion qui en dépen
dent, toutes augmentations ou améliora· 
tions, san s aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L. E. 5000 outre les Irais. 
Alexandrie, le 12 Décembre HJ38. 

Pour les poursuivants, 
682-A-596 N. Vatimbella, avocat. 

Oate: Mercredi ii J anvier 1930. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Mohamed Bey Mostafa Ragab. 
2.) Khalil MostaJa Youssef Ragab. 
Tous deux enfants de .Mostafa Bey Ha· 

gab, de Youssef H.agab, proprü~laires, 
égyptiens, domiciliés à Foua (Gharbieh). 
Débi teurs solidaires. 

En ve:rlu d 'un procès-verbal de sa i~ie 
immobilière du 3 Août 1935, huissier S. 
Charaf, transcrit le 1.7 .Août 1935, !\o. 
3291 (Gharbieh). 

Obje:t d.e la vente: 
56 feddan s et 12 kira.ts de terrains cul

tivables sis à Foua, dis trict de même 
nom (Gharbieh), divisés comme suit: 

A. - Biens appartenan t à l\-1ohamed 
Bey l\-1oustafa R agab. 

34 feddans au hod El Oussia El Ghar
bi No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

B. - Biens appartenant à Khalil i\Ios
tafa Ragab. 

22 feddans et 12 kirats aux suivants 
hods, savoir: 

1.) 18 feddans au hod El Oussia El 
Gharbi No. 18, faisant partie de la par
celle No. 1. 

2.) 4 feddans et 12 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 17, faisant partie de la par
celle No. 1. 

N.B. - II y a lieu de distraire des 
biens ci-dessus dési gnés une con tenan
ce de 2 feddan s, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod El Oussia El Gharbi No. 18, par· 
tie parcelle No. 1, expropriés pour cau· 
se d 'utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 4890 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Décembre 1938. 

Pour la requérante, 
573-A-570 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té a nonyme ayant siège au 
Crlire. 

Contre: 
1.) Cheikh Abdalla Khadr, pris tant 

en son nom personnel qu'en ses quali
tés : a) d'h éritier de son fils Mohamed 
Abdalla Khadr, b ) de tuteur de ses pe
tits-enfants mineurs : a) Abdel Hamid, 
lJ ) Zeinab, c) Nefissa, d ) Fayza, e) Aly, 
enfants e L héritiers dudit feu Mohamed 
AlJdalla 1\:hadr. 

:2.) Dame Nefissa, fill e d'El Ilag Aly, 
fi ls d'Ahmed Khadr, épouse de Cheikh 
Abdalla Khadr, prise tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité d 'héritière 
de son fil s Ivloham ed Abdalla Khadr. 

3) Dam e Zalüa, de Mohamed Khalil, 
prise en sa qualité d 'héritière de son 
époux feu Mohamed Abda lla Khadr, de 
son vivant codébiteur principal. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés les 2 premiers à Saft Torab, district 
de :.\Iehalla El Kobra (Gharbieh ), e t la 
3me à Héliopolis, rue F awzi Pacha El 
:\Iotei , No. 28. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
~ai~i e immobilière, l'un du 13 Septem
bre 1937, huissier C. Calothy, transcrit 
Je !1 Octobre 1937, No. 22ii (G harbieh ) 
et l'autre du 22 Septembre 1937, huis
:::icr Philippe Bouez, tran scrit le 7 Octo
bre 1937, No. 1612. 

Ol;jc:t de la vente: en trois lots_ 
1er lol. 

1U3 feddans et 8 kirats, réduits par 
suite de la distraction de 2 feddan s, ii 
kirats el 2 sahmes expropriés pour cau
se d'utilité publique et dont il sera par
lé ci-après, à i60 feddans, 20 kirats et 22 
sahmes de terrains sis à Saft 'l'orab, dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh ). 

Les dits i63 feddans et 8 kirats divi-
3és comme suit: 

133 feddans, i kirat et i2 sahmes au 
hoc! El Mouleil1a El Baharia, section ire 
~o. 23, parcelles Nos. 37, 38, 39 et du 
?\o. 38. 

9 feddans au précédent hod El Mou
leiha El Bah aria No. 23, section ire, de 
la parcelle No_ 28, connue par Salaset 
Achar. 

1 feddan, 6 kirats et i2 sahmes au pré
cédent hod El Mouleiha El Baharia No. 
25, section 1re, de la parcell e No. i8. 

)!.B. - La désignation qui précède 
est celle résultant de la détention du dé
biteur Mohamed Abdalla Khadr confor
mément à un état délivré par le Service 
d'Arpentage, !:lla is d 'après le teklif de 
:Mohamed Abdalla Khadr, les dits biens 
sont d'une contenance de i62 feddan s, 
i kirat et i2 sahmes au hod Mouleiha 
El Baharia No. 25, dont: 

i08 feddans, i6 kirats et iO sahmes, 
~ection ire. 

53 feddans, 9 kira ts e t 2 sahmes, sec
lion 2me. 

Ensemble: 
1.) Au hod El Mouleiha El Baharia No. 

25, une sakieh sur la digue de Bahr Sa
boun, i2 kirats dans une sakieh au mê
me hod, sur le m ême canal, i2 kirats 
dans une pompe de 8 pouces, actionnée 
par une locomobile de iO H.P., moitié 
sur le Bahr Chebine, en dehors des 
biens ci-dessus. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Au hod El Mouleiha El Baharia No. 
25, parcelle No. 37, une ezbeh compre
nant 6 m aisons ouvrières au même hod 
No. 28, en dehors des susdits bien s, i2 
kirats d an s une g-ra nde ezb eh compre
n ant 2 é tables, iO magasins, 1 dawar et 
4.5 maisons ouvrières. 

3.) 2 feddan s plantés en bananiers. 
Ainsi que le dit lot se poursuit et com

porte avec tous les immeubles par na
ture ou par destination qui en dépen
den t, san s a ucune exception ni réserve. 

Les 2 feddans, ii kirats et 2 sahm es, 
distraits pour utilité publique, se répar
tissent comme suit: 

1.) 2 feddan s, 7 kirats et 7 sahmes à 
Saft Torab, au hod Meleka El Baharia 
No. 23, d e la parcelle No. 28. 

2.) 3 kirats et i9 sahmes à Saft To
rab, au hod Meleka El Baharia No. 23, 
ire seclion. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department, et san s 
sa responsabilité, les bien s ci-dessu s 
sont actuellement désignés comme suit: 

i6i feddan s, 2 kirats et 9 sahmes de 
terrains sis au village de Saft T orab, dis
trict de El Mehalla El Kobra (Gharb ieh ), 
divisés comme suit: 

1.) 6 feddan s, 20 kirats et i4 sahmes 
au hod El Moleiha El Baharia No. 23, 
section ire, parcelle No. i9, inscrits au 
registre du cadastre de 1935 aux teklif 
et détention de Mohamed Eff. Abdalla 
Khadr. 

Il exis te sur cette parcelle l'ezbeh d e 
El Cheikh Abdalla Khadr. 

2. ) 30 feddan s, 20 kirats et i8 sahmes 
au hod El Moleiha El Baharia No. 25, 
section ire, parcelle No. 2i, inscrits au 
regis tre du cadastre de i935 au teklif 
de Mohamed Effendi Abdalla Khadr de 
sa détention. 

3.) 54 feddans, i kirat et i8 sahmes 
au hod El Moleiha El Baharia No. 25, 
section ire, parcelle No. 22, inscrits au 
registre du cadastre de i933 au teklif 
de Mohamed Effendi Abdalla Khadr, sa 
dé tention. 

4.) ii feddan s et !1 kirats au hod El 
Moleiha El Bah aria No. 23, section ire, 
parcelle No. 83, inscrits au registre du 
cadastre de i935 au teklif de Mohamed 
Eff. Abdalla Khadr, sa détention. 

5.) 45 feddans, i6 kirats et 6 sahmes 
au hod El Moleiha El Baharia No. 25, 
section 2me, parcelle No. 5, inscrits au 
registre du cadastre de i935 au teklif de 
Mohamed Eff. Abdalla Khadr, sa déten
tion. 

6.) 8 feddans, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Moieiha El Baharia No. 25, 
section 2me, parcelle No. 4, inscrits au 
registre du cadas tre de i935 au teklif de 
Mohamed Eff. Abdalla Kh adr, sa déten
tion. 

7.) i feddan, 5 kirats et i7 sahmes au 
hod El Moleiha El Baharia No. 25, sec
tion 1re, parcelle No. 6i, inscrits au re
gistre du cadastre de i935 au teklif de 
Abdalla Khadr, sa détention. 

8.) i feddan et 3 kirats au hod El Mo
leiha El Bah aria No. 25, section 2me, 
parcelle No. ii, inscrits au registre du 
cadastre de i935 au teklif de Abdel Aziz 
Khadr, de sa détention. 

9.) 1 feddan et 3 kirats au hod El Mo
leiha El Bah aria No. 25, section 2me, 
parcelle No. i3, inscrits au registre du 
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cadastre de i933 au nom de Abdel Aziz 
Khadr Seneid, sa dé tention. 

2me lot. 
336 feddans, 20 kirats e t i6 sahmes 

réduits par suite de ~a distraction de i6 
kirats et 17 sahmes expropriés pour 
cause d 'utilité publique et dont il sera 
parlé ci-après, à 336 feddans, 3 kira ts et 
23 sahmes de terrains situés aux villa
ges de Tereinah et de Banawan, dis trict 
de Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

Les dits 336 feddans, 20 kirats et 16 
sahmes répartis comme suit : 

A. -Au village de Tereina_ 
303 feddans, i6 kirats et 8 sahmes dis

tribués comme suit: 
2 feddans, i kirat et 2 sahmes au hod 

El Berria No. i, sec tion 2, parcelle No. 3. 
9 kirats et 8 sahmes au hod El Char

kia No. 2, parcelle No. i8. 
14 kirats e t 2 sahmes au hod El Char

kia No. 2, par celle No. 24. 
2 kira.ts au hod El Charkieh No. 2, de 

la parcelle No. 82. 
5 kirats et 4 sahmes au hod El Char

kia No. 2, de la parcelle No. 83. 
9 kira ts et 6 sahmes au hod El Char

kia No_ 2, parcelle No. 4.3. 
ii kirats et i7 sahmes au hod El 

Charkia No. 2, de la parcelle No. 37. 
72 feddans et 6 sahmes au hod El 

Charkieh No. 2. 
223 feddan s, 7 kirats et ii sahmes au 

hod El Charkia No. 2, du No. 34. 
2 feddans, 2 kirats et i6 sahmes au 

hod El Charkieh No. 2, du No. 34. 
1 kirat e t 8 sahmes au hod El Char

kieh No. 2, du No. 34, par indivis dan s 
2 kira ts (la m achine et son terrain va
gue), les dits i kirat et 8 sahmes for
m ent les 2/3. 

B. - Au village de El Banawane. 
33 feddans, 4 kirats et 8 sahmes dont: 
6 feddans e t 14 kirats au hod El Saa-

dia No. 2, section ire, parcelle No. 1. 
22 feddans, i4 kirats et 8 sahmes au 

hod El Saadia No. 2, section ire, par
celle No. 2. 

Ensemble: 
Au village de Tereina. 
Au hod El Char kra No. 2, sur la par

celle No. 34 et sur le canal Samoul, une 
m achine locomobile de i2 chevaux, avec 
pompe de 10" (i6 kirats dans cette ins
tallation). 

Au hod El Charkieh No. 2, sur la par
celle No. 34 et sur une rigole prenant 
du canal Samoul, une sakieh bahari à 
un appareil en fer . 

Au hod El Charkieh No. 2, parcelle 
No. 34, sur le gage, une ezbeh compre
nant 20 maisons ouvrières, 2 magasins, 
2 étables et i maison d 'habitation. 

Les i 6 kirats et 17 sahmes distraits 
pour utilité publique sont situés au vil
lage de Tereina, au hod El Charkieh No. 
2, de la parcelle No. 8. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department, san s sa 
r esponsabilité, les biens de ce lot sont 
actuellement désignés comme suit: 

34i feddans, 2 kirats et 7 sahmes de 
terrains sis aux villages de Tereinah et 
de Banawane, district de Mehalla El Ko
bra (Gharbieh), divisés comme suit: 

A.- Au village de Tereinah. 
303 feddans, 9 kirats et i6 sahmes di

visés comme suit: 
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1.) 2 fedclans, 5 kirats et 7 sahmes au 
hod El Berri a No. 1, section 2me, par
celle No. 9, inscrits au registre elu ca
dastre de 1933 comme suit: 

17 kir a ts et 22 sahmes au teklif de El 
Cheikh Ab dalla Khadr, sa détention, 1 
feddan, ii kirats et 9 sahmes au teklif 
de la Dame ;\Tefissa Aly Ahmed Khadr, 
sa détention. 

2.) 10 kirats et 5 sahmes au hod El 
Charkia No. 2, parcelle No. 210, inscrits 
au registre du cadastre de 1933 avant le 
loti ssement No. 168 pour une contenan
ce de 15 kirats dont 10 kirats et 12 sah
mes au teklif des Hoirs El Cherbini Han
tour et son associé Taha Soltan, leur 
détention, 2 kira ts au teklif des Hoirs 
Mohamed El Gohad, leur détention, 2 ki
rats et 12 sahmes au teklif de Hassan 
Ismail, détention des héritiers. 

3.) 5 kirats et 23 sahmes au hoc! El 
Charkia No. 2, parcelle No. 169, inscrits 
au registre de l'arpentage de 1933 au te
klii de El Cheikh Abdalla Khadr, sa dé
tention. 

4. ) ii kirats et 7 sahmes au hod El 
Char ki a No. 2, parcell e No. 192, inscrits 
au registre de l'arpentage de 1933 pour 
une contenance de 21 feddans, 1 !<ira t et 
21 sahmes avant le lotissement No. 103, 
dont 13 feddans, 10 kirats e t ii sahmes 
au teklif de El Cheikh Abdalla, sa dé
tention, 7 feddan s, 15 ki rats et 10 sah
mes au teklif de la Dame N efi ssa Al y 
Ahmed Khadr, sa détention. 

5.) 7 feddan s, 6 kirats et 5 sahmes au 
hod El Charkieh No. 2, pareell e No. 201, 
inscrits au registre du cadastre de 1933 
pour une contenance de 31J, feddans, 21 
kirats et 18 sahmes, No. 199, dont 26 
feddan s, 8 kirats et 15 sahmes El Cheikh 
Abdalla Ahmed Khadr, teklif et déten
tion, 8 feddan s, 13 kirats et 3 sahmes 
Dame Nefissa Aly Ahmeà Khadr, teklif 
et détention. 

6. ) 21 kirats et 13 sahmes au hod El 
Charkia No. 2, parcelle No. 202, inscrits 
au registre du cadastre de 1933, No. 159, 
pour une contenance de 34 feddan s, 21 
kirats et 18 sahmes avant le lotissement, 
dont 26 feddans, 8 kirats et 15 sahmes 
au teklif de El Cheikh Abdalla Ahmed 
Khadr, sa détention, 8 feddans, 13 ki
rats et 3 sahmes au teklif de la Dame 
Nefissa Aly Ahmed l'~hadr, sa détention. 

7. ) 8 feddans , 12 ki~'ats et 17 sahmes 
au hoc! El Charkia ~· J. 2, parcelle No. 
204, inscrits au registre du cadas tre du 
village de 1933, No. 159, avant le lotis
sement, pour une contenance de 3I! fed
dans, 21 kirats et 18 sahmes dont 26 
feddans, 8 kirats et 15 sahmes au teklif 
de Abdalla Ahmed I\.hadr, sa détention, 
et 8 feddan s, 13 kirats et 3 sahmes au 
teklif de la Dame Nefissa Aly Ahmed 
Khaclr, sa détention. 

8. ) ii fedclans , 21 kirats et 9 sahmes 
au hod El Charkia No. 2, parcelle No. 13, 
inscrit s au registre elu nouveau cadastre 
de 1933 aux teklif et détention de la Da
me Nefissa Aly Ahmed Khadr. 

9.) 17 feddans, 6 kirats et 19 sahmes 
au hod El Charkia No. 2, parcelle No. 
189, inscrits au regi stre de l' arpentage 
de 1933, avant le lotissement No. 1, pour 
une contenance de 19 feddans, 2 kirats 
et 9 sahmes dont 9 feddans, 13 kirats et 
4 sahmes au teklif de El Cheikh Abdalla 
Ahmed Khadr, sa détention, 9 feddans, 
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13 kirats et 5 sahmes au teklif de la Da
me Nefissa Aly Ahmecl Khadr, sa déten
tion. 

10.) 26 feddans, 13 kirats et 7 sahmes 
au ho cl El Charkia :\T o. 2, parcelle No. 
191, inscrits au registre de l'arpentage 
de 1933, No. 12, pour une contenance de 
27 feddans, 18 kirals et 5 sahmes dont 
6 feddans, 5 kirats et 4 sahmes au teklif 
de El Cheikh Abdalla Ahmed Khadr, sa 
détention, et 21 feddans, 13 kirats et 4 
sahmes au teklif de la Dame Nefissa 
Aly Ahmed Khaclr, sa détention. 

11.) ii kirats au hoc! El Charkia J';o. 
2, parcelle :\o. 199, inscrits au registre 
du nouveau cadastre de 1933, avant le 
loti ssement No. 159, pour une con tenan
ce de 34 feddans, 21 kirats et 18 sah
mes dont 26 feddans, 8 kirats et 15 sah
mes au teklif de El Cheikh Abdalla Ah
med Khacir, sa détention, et 8 feddan s, 
13 kirats et 3 sahmes au teklif de la Da
me Néfissa Aly Ahmed Khadr, sa dé
tention. 

12.) 9 kirats et 5 sahmes au hod El 
Charkia No. 2, parcelle ?\o. 200, inscrits 
au registre du nouveau cadastre de 1933, 
avant le lotissem ent ~o. 159, pour une 
contenance de 8!1 feddan s, 21 kirats et 
18 sahmes dont 26 feddan s, 8 kirats et 
15 sahmes au teklif de El Cheikh Ab
dalla Ahmad Khadr, sa détention, et 8 
feddans, 13 kirats e t 3 sahmes au teklif 
de la Dame Nefissa Aly Ahmed Khadr, 
sa détention. 

13.) 12 feddan s, G kira ts et 23 sahmes 
au hod El Charkia No. 2, parcelle No. 
10, inscrits au registre du nouveau ca
dastre de 1933, dont 6 feddan s, 3 kirats 
et 12 sahmes au tekli f de El Cheikh Ab
dalla Ahmed Khadr, sa déten tion, e t 6 
feddans, 3 kirats et 11 sahmes au teklif 
de la Dame ?\Tefissa Aly Ahmecl Khadr, 
sa détention. 

il!. ) 29 feddan s et 20 kirats au hod El 
Charkia No. 2, parcelle No. 14, inscrits 
au registre du nouveau cadastre de 1933, 
dont 9 feddans, 22 kirats et 16 sahmes 
au teklif de El Cheikh Abdalla Ahmed 
Khadr et 19 feddan s, 21 kirats e t 8 sah
m es au teklif de la Dame Néfissa Aly 
Ahmed Khadr, sa détention. 

15.) 61 feddan s, 22 kirals et 12 sah
mes au ho cl El Charkia l'\ o. 2, parcell e 
No. 15, inscrits au registre du nouveau 
cadastre de 1933, aux teklifs suivants : 
13 feddans, 15 kirats et 12 sahmes de El 
Cheikh Abdalla Ahmed Khadr, sa déten
tion, 48 feddans et 7 kirats de la Dame 
Nefissa Aly Ahmed Khadr, sa déten tion. 

16.) 27 feddan s, 2 kirats et 3 sahmes 
au ho cl El Charkia No. 2, parcelle No. 23, 
inscrits au registre du nouveau cadastre 
comme suit: 18 feddans, 1 kirat et 10 
sahmes au teklif de la Dame Nefissa Aly 
Ahmed Khadr, sa détention, et 9 fed
dans et 17 sahmes au teklif de El Cheikh 
Abdalla Ahmed Khadr, sa détention. 

17.) 39 feddans, 4 kirats et 15 sahmes 
au hod El Charkia No. 2, parcelle No. 
164, inscrits au registre du nouveau ca
dastre de 1933 comme suit: 13 feddans, 
1 kirat et 12 sahmes au teklif de El 
Cheikh Abdalla Ahmed Khadr, sa déten
tion, 26 feddans, 3 kirats et 3 sahmes au 
teklif de la Dame Nefissa Aly Ahmed 
Khadr. 

18.) 8 feddans, 15 kirats et 17 sahmes 
au hod El Charkia No. 2, parcelle No. 
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194, inscrits au registre du nouveau ca
dastre de 1933, avant le lotissement No. 
153, pour une contenance de 21 feddans, 
1 ki rat et 21 sahmes elon t 13 feddans, 10 
kirats et ii sahmes au teklif de El 
Cheikh Abdalla Ahmed Khadr, sa dé
tention, 7 feddans, 15 J\.irats et 10 sah
m es au teklif de la Dame Nefissa Aly 
Ahmed Khadr, sa détention. 

19.) 5 fecldans, 11 kira ts et 16 sahmes 
au hod El Charkia No. 2, parcelle No. 
195, inscrits au registre du nouveau ca
dastre de 1933, avant le lotissement No. 
153, pour une contenance de 21 fecldans, 
1 kir a t et 21 sahmes don L: 13 fedclan s, 
10 kirats e t ii sahm es au teklif de El 
Cheikh Abdalla Ahmed Khadr, sa déten
tion, 7 feddans, 15 kira ts et 10 sahmcs 
au teklif de la Dame N efi ssa Al y Ahmed 
Khadr, sa dé ten ti on. 

20.) 112 feddans, 3 kirats et 20 suhmes 
au ho cl El Charlda No. 2, parcelle ~o. 
198, in scrits au registre elu nouveau ca
clastre de 1933, avan t le loti ssement ~o. 
156, pour une contenance de 51 fecldans 
et 7 kirats dont 25 feddans, 7 kirats ct. 
il! sahmes au teklif de m Chcild1 Ab
dalla Ahmed Khadr, sa détention, 8 fed
dans, 13 kirats et 3 sahmes au teklif de 
la Dame Nefissa Aly Ahmed Khac\r, sa 
détention. 

21.) 1 kirat et 20 sahmes au hod El 
Charkia i\' o. 2, parcelle No. 207, inscrits 
au registre du cada s tre cle 1933, avant 
le lo tissement No. 161, pour une conte
nance de 31 feddans, 1 kirat ct 12 sah
mes dont 28 feclclans, 21 kirats et 12 sah
mes, détention et teklif de la Dame Tah
ra Aly Ahmed Khadr et le restant soit 2 
feddans et ft kirats au tckiif cle la Dame 
Nefissa Aly Ahmccl Khadr, sa détention. 

Ii existe sur cette parcelle 1 machine 
avec construction. 

22.) 2 feddan s, 1 kirat ct 13 sahmes au 
ho cl El Charkia No. 2, parcelle No. 208, 
inscrits au r egistre elu nouveau cadastre 
de 1933, avant le lotissement No. 161, 
pour une contenance de 31 feddans, 1 
kirat et 12 sahmes dont: 28 feddans, 
21 kirats et 12 sahmes au teklif cie la 
Dame Tahra Aly Ahmecl Khaclr, sa dé
tention, et 2 fedcl an s et 4 kirats au teklif 
de la Dame Nefissa Aly Ahmed Khadr, 
sa détention. 

Il existe sur cette parcelle la ezba cle 
El Cheikh Abdalla Khadr et Dame Tah
ra Aly Ahmed Khadr. 

B. - Au village de El Banawane. 
35 feddans, 16 kirats et 15 sahmes dis

tribués comme suit: 
1. ) 211 feddans, 9 kirats et 10 sahmes 

au ho cl El Saadia No. 2, section ire, par
celle No. 5, inscrits au regis tre du nou
veau cadastre de 1933 comme suit: 21 
feddan s, 21 kirats et 6 sahmes au tekli f 
de El Cheikh Abdalla Ahmed Khadr. sa 
détention, et 2 feddans, 12 ki rats ét 4 
sahmes au teklif de la Dame Néfissa Aly 
Ahmed Khadr, sa détention. 

Il exis te sur cette parcelle 1 moulin 
avec habitation. 

2.) ii feddans, 7 kirats et 5 sahmes 
au boel El Saadia No. 2, sec tion ire, par
celle No. !1, inscrits au registre elu nou
veau cadastre de 1933, comme suit: 10 
feddan s, 5 l<irats et 9 sah mes du tel\lif 
de El Cheikh Ahmecl Abdalla Ahmed 
Khadr, sa détention, et le restant, 1 fe cl-
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dan, 1 kirat et 20 sahmes au teklif de la 
Dame Néfissa Aly Ahmed Khadr. 

3me lot. 
252 feddans, 1 kirat et 12 sahmes de 

terrains si tu és aux villages de Banoub 
et Abestou, tous deux district de Tal
kha, et au village de lVI it Serag, district 
de Mehalla El Kobra (Gha rbieh ), sa
voir: 

A. - Au village de Banoub. 
165 feddans, H kirats e t 16 sahmes 

distribués comme suit: 
10 feddans, 19 kirats et 19 sahmes au 

hod El Kadi El Kébir No. 9, parcelle 
.No. 1. 

4 feddans, 19 kirats et li sahmes a u 
hod El Kom El Ah m ar No. 17, parcelle 
No. 1. 

45 feddans, 17 kirats e t 10 sahmes au 
hod El Ra ml No. 8, parcelle No. 1. 

Total: 61 feddans, 9 kirats et 9 sahmes, 
No. 1, en une parcelle. 

89 feddan s, 14 kirats et 9 sahmes au 
hod El Kom El Ahmar No. 17, du No. 1. 

14 feddans, 14 kirats et 22 sahmes au 
.hod El Kadi El Kébir No. 9, de la par
celle No. 1. 

B. - Aux villages de Mit Serag et 
Banoub. 

34 feddans, 2 kirats e t 2 sahmes dont: 
a) 2 feddans, 17 lcirats et 22 sahmes 

sis au village de Mit Serag, autrefois au 
.hod El Manafeh et actuellement, d'après 
le teklif, au hod Dak El Serr No. 4, en 
deux parcelles: la ire, du No. 5, de 1 
feddan, 8 kirats e t 23 sahmes, et la 2me, 
<lu No. 7, de 1 feddan, 8 kira ts et 23 sah
mes. 

b) 31 feddans, 8 kirats et 11 sahm es sis 
au village de Banoub, dont 2 feddans, 17 
kirats e t 22 sahmes autrefois au hod El 
lvlanafeh et d'après le teklif au hod El 
Raml a No. 8, en deux parcelles: la ire, 
du No. 1, de 1 feddan , 8 kira ts et 23 
sahmes, et la 2me, du No. 2, de 1 fed
dan, 8 kirats et 23 sahmes. 

28 feddans, H kirats et 6 sahmes au 
hod E.l Ramla No. 8, parcelle du No. 1. 

Les dits 8l1 feddans, 2 kirats et 2 sah
mes forment une seule parcelle. 

C. - Au village de Ab es tou. 
52 feddans, 8 kirats et 18 sahmes au 

hod El Bahr El Soghayer No. 8, parcelle 
elu No. 3. 

Ensemble: 
1.) Au village de Banoub, au hod No. 

li, 1 pompe de 6/8 pouces, avec 1 loco
mobile de 8 H.P. 

2.) 2 sakiehs . 
3.) 1 ezbeh de 20 maison s ouvrières, 1 

maison d 'h abita tion, 3 magasins, 1 éta
ble et 1 mosquée. 

D'après trois états de délimitation dé
liv rés par le Survey Department, san s 
sa responsabilité, les biens ci-dessus 
sont actuellement d 'une superficie de 
251 feddans, 23 kira ts et 3 sahmes, ré
partis comme suit : 

Au village de Banoub. 
196 feddans, 22 kirats et 20 sahmes dis

tribués comme suit: 
1.) 10 feddan s, 20 kirats et 19 sah

mes au hod El Kadi El Kébir No. 9, de la 
parcelle No. 1 d'après l'acte, et 11 fed
dans, 1 kirat et 9 sahmes au hod El 
Ka di El Kébir No. 9, de la parcelle No. 
1 d'après le Seguell des terres. 

2.) 14 feddans, 14 kirats et 22 sahmes 
au hod El Kadi El Kébir No. 9, de la 
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parcelle No. 1 d'après l'acte et 14 fed
dans, 19 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kadi E1 Kébir No. 9, de la parcelle No. 
1 d'après le Seguell des terres. 

3.) 115 feddans, 17 kirats e t 10 sahmes 
au hod El Ramla No. 8, de la parcelle 
No. 1 d'après l'acte et 49 feddan s et 21 
kirats au hod El R amla No. 28, de la 
parcelle No. 1 et parcelle No. 2 cadastre 
d 'après le Seguell des terres. 

4.) 28 feddan s, 14 kirals et 6 sahmes 
a u hod El Ramla No. 8, de la parcelle 
No. 1 d'après l'acte e t 211 feddan s e t 17 
kira ts au hod El Ramla No. 8, de la par
celle No. 1 d'après le Seguell des terres. 

5.) 89 feddans, 14 kira ts et 0 sahmes 
au hod El Kom El Ahmar No. 17, de la 
parcelle No. 1 d' après l'acte e t 89 fed
dans, 9 kirats e t 2 sahmes au hod El 
Kom El Ahmar No. 17, de la parcelle 
No. 1 d'après le Seguell des terres. 

6.) 4 feddans, 19 kirats et li sahmes 
au hod El Kom El Ahmar No. 17, de la 
parcelle No. 1 d 'après l'ac te et 5 feddans, 
10 kirats et 16 sahmes au hod El Kom 
El Ahmar No. 17, de la parcelle No. 1 
d'après le Segu ell des terres. 

7.) 2 fedclans, 17 kirats et 22 sahmes 
à l'indivis dans la superficie de 2 fed
dans, 21 kirats e t 16 sahmes d'après le 
teklif des parcelles Nos. 1 et 2 en de
hors des hocls, utilité de la digue et des 
eaux elu canal El Asria. 

B. - Au village de Abestou. 
52 feddans, 8 kirats et 18 sahmes au 

hod El Bahr El Saghir No. 8, de la par
celle No. 3 d'après l' acte et 52 feddans, 
20 kirats et 14 sahmes au hod El Bahr 
E l Saghir No. 8, parcelle No. 3 d'après 
le Seguell des terres. 

C. -Au village de Mit Serag, district 
de Mehalla El Kobra (Gharbieh ). 

2 feddans, 15 kirats et 13 sahmes sa
voir: 

1.) 1 feddan, 15 lürats et 12 sahm es au 
hod Dak El Bar No. 4, parcelle No. 30. 

2.) 17 kirats et 21 sahmes a u dit hod, 
parcelle No. 31. 

3.) 1 kirat et 20 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 33. 

l1.) 11 kirats et 8 sahmes au dü hod, 
parcelle No. 3-1 . 

Du teklif et de la détention de El 
Cheikh Abdalla Khadr. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p'rix: 
L.E. 8980 pour le 1er lot. 
L.E. 11780 pour le 2m e lot. 
L.E. 13000 pour le 3me lot. 
0 u tre les frais. 
Alexandrie, le 9 Décembre 1938. 

Pour le requérant, 
342-A-490 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête de la R aison Sociale Pa

lacci, Haym & Co., ayant siège au Caire, 
rue Mousky, No. 12. 

A l'encontre de Gaclallah Abclel Me
guid El Kei, fil s de Abdel Meguid et pe
tit-fils de El Kei, propriétaire, local, 
demeurant à Kafr El Zayat (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 14 Juillet 1932, dé
noncée le 28 Juille t 1932 et transcrits le 
9 Août 1932 sub No. 4567 (Gh.). 

Objet de la vente: une quote-part de 
10 1/2 kirats sur 24 kirats à prendre par 

13 

indivis clans 28 fecldan s, 18 kirats e t 4 
sahmes lui revenan t par voie d'héritage 
de son père feu Abele! Meguid El Kei, 
de terrains sis au village de Kafr El Za
yat, Markaz Kafr El Zaya t (Gharbieh ), 
divisés comme s uit : 

1. ) 20 kirats a u hod Zenein El Bahari 
No. 1, faisant par tie de la parcelle No. 
H. 

2.) 2 kirats et 22 sahmes au hod Ze
nein El Bahari No. 1, faisan t partie de la 
parcelle No. H . 

3.) 1 feddan e t 4 sahmes au hod El Hi
cha El Foukani No. 2, parcelle No. 59. 

4.) 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod El Hicha El Tah tani No. 3, parcelle 
No. 119 et partie de la parcelle No. 50, par 
indivis dans 2 feddans, 7 kirats et 20 
sahmes. 

5.) 7 feclclans et 12 sahmes au hod El 
Hi cha El Tah ta ni No. 3, parcelles Nos. 
55 e t 56 et partie de la parcelle No. 57. 

6.) l1 kirats et 12 sahmes au hod Ka
~eb. ~oliman No. 4, parcelle No. 26, par 
mdlVlS dans toute la sunerficie de la di
te parcelle qui es t cle 1 feddan, 7 kirats 
et 20 sahmes. 

7.) 1 feddan, 5 kirats e t 20 sahmes au 
hod Kareb Soliman No. 11, faisant par
tie de la parcelle No. 51. 

8.) 22 kirats et 16 sahmes au hod Ka
r eb Soliman No. 4, faisant nartie de la 
parcelle No. 51. 

9.) 1 fecldan, 3 kira ts et 6 sahmes au 
hocl Dayer El Nahia No. 5, fai san t par
tie de la parcelle No. 18, par indivis dans 
7 feddan s et 18 kirats. 

10.) 11 feddans, 9 kirats et 20 sahm es 
au hocl El Khamsine No. 6, parcelle 
No. 7. 

11.) 3 fedclans et 18 kirats au hod El 
Khamsine No. 6, faisant partie e t par in
divis dans la totalité des parcelles Nos. 
21 et 23 don t la superficie est de 5 fed
dans, 2 kirats et 20 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 9 Décembre 1938. 
Pour la requérante, 

633-A-575. A. M. de Bustros, avoca t. 

Date: Mercred i 11 J anvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'AgricuJtural Bank of Egypt 
suivant ac te authentique passé au Greffe 
du Caire le 2 Juin 1933 No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Mabrouk Mo
hamed Hassan Egueila, fils de feu Mo
h am ed Hassan Egueila, savoir: 

1. ) Aly, 2.) Ahmeà, 3.) Dame Labiba, 
4.) Dame Fatma, ses enfants, 
5.) Dame Khadra Hanafi Emara, sa 

veuve. 
Tous propriétaires, locaux, demeu

rant au village de Kasta sauf la 5me, la 
Dame Khadra, demeurant à Kafr El De
gouia, dépendant du village de Asdima, 
dis trict de Kafr El Zayat, Moudirieh de 
Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Mai 1932, huissier J. 
Favia, transcrit avec sa dénonciation au 
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Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 25 Mai 1932 sub 
No. 3143. 

Objet de la vente: 8 feddans, 12 kirats 
et 4 sahmes de terrains, y compris trois 
dattiers, sis au village de Kasta, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), aux 
hods El Rezka et El Gamala, divisés 
comme suit: 

Au hod El Rezka (anciennement El 
Rezk). 

5 feddans, 16 kirats et 4 sahmes divi-
sés en sept parcelles: 

La ire de 11 kirats et 18 sahmes. 
La 2me de 19 kirats et 10 sahmes. 
La 3me de 8 kirats. 
La 4me de 1 feddan et 13 kirats, y 

planté un dattier. 
La 5me de 21 kir a ts. 
La 6me de 21 kirats, y plantés deux 

dattiers. 
Sur cette parcelle il existe actuelle

ment 17 dattiers. 
La 7me de 18 kirats. 
Au hod El Gamala (anciennement El 

Kom wal Gamala). 
2 feddan s et 20 kirats formant une 

seule parcelle. 
Ensemble: toutes constructions, im

meubles par destination, dépendances et 
accessoires de toute n ature, ainsi que les 
palmiers y plantés s' il y en a et toute 
augmentation qui viendrait à y être 
faite. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

647-A-589 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Mohamed Youssef lVIehanna. 
2.) El Cheikh Youssef Mehanna. 
Tous deux pris en leur qualité de tu-

teurs du mineur Mahmoud Morsi Abou 
Gazia, fil s de Moursi Pacha Abou Gazia, 
propriétaires, sujets égyptiens, domici
liés à Ezbet Mohamed Youssef Mehan
na, dépendant d'El lbrahimiet Mehanna, 
district de Kom Hamada (Béhéra). 

Et en tant que de besoin, le dit mi
neur Mahmoud Morsi Abou Gazia, pro
priétaire, sujet égyptien, domicilié en 
son ezbeh, dépendant de Edchay, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Octobre 1937, huissier 
N. Moché, transcrit le 21 Octobre 1937, 
No. 2357 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

96 feddans, 6 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Edchai, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), divi
sés comme suit: 

1. ) 91 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod El R ezka No. 12, parcelles Nos. 
1, 7, 8, 16, 20 et 211. 

2.) 4 feddans, 12 kirats et 16 sahmes 
au dit hod No. 12, parcelles Nos. 4, 5, 6, 
9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 17, 18, 19, 21, 
22 et 23. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La désignation qui précède est celle 
de la situation des biens suivant la dé
tention du débiteur ainsi qu 'il résulte 
des états de désigna ti on délivrés par le 
service d'arpentage le 13 Août 1933, 
mais d'après l'acte du 6 Novembre 1929, 
No. 6403, les dits biens sont désignés 
comme suit: 

96 feddans, 22 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Edchai, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), divi
sés comme suit: 

1.) 11 kirats et 16 sahmes au hod El 
Koddab No. 3, du No. 24. 

2.) 17 kirats au hod K eteet E l Guemal 
No. 6, du No. 30. 

3.) 1 feddan, 15 kirats et 4 sahmes au 
même hod, du No. 33. 

4.) 1 feddan, 4 kirats e t 20 sahmes au 
m ême hod, du No. 99. 

5.) 10 kirats au même hod, du No. 25. 
6.) 12 kirats au même h od, parcelle 

No. 32. 
7.) 9 kira ts au hod El Tamanine No. 

7, parcelle No. 10. 
8. ) 9 kirats et 12 sahmes au même hod, 

du No. 25. 
9.) 11 kirats et 16 sahmes au même 

hod, du No. 27. 
10.) 14 kirats et 12 sahmes au m êm e 

hod, du No. 31. 
11.) 9 kirats et 12 sahmes au m êm e 

hod, du No. !15. 
12.) 4 kirats au hod No. 7, du No. 92. 
13.) 8 kirats au même hod, du No. 95. 
H.) 1 kirat et 8 sahmes, au même 

hod, du No. 97. 
15.) 10 kirats et 8 sahmes au même 

hod, du No. 26. 
16.) 10 kirats au hod El Charki No. 9, 

du l'Jo. 7. 
17.) 9 kirats et 4 sahmes au même 

hod, de la parcelle No. 56. 
18.) 7 kirats au m ême hod, du No. 27. 
10.) 3 kira ts et 12 sahmes au hod El 

Bakma No. 10, du No. 1. 
20.) 5 kirats au même hod, du No. 55. 
21.) 21 feddans, 21 kirats et 20 sah

mes au hod El Rizk No. 12, du No. 1. 
22.) .1 feddan et 21 kirats au même 

hod, parcelles Nos. 4, 5 et 6. 
23.) 16 feddan s, 22 kirats et 10 sahmes 

au même hod, parcelle No. 8. 
24.) 11 kira ts et 8 sahmes a u même 

hod, du No. 10. 
25.) 6 kirats et 12 sahmes au même 

hod, parcelle No. 14. 
26.) 6 kirats et 16 sahm es au même 

hod, parcelle No. 19. 
27.) 8 kirats et 16 sahmes, au même 

hod, de la parcelle No. 22. 
28.) 39 feddans, 7 kirats et 8 sahmes 

au même hod, parcelle No. 24. 
29.) 4 feddans et 10 kirats au même 

hod, de la parcelle No. 1. 
30.) 13 kirats au même hod, parcelle 

No. 38. 
31.) 6 kirats au hod El Rezka. No. 12, 

de la parcelle No. 60. 
32.) 6 kirats au hod El Sakia. No. 14, 

de la parcelle No. 10. 
33.) 7 kirats et 16 sahmes a.u même 

hod, de la parcelle No. 54. 
34.) 2 kira ts et 16 sahmes au même 

hod, du No. 22. 
Ensemble: 
1.) Au hod El Rezka No. 12, parcelle 

No. 1, une machine fixe de 16 H.P., avec 
pompe de 8". 

12/13 Décembre i!d38. 

2.) Aux mêmes hod et parcelle, une 
ezbeh comprenant un dawar avec 5 ma
gasins, étables et 24 m aisons ouvrières 
et une petite maison d'habitation. 

2me lot. 
56 feddans de terrains sis au village 

de Aboul Gharr, district de Kafr El 
Zayat (Gharbieh ), divisés comme suit: 

1.) 31! feddans au hod El Mechaddeine 
Nos. 15 et 16. 

2.) 4 feddans au hod Zeebel No. 16, 
parcelle No. 1 du No. 2, parcelle No. 8 
et du No. 9. 

3.) 18 feddans au dit hod No. 16, par
celles Nos. 18, 19, 20, 21, 22, 23, 211, 25, 
26, 27, 28, 29, 30 et 34. 

La désignation qui précède est celle 
de la situation des biens suivanL la dé
tention du débiteur ainsi qu 'il résulte 
des états de désignation délivrés par le 
service d'arpentage le 13 Août 1933, mais 
d 'après l'acte du 6 Novembre 1929, /\o. 
6403, les dits biens sont désignés com
me suit: 

55 feddans, 5 ki rats et 10 sahmes si~ 
au village de Aboul Gharr, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

1.) 5 feddans et 21 kirats au hod Hi
chet Ammar No. 2, du No. 2. 

2. ) 1 feddan e t 6 l\irats au hod El Gue
zira No. 4, du l\o. 26. 

3.) 6 kirats et 16 sahmes, au même 
hod, du No. 20. 

4.) 8 kirats et 16 sahmes au même hocl, 
parcelle No. 24. 

5.) 20 kirats et 14 sahmes, au même 
hod, de la parcell e No. 12. 

6.) 4 feddans et 3 kirats au hod El ~k 
tawel No. 5, du No. 2. 

7.) 6 feddans et 15 kirats au même 
hod, de la parcelle No. 9. 

8.) 23 kirats e t 8 sahmes au hod Dei! 
El Gamal No. 7, du No. 11. 

9.) 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 5. 

10.) 16 kirats au même hod, parcelle 
No. 1. 

11. ) 1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes au 
liod Kom El Hommos No. 8, de la par
celle No. 3. 

12.) 2 feddan s, i8 lcira ts et 4 sahme:; 
au hod El Deris El Kébir No. 9, du 
j'\ o. 3. 

13.) 1 feddan, 16 kirats et 16 sahmes 
au même hod, des Nos. 11, 12 et 13. 

14.) 16 kirats au hod El Midan El Sa
ghir No. 12, du No. 2. 

15.) 4 feddan s et 8 kirats, au même 
hod, de la parcelle No. 12. 

16.) 3 feddan s, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Deris El Saghir No. 13, du 
No. 14. 

17.) 1 feddan e t i3 kirats au même 
hod, du No. 25. 

18.) 2 feddan s et 14 kirats, au hod El 
Ghoufara No. 14, du No. 9. 

19.) 7 kirats e t 8 sahmes au hod El 
lVIechadeine No. 15, du No. 11. 

20.) 13 feddan s et 18 kirats au même 
hod, du No. 15. 

21.) 17 kirats et 8 sahmes, au même 
hod, de la parcelle No. 20. 

Les terres ci-dessus désignées sises au 
village d'Aboul Gharr, sont irriguées par 
une pompe bahari de 10 pouces.m~e par 
une machine fixe de 16 H.P., süuee ~ur 
la parcelle No. 8 du hod El Oussia No. 
6, hors des susdites terres. 
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Ensemble: 
i.) Une part de 75/31!0 dans une pom

pe de 16 H.P. avec machine à vapeur 
Jise de 20 H.P., s ituées hors des s usdits 
biens, sur la parcelle No. 5, au hod El 
Guéziret No. 2 du village de Kafr El Ba
ga. 

2.) Une part de 75/340 dans une ezbeh 
située sur la parcelle No. 19 du hod No. 
12, au village de Kafr Yacoub, hors des 
susdits biens, la dite ez beh comprenant 
une grande m aison d 'habitation, un da
war, divers magasin s e t é tables et 30 
maisons ouvrières. 

3me lot. 
Gô feddans de terra ins s is au village 

de Kafr Yacoub, district de K afr El 
.Zayal (Gharbieh ), dis tribués comme suit: 

1.) 27 feddans, 2 kira ts e t 22 sahmes 
au hod El Meris El Gharbi w a Guéziret 
Youssef No. 12, de la parcelle No. i. 

2.) 17 feddans et 12 sahmes, a u dit hod 
No. 12, du No. 10. 

3.) 21 feddans, 20 kirats et H sahmes 
au dit hod No. 12, de la parcelle No. 17. 

La désignation qui précède es t celle 
de la situation des biens s uivant la dé
tention du débiteur a insi qu 'il résulte 
des éta ts de désignation délivrés par le 
service d 'apentage le 13 Août 1933, m ais 
d'après l'acte du 6 Novembre :1920, No. 
ll403, les dits biens sont désignés com
me suit: 

66 feddans de terrains sis a u village de 
Kafr Yacoub, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh ), décrits comme suit: 

i.) 27 feddans, 2 kirats e t 22 sahmes, 
au hod El Maris El Gharbi w a Guéziret 
Youssef No. 12, de la parcelle No. 1. 

2.) 17 feddan s et 12 sahmes au même 
hod, du No. 10. 

3.) 21 feddans, 20 kirats et i4 sahmes, 
au même hod, du No. 17. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\Ji~e à prix: 
L.E. 7700 pour le 1er lot. 
L.E. 4480 pour le 2m e lot. 
L.E. 3630 pour le 3me lot. 
Outre les fra is. 
Alexandrie, le 9 Décembre Hl38. 

Pour le requérant, 
368-A-565 Adolphe Pcoma no, avoca t. 

Date: Mercredi 11 J a nvier 1930. 
A la requête de la Banque l\li sr, so

cié té anonyme égyptienne, aya n t s iège 
au Caire, représentée par son adminis
trateur-délégué S.E. Mohamecl Talaa t 
Pacha Harb, y demeurant e t y é li sant 
domicile en l' étude de Me Maurice Cas
tro, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
i.) Sieur Cheikh Moustafa H.agheb 

Zahra, fils de H.agheb, fils de Za hra . 
2.) Sieur Mahmoud Zaki Abdel Gawad 

Zahra, fils d e Zaki, fil s de Abele! Gawacl 
Zahra. 

3.) Hoirs de feu Mohamecl T ewfik Zab
ra, fil s de Tewfik Za h ra, savo ir : 

a) El Sayed Moha m ecl T ewfi.k Zahra, 
èsn. et èsq. de tuteur de ses frères mi
neurs Antar, Abdel Ghaffar, Tewfik, 
Momtaz, Wahiba, Diya et Néfi ssa, 

b) Fahmy Moham ed Tewfik Zahra, 
c) Zahra Mohamed Tewfil\: Zahra, en

fants majeurs. 
d) Dame Mounira El Sebai El Dib, sa 

ire veuve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

e) Dame Fatma Abdel Salam Badr 
El Dîne, sa 2me veuve. 

Tous proprié taires, s ujets égyptiens, 
clemeuran t au village de Han out, Mar
kaz Zifta, Moudirieh de Gharbieh. 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu H Juillet 1937, huissier 
R Sintès, dûment transcrit avec sa dé
noncia tion au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 4 
Août 1937, No. 1836 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

N.B. - Les biens désignés dan s le Ca
hier des Charges de la poursuivante 
res tent inchangés à la suite elu dire for
mé par: 1. ) Dame Farh Moustafa El Dib 
et 2.) Sieur Mehrez R agh eb Zahra et re
jeté par jugement de la Chambre Civile 
elu Tribunal Mixte d'Alexandrie en date 
elu H Juin 1938, RG. No. 130/63e A.J., 
dûment signifié et passé en force de 
chose jugée. 

Biens appar tenan t à Moustafa H.agheb 
Za hra. 

3 fecldans, 12 kirats e t 6 sahmes de 
terra ins s is au village de Hanout, Mar
kaz Zifta (Gharbieh ), divisés comme s uit: 

1. ) 15 kira ts clans la parcelle No. 8, au 
hod El Rami eh No. 12. 

2.) 1 fedclan dans la parcelle No. 4, au 
ho cl précéclen t. 

3.) 12 kirats clans la parcelle No. 36, 
au hocl El Bous tan No. 10. 

4. ) 1 feclclan, 9 kirats e t 6 sahmes 
dan s la parcelle No. 1, au hod El Zalaka 
No. 8. 

No uvelle désig na tion des biens d 'a
près l 'é tat délivré par le Survey Depart
m ent de Tantah en date elu 23 Mai 1037, 
No. 517. 

2 fedclans, 10 kirats e t 10 sahmes de 
terrains s is a u village de I-Ianout, Mar
kaz Zifta, Mouclirieh de Gharbieh, divi
sés comme suit: 

1. ) 1 fecldan, Hl kirats et 6 sahmes au 
hod El Zalaka No. 8, parcelle No. 70. 

2.) 3 kira ts et !J sahmes au boel El 
Bous tane No. 10, dans la parcelle No. 
69, indivis dans la superficie de la dite 
parcelle de 1 fe ddan, 3 kirats et 9 sah
m es. 

3.) 1 sahme a u hod Khalig El Zahab 
::'-i o. ii , parcelle No. 24. 

4. ) 11 kira ts et 18 sahmes au hod pré
céden t, dans la parcelle No. 22, indivis 
dans la dite parcelle de 1 feddan, 9 ki
r a ts e t 9 sahmes. 

2me lot. 
D'après le jugemen t. s ur dire formé 

par la Land Bank en date elu 15 Novem
bre Hl38, RG. No. i31 /63e A.J. 

Biens a ppartenant aux Hoirs Moha
m ed Tewfik Zahra. 

2 fecldans, 22 kira ls e t 7 sahmes sis au 
village de Hanout, Markaz Zifta , Mou
dirieh de Gharbieh, divisés comme suit: 

1. ) 18 kirats et 12 sahmes au hod Kha
lig El Za hab No. ii, parcelle No. 42. 

2.) 15 kira ts e t 5 sahmes au boel pré
cédent, parcelle No. 199. 

3.) 1 feddan, 12 kirats et H sahmes au 
hod El Ramieh No. 13, parcelle No. 71. 

3me lot. 
D'après le jugem ent sur dire formé 

par la Land Bank en date du 15 Novem
bre 1938, R.G. No. 131 /63e A.J. 

Biens appartenant à Mahmoud Zaki 
Abdel Gawad Zahra. 
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7 fecldans, 7 kirats et 9 sahmes sis au 
village de Hanout, Markaz Zifta (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) 4 feddans, 13 kirats et i sahme au 
hod Mazrayane No. 5, parcelle No. 107. 

2.) 11 kirats et 8 sahmes au hod Kha
lig El Zahab No. 11, parcelle No. 197. 

3.) 2 feddan s et 7 kirats au hod El 
Haganeh El Kébirah No. 14, parcelle 
No. 25. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 285 pour le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Cas tro, 

592-CA-752 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, ayant siège au Caire, 
venant aux droits et ac tions de l'Agri
cultural Bank of Egypt en vertu d 'un 
acte de cession passé a u Greffe d u Cai
re le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre: 
1.) Mahmoucl Youssef Mahmoud El 

Kébir, fil s de feu Youssef Youssef Mah
moud El Kébir, débiteur principal. 

2.) Ahmed Youssef Youssef Mahmoud 
El Kébir, codébiteur principal décédé 
et ses Hoirs, savoir: 

a ) Akaber Messaacl Gad, sa m ère. 
b ) Hekmat Bent Mahmoud Youssef 

Mahmoud, sa veuve, prise tant person
nellement qu 'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs: 1) Sabri, Il) Mouk
tar, III ) Malaka, IV) Nazima, V) Mah
moucl, à elle issus du dit défunt. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
au village de Mehallet Ménouf, Ezbet 
Mahmoud Youssef Mahmoud, dis trict 
de Tantah, Mouclirieh de Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 11 Mai 1936, huissier V. 
Gius ti, transcrit au Greffe des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 
28 Mai 1936 s ub No. 1625. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 22 kirats et 2 sahmes in

divis dan s 11 fedclan s, 4 ki ra ts et 8 sah
m es de terrains sis au village de Me
hallet Ménouf, dis trict de Tantah (Ghar
bieh), au hod El Lams i, divisés en six 
parcelles: 

La ire de 3 feddan s, 8 kirats et 12 
sahmes. 

La 2me de 7 ki rats. 
La 3me de 2 fedclan s et 8 kira ts. 
La 4me de 22 kirats et 20 sahmes. 
La 5me de 3 feddan s e t 17 kirats. 
La 6me de 13 kirats. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

644-A-586 :r,1. Bakhaty, avocat. 
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Date: Mercredi ii Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d'Egypte, venant aux droits 
et actions de The Mortgage Cy of Egypt 
suivant décret-loi en date du ii Juillet 
1935, No. 72, subrogé aux poursuites du 
Sieur Carlo Apollonio, ayant siège au 
Caire, rue Gameh Charkass, No. 11. 

Contre les héri tiers de feu Akl Bey 
Mohamed, de feu Mohamed, de feu Ibra
him, savoir les Sieurs et Dames: 

1.) Mohamed Akl Mohamed, 
2.) Fatma Akl Mohamed, 
3.) Zahia ou Zakia Akl Mohamed, 
4.) Sania Hussein El Aassar, prise tant 

en son nom personnel qu'en sa qualité 
de tutrice de ses fille s mineures Ihsan et 
Bahia, 

5.) Fatma Saleh Sedky, prise tant en 
son nom personnel qu'en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs: a) Fa
rouk, b) Guelan ou Gueblan, c) Iglal, 

Et con tre les dits mineurs au cas où 
ils seraient devenus majeurs, savo ir: 

6.) Ihsan Akl l\1ohamed, 
7.) Bahia Al<! Mohamed, 
8.) Farouk Akl Mohamed, 
9.) Guelan ou Gueblan Akl Mohamed, 
10.) Iglal Akl Mohamed. 
Tous enfan ts du dit défunt, sauf les 

4me e t 5me, ses veuves. 
A l'exception de la orne, les susnom

més sont pris également en leur qualité 
d'héritiers respectivement de feu leur 
fill e et sœur Fawkia Akl Mohamed, de 
son vivant prise comme héritière de feu 
son père le dit Akl Bey Mohamed. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant à Kafr El Cheikh, sauf les 5me, 
8me, 9me et iOme à El Hamra, le tout 
dépendant de Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du '1 Juin Hl34, hui ssier M. 
A. Sonsino, transcrit le 20 Juin 1934 sub 
No. 1898. 

Objet de la vente: 
A.- Biens attribués à Fatma Hanem 

Saleh Sidky, personnellement et com
me tutrice de ses enfants mineurs Fa
rouk, Guilan et Jglal Akl Mohamed. 

1er lot. 
2n feddans, 3 kirats et 10 sahmes s is 

au village de Chal ma, dé pendant ac tu el
lement de ~v1anchiet Ald, district de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh), au hod Dayer El 
Nahia No. 2, parcelle No. 1, en six su
perficies de: a) 112 feddan s, 23 kirats et 
14 sahmes; b) 17 feddans et 23 kirats; c) 
125 feddans, 13 kirats et i7 sahmes; d) 
64 feddans, 21 kirats et 22 sahmes; e) 22 
feddan s, '1 kirats et 10 sahmes; f) 3 fed
dans, 14 kirats et 19 sahmes; le tout for
mant un seul tenant. 

2me lot. 
220 feddans, 13 kirats et 12 sahmes sis 

au même village, divi sés comme suit: 
a) 79 feddans, 10 kirats et 2 sahmes 

au hod El Berrieh No. 1, fas! tani, par
celle No. 51!, en sep t superficies de: 1.) 
6 feddans, 6 kirats et 8 sahmes; 2.) 6 
feddans, 2 kirats et 6 sahmes; 3.) ii fed
dans et 14 kirats; '1.) 13 fedd ans, 16 ki
rats et 21 sahmes ; 5.) 18 feddans, 6 ki
rats et 5 sahmes; 6.) 6 feddan s, 12 ki
rats et 18 sahmes; 7.) 16 feddan s, 23 ki
rats et 16 sahmes; le tout formant un 
seul tenant. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) 18 feddans, 9 kirats et 13 sahmes 
sis aux mêmes village et hod, parcelle 
No. 55. 

c) 4 feddan s et 6 kirats au même hod, 
parcelle No. 56. 

d) 114 feddan s et 1 kirat au hod El 
Berrie t El Kebli No. 3, parcelle No. 1, 
en sept superficies de: 1.) 16 feddans 
1~ kirats et 19 sahmes; 2.) 16 feddans, 3 
k1rats et 10 sahmes; 3.) 15 feddan s 23 
kirats et 12 sahmes; 4.) 16 feddan~, 8 
kirats et 10 sahmes; 5.) 16 feddan s 4 
k~rats et 22 sahmes; 6.) 16 feddan s: 6 
k1rats et 15 sahmes; 7.) 16· feddans 12 
kirats et 8 sahmes; le tout. formant' un 
seul tenant. 

e) 4 feddan s, 2 kirats et 18 sahm es 
au même hod, partie parcelle No. 5. 

f) 8 kira ts et 3 sahmes au même hod 
parcelle No. 4, formant un chemin agri~ 
cole. 

3me lot. 
253 feddans, 20 kirats et 16 sahmes 

sis au même village, divisés comme suit: 
a) 171 feddans, 23 kirats et 16 sahmes 

au hod El Berriet El Kibli No. 3, partie 
parcelle No. 1, en quatre superficies de: 

1. ) 76 feddans, 13 kirats e t 5 sahmes. 
2.) 41 feddans, 17 kirats et ii sahmes. 
3. ) 19 feddans, 3 kirats et 4 sahmes. 
4.) 34 feddans et h kirats. 
Le tout formant un seul tenant. 
Sur les deux dernières parcelles se 

trouve une machine d 'irr igation qui de
meure à l'indivis entre tous les héri
ti er s au prorata de leurs parts respecti
ves dans les terres bours uniquement. 

b) 80 feddans, 3 kirats et 2 sahmes au 
hod El Berriet No. 1, fas! talet, parcelle 
No. 26. 

c) 1 feddan, 17 kirats et 22 sahmes 
au hod El Berri et No. 1, fas! rabeh, par
celle No. 3. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain d 'une superfi

cie de 19782 m2, ensemble avec les cons
tru ctions, us ine d 'égrenage et machines 
d'égrenage y édifiées (avec tous les ma
tériaux et ins truments), sis à Kafr El 
Cheikh, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), limités: Nord, sur 135 m. par une 
ligne séparan t le reste du terrain appar
tenant aux Hoirs Akl Mohamed et le 
marché des bestiaux; Sud, sur 23 m. 30 
par la Compagnie Worms; Est, sur 183 
m. par le chemin agricole; Ouest, sur 
233 m. 50 par le chemin agr icole. 

B. - Biens attribués à la Dame Sa
nieh Hanem Hussein El Aassar, person
nellement et comme tutrice de ses en
fants mineures Ehsane e t Bahia Akl Mo
hamcd. 

3me lot. 
219 feddan s, 20 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Ch alma, dépendant ac
tuellement de Manchiet Akl, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), au hod El 
Berriet El Kibli No. 3, parcelle No. 1, en 
douze superficies de: 

1.) 3 feddans, 13 i<irats et 17 sahmes. 
2.) 37 feddans, 1 kirat et 11 sahmes. 
3.) 2 feddans, 23 kirats et 8 sahmes. 
4.) 33 feddans, 16 kirats et 9 sahmes. 
5.) 20 feddans, 16 kirats et 13 sahmes. 
6.) 10 feddans, 13 kirats et 4 sahmes. 
7.) 27 feddans, 16 kirats et 4 sahmes. 
8.) 27 feddan s, 16 kirats et 21 sahmes. 
9.) 20 feddans, 3 kirats et 20 sahmes. 
10.) 3 feddan s et 14 kirats. 
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11.) 18 feddans, 8 kirats et 10 sahmes. 
12.) 11 feddans, 20 kirats et 5 sahmes. 
Le tout formant un seul tenant. 

6me lot. 
Une quantité totale de 218 feddans, 10 

kirats et 15 sahmes sis au même villa
ge, divisés comme suit: 

a) 159 feddan s, 3 kira ts et 13 sahmes 
au hod El Berriet El Kibli No. 3, partie 
parcelle No. 1, en deux superficies de: 

1.) 124 feddan s, 13 kirats et 13 sahmes. 
2.) 34 feddan s et 14 kirats. 
Le tout formant un seul tenant. 
b) 1 feddan, 21 kirats et 13 sahmes 

au hod El Berrie t El Kebli No. 3, partie 
parcelle No. 4, formant un chemin agri
cole. 

c) 1 feddan, 2 kira ts et 23 sahmes au 
même hod, parcelle ~o. 3 (en partie) for
mant la partie Ouest du dawar. 

d) 2 feddan s, 11 ki ra ls et 10 sahmes 
au même hod, partie parcelle No. 5, for· 
mant la partie Oues t des habitations de 
l' ezbeh avec un gourn. 

e) 4 feddans, 3 kirats et 20 sahmes 
au même hod, partie parcelle No. 5, con
tenant une habitation avec jardin. 

f) 18 feddans et 7 kirats au même hod, 
parlie parcelle No. 3. 

g) 31 feddans, 4 kirals et 8 sahmes 
au hod El Berri e t No. 1, fa s! tani, No. 54, 
autrefois divisés en deux parcelles, l'u
n e de 16 feddans et 14 kirats, l'autre de 
14 feddans, 14 kirats et 8 sahmes, et for
m ant actuellement un seul tenant. 

7me lot.. 
Une parcelle de terrain de 102 m2 55, 

sise à Kafr El Cheikh (Gharbieh), ensem
~le avec les magasins (massoura) y édi
fié s, le tout limité: Nord, rue Chawader 
sur 13 m.; Sud, sur 12 m. par la pro
priété des Hoirs Akl Bey Mohamed; Est., 
rue El Mahatta sur 8 m. ; Ouest, Hoirs El 
Ghablan sur 8 m. 

8me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super· 

ficie de 230 m2, en semble avec la mai· 
son y édifiée, sise au village de Kafr El 
Cheikh, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar· 
bieh), limitée: Nord, sur 10 m. par la 
propriété des Hoirs Akl Bey rdol1amed: 
Sud, sur 10 m. par Kamal i\Iohamcd El 
Kadi; Est, sur 25 m. par chareh El :\le
hatta; Ouest, sur 23 m. par la propriété 
des Hoirs Ghablan. 

9me lot. 
Une parcelle de terrain de 431 m2 36. 

ensemble avec la maison y édifiée, sise 
au village de Kafr El Cheikh, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), limitée. 
Nord, sur 26 m. 60 par la rue Cha\\a
der; Sud, sur 32 m. 110 par la propriété 
des Hoirs Mustafa Bassiouni e t. autres: 
Est, sur 20 m. par la rue Emad El Dine: 
Ouest, sur 12 m. 40 par la rue El Mon· 
tazah. 

10me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 145 m2 39, ensemble avec la 
maison y édifiée, sise au village de Kafr
El Cheikh, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), limitée: Nord, sur 12 m. 10 
par la propriété des Hoirs Akl Bey Mo
hamed; Sud, sur 12 m. 83 par la pro
priété de Mohamed Mustafa El Chen· 
naoui; Est, sur 11 m. 75, partie par la 
rue Emad El Dine; Ouest, sur 1.2 m. 75 
par la propriété de Mohamed Eff. Sid 
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Ahmed et partie par la parcelle de Toi
ba Younès. 

lime lot. 
Une parcelle de terrain d'une s.uper

ficie de 35t! m2 64, ensemble avec la 
maison y édifiée, sise au village de Kafr 
El Cheikh, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), limitée: Sud, sur 14 m. 30 
par la rue El Mazlakan; Est, sur 24 m. 
80 par la propriété des Hoirs El Hag 
Mohamed El Maréi; Ouest, sur 24 m. 80 
par la rue El Montazah; Nord, sur 14 m. 
30 par la ruelle Abou Youssef. 

12me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 94m2 17, ensemble avec la mai
son y édifiée, sise à Kafr El Cheikh, Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gharbieh), limitée: 
Nord, sur 12 m. 90 par la propriété de 
Mohamed Badain El Hachidi; Sud, sur 
12 m. 90 par haret El Hifai; Est, sur 
7 m. 30 par chareh El Kas sari eh El Ka
dima; Ouest, sur 7 m. 30 par la propriété 
de Ahmed El Béhéri. 

13me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 1697 m2 10, avec les construc
tions y édifiées consistant en une mai
son composée d'un rez-de-chaussée et 
d'un étage supérieur ainsi que d'un sa
lamlek avec jardin, sise au Caire, à Ab
bassieh, rue de l'Hôpital Italien No. 2, 
limitée: Nord, sur 40 m. 45 par la rue 
de l'Hôpital Italien; Sud, sur 18 m. 30 
par la propriété de Aly Bey Fahmy; Est, 
sur 38 m. 95 par la rue Sorayate; Ouest, 
sur 48 m. 40 par un terrain vague, pro
priété de Maréi. 

C. - Biens attribués à Mohamed Eff. 
Akl Mohamed. 

14me lot. 
Une quantité totale de 136 feddans, 21 

kirats et 10 sahmes sis au village d'El 
Wazirieh, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

a) 82 feddan s, 16 kirats et 10 sahmes 
au hod El Settine No. 211, parcelles Nos. 
1 à 12, 15 et 16. 

b) 34 feddan s et 3 kirats au hod Hé
dab El Haghama No. 25, parcelles Nos. 
1 et 2, comprenant des habitations et 
un terrain libre pour le gorn de l'ezbeh 
ainsi qu'un moulin à farin e. 

15me lot. 
1 feddan, 23 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Chabas Emeir, district de 
Dessouk (Gharbieh), au hod El Chiakha 
kism awal No. 9, parcelle No. 13. 

16me lot. 
147 feddans et 19 kirats sis au village 

de Chalma, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), au hod El Barriet El Kibli 
No. 3, divisés comme suit : 

a) 109 feddans, 12 kirats et 19 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1, en 
quatre parcelles de: 23 feddans et 5 ki
rats; 32 feddan s et 11 kirats; 33 feddans; 
21 feddans, 7 kirats et 8 sahmes; le tout 
formant un seul tenant. 

b) 3 feddans, 2 kirats et 16 sahmes, 
partie parcelle No. 6, comprenant à con
currence de 1 feddan, 4 kirats et 14 sah
mes les habitations de Ezbet Hendaoui 
et un terrain libre et à concurrence de 
1 feddan, 22 kirats et 2 sahmes en ter
res bour aptes à l'agriculture. 

c) 35 feddans, 3 kirats et 13 sahmes 
formant partie parcelle No. 6. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16me lot bis. 
101 feddans, 21 kirats et 18 sahmes 

aux mêmes villages et hod, divisés com
me suit: 

d) 89 feddans et 20 kirats faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

e) 23 kirats faisant partie de la par
celle No. t1, formant la partie Est du 
chemin agricole. 

f) 14 kirats et 9 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 5, indivis dans 1 fed
dan, 4 kirats et 18 sahmes, formant la 
partie Est du dawar. 

g) 13 kirats et 11 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 5, indivis dans 1 
feddan, 2 kirats et 22 sahmes, formant 
la partie Est des habitations de l'ezbeh. 

h) 9 feddans, 22 kirats et 22 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1, indi
vis dans 19 feddans, 21 kirats et 19 sah
mes. 

i) Le quart par indivis dans une ma
chine d'irrigation et usine, droit de ser
vitudes sur la parcelle de 1 kirat et 12 
sahmes, partie parcelle No. 5. 

D. - Biens attribués aux Dames Fat
ma et Zahira Akl Mohamed. 

17me lot. 
Une quantité totale de 282 feddan s, 21 

kirats et 3 sahmes sis au village de Chal
ma, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), au hod El Berriet El Kibli No. 3, 
divisés comme suit: 

a) 181 feddans, 8 kirats et 2 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1, en 
dix parcelles, de: 

1.) 23 feddans, ii kirats et 2 sahmes. 
2.) 25 feddans, 19 kirats et t1 sahmes. 
3.) 16 feddan s, 3 kirats et 19 sahmes. 
4. ) 10 feddans, 23 kirats et 12 sahmes. 
5.) 11 feddans, 1.3 kirats et 2 sahmes. 
6.) 20 feddan s et 21 kirats. 
7.) 29 feddan s, .20 kirats et 16 sahmes. 
8.) 20 feddans, 20 kirats et 7 sahmes. 
9.) 13 feddan s, 11 kirats et 12 sahmes. 
:Lü. ) 8 feddan s et 8 kirats. 
Qui cons ti tuent un seul tenant. 
b) 14 kirats et 8 sahmes fai sant par

tie de la parcelle No. 11, constituant la 
partie Ouest de la rou te agricole. 

c) 89 feddans et 20 kirats faisant par
tie de la parcelle No. 1, en deux super
ficies de: 

1.) 69 feddan s et 10 kirats. 
2.) 20 feddan s e t 10 kirats. 
Le tout en un seul tenant. 
d) H kirats et 9 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 3, indivis dans 1 
feddan, 4 kirats et 18 sahmes, consti
tuant la partie Est du dawar. 

e) 13 kirats et 1:L sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 5, in di vis dans 1 
feddan, 2 kirats et 22 sahmes, consti
tuant la partie Est des habitations de 
l'ezbeh. 

f) 9 feddans, 2 kirats et 21 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1, indi
vis dans 19 feddans, 21 kirats et 19 sah
mes. 

g) Le quart par indivis dans une ma
chine d'irrigation et usine, droit de ser
vitudes sur la parcelle de 1 kirat et 12 
sahmes, partie parcelle No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

18me lot. 
Une parcelle de terrain de 364 m2 45, 

avec les constructions y élevées, consis
tant en une maison et dessous un ma-
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gasin, sise en la ville de Kafr El Cheikh, 
même district, portant le No. 117 à la 
rue El Kessarieh conformément au rôle 
d'imposition, à la rue du Hoi Fouad No. 
38, en base de la carte cadastrale de 1922, 
le tout limité: Nord, Hachem Abdel Aziz 
Hachem sur 9 m. 25; Est, rue El Mon
tazah sur 39 m. 40; Ouest, rue El Kes
sarieh El Kadima sur 39 m. 40; Sud, Na
fissa Abdel Aziz Hachem sur 9 m. 25. 

Ainsi que le tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 12750 pour le 1er lot. 
L.E. 10100 pour le 2me lot. 
L.E. 11600 pour le 3me lot. 
L.E. 25000 pour le 4me lot. 
L.E. 10000 pour le 5me lot. 
L.E. 10000 pour le 6me lot. 
L.E. 250 pour le 7me lot. 
L.E. 1750 pour le 8me lot. 
L.E. 3000 pour le 9me lot. 
L.E. 850 pour le 10me lot. 
L.E. 2300 pour le iime lot. 
L.E. 350 pour le 12me lot. 
L.E. 3000 pour le 13me lot. 
L.E. 6200 pour le 14me lot. 
L.E. 80 pour le 15me lot. 
L.E. 6600 pour le 16me lot. 
L.E. 5900 pour le 16me lot bis. 
L.E. 12400 pour le 17me lot. 
L.E. 2000 pour le 18me lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour le poursuivant, 
650-A-592 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vert.u d'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub 
No. 2819. 

Contre Youssef Issa Issa El Sayed, de 
feu Issa Issa El Sayed, propriétaire, lo
cal, demeurant au village de Chabas El 
Malh, district de Dessoul<: (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Octobre 1931, huis
sier S. Charaf, transcrit avec sa dénon
ciation au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 3 No
vembre 1931 sub No. 4958. 

Objet de la vente: :Lü feddans et 12 
kirats de terrains sis au village de Cha
bas El Malh, district de Dessouk (Ghar
bieh), au hod El Gheffara El Charlü, di
visés en deux parcelles: 

La ire de 4 feddans et 8 kirats. 
Les susdites terres font partie d'une 

parcelle de 7 feddans et 12 kirats appar
tenant exclusivement à l'emprunteur. 

La 2me de 6 feddans et 4 kirats au 
même hod. 

Les susdites terres font partie d'une 
parcelle de 9 feddans, 2 kirats et 2 sah
mes appartenant exclusivement à l'em
prunteur. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

642-A-584 M. Bakhaty, avocat.. 
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Date: Mercredi ii Janvier Hl3ü. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyple, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
en vertu d'un acte de ce~sion passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
281D. 

Cont,re les Hoirs de feu Khalifa Bey 
Ramad an, fils de feu Sayed Ahmed Ra
madan, débiteur principal décédé, sa
voir: 

1.) Ahmcd Bey, ?.) Abdel Rahman. 
:3.) Ar>del Salam, èsn. et èsq. de tu

teu r de ses deux sœurs mineures: Zei
nab e t Aicha. 

-1. ) Zarifa, 3.) Fatma, G.) Scl<ina, 
7.) Khadiga, 8.) Mounira, ~es enfants. 
fl.) Lab iba :.\Iohamccl Ramadan, sa 

veuve . 
Tou s propriétairec:, égyptiens, demeu

rant au village cle Kac:ta, district de Kafr 
El Zaya t (Gharbich ), sauf la 3mc de
meura11t actucll emc JJt. a u Caire, à Hélio
polis, ru e Dr. Ibrahim Fahmy l'\o. 5 
?vlanchiet El Tay<n·a n (AYiation), la 7me 
demeurant également au Caire avec son 
époux le Sieur }\[u s tafa Eff. Gawdat, rue 
Hassan J<~l 2'vloghrabi :\o. 14. (quartier Ha
dayck Choubra), e t la Sme demeurant 
avec son époux :\lahmoud Eff. El :VIa
rassi, à Bassioun, di s trict de T\ afr El 
Zayat (Gharbich ). 

En vertu d ' un procès-verba l de :-;ais ic 
immobilière pratiquée par l'huissier D. 
Chryssanthi~ le 27 A.vril 1fl3G, tran scrit 
avec sa dénonc ia tion au Greffe des Hv
pothèqu es rltt Trib1mal ~Iixte d 'Alexan
dri e le .2g :\·la i Hl3G sub ::\o. J62G. 

Objet de la verte: 
t er lot. 

GS feddml::i, .21 kira ts et 8 sahm e~ s i ~ 
au village Je Hes::;e t Abal', district de 
Kafr w Zayat (Gharbieh), divisés com
me s uit: 

1.) H fe<l dans au hotl El Ramleh ~o. 
3, fais :1 nt partie cie la parcelle ?\'o. 3. 

6 salnnes ù. prendre dans une parcelle 
de i kirat. · 

Sur cette parcelle de i kirat se Lrouve 
une machine locomobile de la force clc 
4 H.P.qui actionne une pompe clc 4 pou
ces en association entre l'emprunteur, 
son frère ~lo11 s tafa Bey Ramadan, son 
fils Ahmed Eff. Khalifa Ramadan, ci 
les Dames Fatma ct i\Iec.hrefa Rama· 
dan, à raison de J / 4 pour le Sieur Kha
lifa Bey Ramadan e t 3/li pour les au
tres. 

2.) o4 feddan s, 21 kirats et 8 sahmes 
au hoc! El :Niiris :\o. 2, divisés comme 
suit: 

a) 35 feddans. 7 kirats c t 2 sahmes, 
parcelles Nos. 33, i:>7, 30, G4, 62, ()1, 60 
et 63. 

b) 8 kir.J!s ct 20 sahmes, parcelle ~o. 
58. 

c) :3 kira ts e t 12 sahmes, parcelle 
No. 6G. 

cl) 14 kira ls e t 12 sahmcs, parcelle 
No. 68. 

e) 6 fed!l an~. 1?) ki rats c t. 10 sA.hmcs 
fai sa nt parti e cl e la parcell e No. 65. 

f) :) kirals, pucell e No. 2. 
!:r) 7 fedrlans e t 3 kirats, parcell es i\"os. 

4, 3, G et 7. 
h) 3 feddan s e t 16 sahmes, parcelles 

Nos. 10, H e t l7. 
i) 1 fecldan, a kirats c t 8 sahmes, par

celle No. 32. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens c:c pours uivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, ensemble avec troi s mai son
nettes et étable éleYées ~ur la oarce lle 
No. 65 du hod El Miri s :\o. 2. deu x :;a
kiehs se trouvant à proximité l'une de 
l'autre, au hod E l Miri s No. 2, ainsi 
qu'un ouart dans une autre sakie h e n 
fer, in s tallée a li hod El H.amle h :\'o. 8, 
parcelle No. 5, aux .lieu e l. place de la 
machine locomobil e e t ln. pompe qui ont 
été enlevées. 

3me lot. 
8 fedclan s, 4 kira ts c t 8 sa hmes rl c ter

rain s c ultivables s is a u vill age de As di
ma, district de Ka rr El Zâyat (Ghar
bieh ), au hod El Hehvan El Fokani :\o. 
1, parcelle No. 3. 

Tel s qu e ]es dits biens sc pours uivent 
e t comportent sans aucun e exception ni 
réserve, avec: tous les immeubles pa r 
nature ou par destination qui en dépen
dent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lisc à prix: 
L.E. 3200 pour le Jer lot. 
L.E. 320 pou r le 3mc lot. 
Outre les frais. 

Pour le pours uivant, 
G·1D-A-30J. :\1. Ba kl1atr, avocat. 

Hale : :\lc r-crccli .Il Ja11\·icr :lü30. 
A la t'equ.ète ci e~ l! oir::; de feu :.\lou rad 

Younès Farkouh, ù savo ir: 
1. ) Sa \ Cuve Dame /. li ki a .\])dalla :\a 

kache. 
2.) Ses enfan ts : Gamil , Fnur.td, Philip

pe, Emile, Adè le, T ewiïlGJ c t H.ose. 
Tou s propriétaires, égyptien s, domici

liés ù Tantah c t élec tivemcnt it Alexan
drie en l'étude de Mes A. 'l'aclros ct A. 
Hage-Boutros, avocats à la Cour. 

A l'encontre elu Sieur Ibra him Sic! Ah
mec! Dao ucl, fils d e Sic! Ahmed, pe tit
fil s de lVIohamed Daoud, propriét<lire, 
égyptien, domicilié à Mit .El Soudan, 
:\farkaz Tantah (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huiss ier ~VI. Hcffès, dé
noncé_ par exploit de l'hui ssie r D. Chrys
santhls en date du 20 .\lars 1937, le tout 
transcrit le 27 Mars 1937, :\o. 735. 

Objet de la vente: en troi s 1 oLs. 
Au village de Mit El Soudan, district 

de Tantah (G harbieh). 
1er lot. 

16 feddan s, 13 kirats ct 8 sahmes de 
terra in s divisés en dix-neuf parcelles, 
a ux hods Nofal El Abd, Na:::r El Dine, 
El Damati et Dayer El Nahia , Salu, Ka
t·haf, El Sawa, Chéhab, El Wéréti e t 
Abou Halawa, à savo ir: 

a) 1 feddan et 3 l<ira ts a u hod I\ of al 
:\o. G, parcelle No. 6. 

b) 12 kirats a u hod Nofal 7\ o. G, par
celle No. 38. 

c) :1 feddan et 3 kirats au hod El Abd 
No. 7, parcelle No. 30. 

d ) 22 kirats et 20 sa hmes au hod i\"asr 
El Dîne No. 10, par rcll e :\o. 70. 

e) 12 kira ts a u hoc! El Damati e t Dayer 
El Nahia No. 11, faisant partie de la par
cell e ~o. 27. 

f ) 20 kirats e t 8 sahmes au hod Sakr 
No. 17, parcelle No. 22. 

g) 1 fedd an e t 10 kira ts a u hod Kachaf 
No. 20, parcelles Nos. 40 e t 41. 
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h ) 18 kirats a u Jwll El Sawa No. 13, 
parce tl e No. ô\J. 

i) 8 kirats et 1li ::;r~hmes au hod Ché
hab ~o. 1:2, partie parcelle No. 54. 

j ) U kirats au h oc! Kachaf No. 20, par
ti e parcelle 1\o. 28. 

k ) -1 kirats c t 8 sa hmes a ux hods El 
Danwti ct Daye r El .\ahia No. 11, par
Lie parce llc X o. 55. 

l) 1 kirat e t :20 sahme ::; aux hods El Da· 
mati c l Dayer El :'\ uh ia No. 11, partie 
parcel le No. 30. 

m) 1. fcdclun c t 3 kirals au hod El Sa
\Va No. 13, parcelles Nos. 36 ct 37. 

n ) 12 kirals au hoc! Na~r El Dine ~o. 
10, pan·e llc No. ::>3. 

o) H kirals aux hods El Dama li et 
Daycr El Nahia No. 11, partie parcelle 
I\o. 32. 

p ) '1 feddan s e t 4. kirats au hod Ka
chaf No. 20, parcelles Nos. 3 e t 1. 

q ) 1 feddan et :l l<irat a u hocl Chehab 
No. 1:2, parcelle l'\ o. 1. 5. 

r ) iD kirats e t :20 sahmes au hod E! 
\V ére tli No. Jü, parcelle No. 2. 

s) 7 kirat.s e t 1:2 sahmcs au hod Abou 
Ha lawa No. 8, parcelle :\o. 'lÜ. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

2m c lo l. 
Une rnai son cl ' lwbitali on avec le ter

ra in ~ur lequel e ll e t' ~' l (• lc\'ée, cie '100 p. c. 
CIHirnn, ~ i:-: c a u Yillu g c de :\1it El Sou
dan , elu cà lé :-;ud dll 'il lage, se compo· 
sant cl"un rcz - d c-c i1au~sée et d'un étage 
::; upé ri cur, en pierres c t ])riques rouges 
c t vert es. 

Limit(~e : :'\oreL Sic! Ahm cd Salama; 
Ouest, route o ü :;e !rollvc Ja por te d'en
trée; Sud, Sic! Ahmcd Salama; Est, lbra· 
llim lla ssa n t-ia.Iama. 

:3nlc 1 o l. 
Une e1uLre mabon d'habitation avec le 

terrain de :l 23G p.c .. f'IWiron, ~ise au mG· 
mc village de .\lit l·~l Soudan, du côté 
Nord-Oues t du viiiH gc, cons truite rn bri
ques et pierres, :-:e ~· omposant. d'un rez· 
de-chaussée l:'t d ' un étage supérieur. 

Limitée: Nord, :.\Tohamed El Saadani; 
Oues t, terrain \'ag uc de Ibrah im Sid Ah
m ed Daoud, où se trouve la port e d·en
trée; Sud, Hoirs El Saycd Amamo; Est, 
rou Le où se trom·c un e seconde porl.e 
d 'entrée. 

Tel s que les dits i1nn eubles se pour· 
s uivent et comporl er. t :-:an s aucune ex
ception ni r éserve, avec toul es dépen
danees c t accessoires généralement quel
conqu es qui par n a ture ou par des tina.· 
ti on en d é pen den l. 

!\lise à prix: 
L.E. 1170 pour Je 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2mc loL. 
L.E. 120 pour Je 3me lot. 
Le tout outre les frai s. 
Alexandrie, le \) Décembre 1938. 

Pou r les poursuivant.:;, 
5ô7-A-564 A. lia ;j·c-Boutras, avocat. 

lM PRIM ER lE "A. PROGJIGCIA" 
ALEXANDRIE.- B.P. 6. Tél. 2258-4, 

r xéculion soignéa d'imprimés en tous genres 
Spécialité 

Brochures, Conclusions. Journaux el Herues 
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VEi~TE VOLONTAIRE. 

Dal.c: Mercred i 11 J a nvier Hl3D. 
A la requête de la R aison ~ocialc K 

& T. Mendoza & Co., sociMé cumrner
ciale mixte, ayant s iège à A lexandrie, 
place Moharned Aly No. D, s ubrogée à 
la vente volontaire de l\Ia urice Ohanna 
et Gracia Fu a en vertu d'une ordonnan
ce en date du J. 5 Novembre 1D38, R.G. 
No. J. 38/Me A.J. 

Contre-
1.) Le Sieur Maurice Ohanna, fil s cie 

Youssef, petit-fils et e Moï~e, jobber à. la 
Bourse des i\'farchandises, à Alexan
drie. 

2.) La Darne Gracia Fua, fille de Vila, 
petite-fille cie Salomon, épouse Maur ice 
Ohanna, propriétaire. 

Tous de ux s uj e ts locaux, domiciliés 
à Sporting Club, banlieue d'Alexandrie, 
rue du Prin ce Ibrahim ~ o. 70. 

Objet de la vente : une parce lle de ter
rain cie la s uperfi cie de 0DO p.c., avec les 
constructions y é lev(·es consis ta nt e n 
une maison d'habitation qui oet'upe 500 
p.c. environ, composée d 'un so tl :' -sol c t 
de deux étages supérieurs, impo,.;l\o à la 
l\Iunicipalité au nom de Ma uric e' Ohan
ua, immeuble 065, garida iüU, fol. 5, 
<l nnée 1035. 

Le tout s is i.t la rue Prince JIJrahim, 
No. 79, à Sporting-Ciub, Ramlch, ban
lieue d'Alexandrie, ki sm Moharrem-Bey, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, formant la 
moitié Est du lot 253 du plan de lotisse
ment des bains de Cléopàtre, déposé au 
Bureau des Actes Notariés sub No. 197, 
année 1888, limité comme s uit: Nord, 
sur 16 m. 50 par le lot 231, propriété Mo
lino; Sud, sur 16 m. 50 par la rue elu 
Prince Ibrahim; Es t, sur 33 m . 75 par le 
:tot 254 dudit plan, propriété Molino; Ou
est, sur33 m. 75 par le lot 253 dudit plan, 
propriété Molino. 
- Mise à prix: L.E. 2550 outre les frai s. 

Pour les requérants, 
338-A-499 Fernand Aghion, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mercredi il J anvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

J~gypt, société anonyme ayant siège [è 
Alexandrie. 

Contre la Dam e Halima Bent Mah
moud Ibrahim, épo use Mous tafa EfL 
Fahmi, propriétaire, égyp tienne, domi
ciliée à Alexandrie, à .Moharrem-Bey, 
r ue El Hassafa, ruelle El Saha El Kadi
ma, san s numéro, derrière le café de Aly 
El Za:yat. 

En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 J anvier J. 932, huissier 
G. Moulat le t, transcrit le J. 2 F évrier 1932, 
No. 721 (Alexandrie). 

Objet de la yente: une superfi cie de 
terrain à bâtir de 137 p.c. 26/100, s ise à 
Alexandri e, quar tier Paolino, kism Mo
harrem-Bey, en tre la rue Erfan e t le 
canal Mahmo udi eh, faisant partie du lot 
No. 72 du plan de lotissement dressé par 
la Land Bank of Egyp t, divisée en cinq 
parcelles, sa voir: 

1.) 201 p.c. 10/100, limités: au Nord, 
par le lot I\ o. 'ïO ve n du par la Banque 
ü Mohamed Eff. Mahmoud; au Sud, par 
une ruelle mitoyenne de 2 m. de lar
geur; à l' Es t, par la seconde parcelle ci-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

après; il l'Ouest, par une ruelle de 8 m. 
de largeur. 

Sur celle parcelle se trouvent des 
construclions partie en pierres et partie 
en bois e t briques très ordinaires, cou
vrant 80 m 2 environ. 

2.) 1211 p.c. H / 1.00, limités: au Nord, 
par le lot No. 70 vendu par la Banque à 
i\1ohamed Eff. I\1ahmoud ; au Sud, par 
un e ruelle m itoyenne de 2 m. de lar
geur; à l'Est, par la parcelle précéden
te; à l'Oues t, par la 3me parcelle ci
après. 

Sur t; e llc parcelle se t rouvent des 
con s tr uc tion s couvran t 50 m2 environ 
dont une charnl) re en bois e t briques e t 
le r es le en bois. 

3.) 100 p.c. 12/100, limités: au Nord, 
par le lot l\o . 70 vendu par la Banque à 
lVIohamed Et'f. Mahmoud; RU Sud, par 
une ruelle mitoyenne de 2 m. de lar
geur; à l'Est, par le lot I\o. 73 vendu par 
la Banque à la Dam e Mathilde Matta; ~l 
l'Ouest, par la parcelle précédente. 

Sur ecl lo par('cllc se trouvent des 
cons tructions coU\Titnt 80 m 2 dont le 
mur ex térieur es t en pierre ct le resLe 
en bois. 

4.) 200 p.c. 22/ iOO, limités : a u Nord, 
par une ruelle mitoyenne de :2 m . de lar
geu r; a u Sud, par Je lot No. 74, vendu 
par la Banque à Moallem l\lohamed Ha
mido ; à l'Est, par la partie occupée par 
la s uperfi cie di stra ite; à l'Oues t, par 
une rue de 8 m. de largeur. 

S ur cette parcelle se trouvent des 
cons tructions en bois e t briques cou
vrant 60 m 2 environ. 

5. ) 114 p.c. 51/100, limités : au Nord, 
par un e ruelle mitoyenne de 2 m . de lar
geur; a u Sud, par le lo& No. 7~ vendu par 
la Banque à l'vloa llem Mohamed Hami
do; à l'Est, par le lot No. 73 vendu par 
la Banque i:. la Dame Ma thilde Matta; it 
l'Oues t, par la partie occupée par la su
perficie di s traite. 

Sur cette parcelle se trouvent des 
constructions très ordinaires en bois e l 
briques couvrant 50 m2 environ. 

Fols enchérisseurs.: 
1.) Abdel Hafez Hassan ein. 
2.) 1-Iafiza Sabra Mahgoub. 
Tous deux propriétaires, égyptien s, 

domiciliés à Alexandrie, Moharrem
Bey, à Ard El Chérif, rue Kassem Amin, 
le 1er au No. 35 e t la 2me au No. 33. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les fra is. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 315. 
Alexandrie, le 12 Décembre 1938. 

Pour la r equérante, 
7117-A-610 Adolphe Rom ano, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
AlJDIEl~CES: dès les 9 heures du matin . 

Date: Samedi H J anvier 1939. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Sie u rs : 
1. - 1. ) Mehani I'v1ohamed, fil s de Mo

h am ed Hammad. 
2.) Chehala Mohamed, fils de l\-Ioha

m ed Hamm ad. 
3.) Hassan El Sayed, fils de El Sayed 

Hassan. 
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4.) Aly Ibrahim, fi ls de Ibrahim Has
san. 

II. - Les Hoirs de feu Taha Hassan 
de feu Hassan Hu ssein, savoir: ' 

5.) Dardir Hassan Hussein, son frère 
maj eur, pris tant en son propre nom 
qu·en sa qualité de tuteur de Goste Ta
ha Hassan, fill e mineure du dit défunt 

6.) Attalla Hassan Hu ssein, son frère 
m ajeur. 

1.) Sett Hassan Hussein, sa sœur ma
je ure, épou se de Ahmed Abdel Al. 

8.) Alia Hassan Hussein, sa sœur ma
jeu re, épou se de J-Iedar Abou Bakr. 

9.) Dame MabroulŒ, fill e de Hammad 
Moharned, sa m ère. 

10.) Badr, fill e de Seger Hussein, sa 
veuve. 

Tou s propriétaires, s uj e ts locaux, de
meura nt les 1er, 3me e t 4me à Estal, 
district de Samallout (Minieh), e t tous 
les au tres à Marzouk, dis trict de Béni
Mazar (Minieh), débiteurs poursuivis. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin 1927, huissier 
Pizzu lo, tra nscrit le 18 Juillet 1927, s ub 
\'o. 728 Minieh. 

Objet de la vente : lot uniqu e. 
f.: feddan s e t 12 kirals par indivi s dans 

36 feddan s, 19 kira ts e t 16 sahmes de 
terrains sis a u village de Marzo uk, dis
triel de Béni-Mazar (Minieh ), au hod 
Dayer El Nahia No. 10, parcelle No. 1. 

Ainsi que le tout se po urs uit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 64.0 outre 
les fra is. 

582-C-742 
Pour la requéran le, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Sam edi J.4 Janvier 1939. 
A la requête de: 
L) l\L J ean Eid, propriétaire, s ujet 

b elge, demeurant au Caire. 
2.) Me Charles Bestavros, avocat à la 

Cour, égyptien, demeurant au Caire. 
Contre le Sieur l\fahmou d Abdalla, 

fils de feu Abclalla, de feu Daoucl, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Tal
bieh, Markaz e t Mou clirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu !1 Juin 1936, tran ·crit le 
22 Juin 1936, No. 3561 (G uizeh ). 

Objet de la vente : 2 fedclans, 8 kirats 
et. 18 sahmes de terrains sis à Talbieh, 
Markaz e t Moudirieh de Guizeh, y com
pris une mai son élevée sur une par tie 
cle ces terrains, co ns truite en pierres, 
composée cle 2 étages e t entourée d'un 
jard in, le tout d ivisé comme suit: 

L) 2 kirats et 12 sahmes au hod El 
Hod No. 8, kism awal, parcell e No. 4. 

Sur f:ette parcelle se trouve éle,·ée la 
mai son ci-dessus m entionnée avec son 
ja rdin. 

2.) 2 fccldans, 6 kirats et 6 sal1mes au 
hocl El Hod No. 8, ki sm awal, pRrcelle 
No. 3, à l'indiü3 dan s une parcelle de 
2 ferldan s, 8 kirats et G sahmes. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comnor len t, san s au cune excep tion 
ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L. E. ïi50 oulrc les frais. 
Le Caire, le 9 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
661-C-761. ~- J assy, avocat. 
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Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, représentée par son adminis
trateur-délégué S.E. Mohamed Talaat 
Pacha Harb, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Me Maurice Cas
tro, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Tewfik Eff. Hénein, fils de Hénein 

Guirguis, propriétaire, sujet local, de
meurant au Caire, 7 rue El Kobeissi (Da
b er). 

2.) Chaker El Mankabadi, fils de Guin
di El Mankabadi, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant au Caire, rue Emael El 
Dine No. 5, actuellement No. 1!8, au
dessus du magasin de nouveauté Tiring. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 20 et 21 Février 1935, 
huissier J . Sergi, dûment transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 12 
Mars 1935 sub No. i72 Fayoum. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Tewfik Henein. 
1007 feddans, 1i kirats et 14 sahmes 

de terrains sis au village de Zimam El 
Hamouli, Markaz Ebchaway, Moudirieh 
de Fayoum, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 6 kirats au hod El So
bemayah No. 2, dans la parcelle No. 115 
et parcelle No. 136. 

2.) 6 kirats et 5 sahmes au hod Chaa
lane El Gharbi No. 3, parcelle No. 1. 

3.) 837 feddans, 19 kirats et 15 sah
mes indivis dans 865 feddans, 22 kirats 
et 2 sahmes au m ême hod, dans la par
celle No. 2. 

4.) 5 feddan s, 1 kirat et i7 sahmes au 
même hod, dans la parcelle No. 9, indi
vis dans 22 feddans, 23 kirats et 5 sah
mes. 

5.) 32 feddans, 15 kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 15. 

6.) 29 feddan s et 8 kirats au même 
hod, parcelle No. 20. 

7.) 6 feddan s, 22 kirats et 1 sahme au 
hod précité, parcelles Nos. 27 et 28. 

8. ) 1 feddan, 10 kirats et 14 sahmes 
au même hod, parcelle No. 33. 

9. ) 9 feddans, 15 kirats et 15 sahmes 
au hod Chaalane Bahari No. 6, parcelle 
No. 128. 

10.) 3 feddans, !) kirats et 18 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 17. 

11.) 4 feddans, 16 kirats et 6 sahmes 
au même hod, parcelle No. 17. 

12.) 2 feddans, 3 kirats et ii sahmes 
au hod Abou Zeid Bakkar El Kébli No. 
8, parcelle No. 2. 

13.) 31 feddans, 1 kirat et 20 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 3, 
indivis dans 38 feddans, 10 kirats et 20 
sahmes. 

14.) Id feddans, 18 kirats et 14 sah
mes au même hod, dans la parcelle No. 
15. 

2me lot. 
Biens appartenant à Tewfik Hénein. 
221 feddans, 15 kirats et 10 sahmes 

de terrains sis au village de Kasr El 
Guébali, Markaz Ebchaway, Moudirieh 
de Fayoum, divisés comme suit : 

1.) 39 feddans et 9 sahmes au hod Ba
hari Bahr El Kasr No. 5, parcelles Nos. 
205 et 206. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 10 kirats et 8 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 286, indivis 
dans 1 feddan, 12 kirats et 11 sahmes, 
superficie de la dite parcelle. 

3.) 39 fedctans, 9 kirats et 16 sahmes 
au même hod, do_ns la parcelle No. 287, 
indivis dans 47 :feddans, 23 kirats et 11 
sahmes, superficie de la dite parcelle. 

4.) 1 feddan, 3 kirats et 15 sahmes au 
même hod, parcelle No. 355. 

5.) 2 feddans, 21 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 361. 

6.) 2 feddans et 3 kirats au hod Ba
hari Bahr El Kasr No. 5, dans la parcelle 
No. 78, indivis dans 35 feddans, 23 ki
rats et 2 sahmes. 

7.) 4 kirats et 6 sahmes au hod Kibli 
Bahr El Kasr No. 6, dans la parcelle No. 
1, indivis dans 4 feddans, 6 kirats et 8 
sahmes. 

8.) 26 feddans et 18 lcirats au hod Ké
bli Bahr El Ka sr No. 9, dans la parcelle 
No. 110, indivis dans 103 feddan s, 9 ki
rats et 1 sahme. 

9.) 104 feddans, 7 kirats et 15 sahmes 
au même boel, parcelles Nos. 111 et 111 
bis. 

10.) 19 kirats et 4 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 112, indivis 
dans 61 feddan s, 2 kirats et 23 sahmes. 

11.) 22 kirats au même hod, dans la 
parcelle No. 125, indivis dans 1 feddan, 
18 kirats et 8 .sahmes. 

12.) H kirats et 7 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 129, indivis 
dans 1 feddan, 19 kirats et 4 sahmes. 

13.) 2 feddans, 13 kirats et 6 sahmes 
au même hod, parcelle No. 146. 

H. ) 12 kirats au hod Ezbet Amer No. 
H, dans la parcelle No. 19. 

Ensemble: 
1.) Au hod Kébli Bahr El Kasr, dans 

les parcelles sub Nos. 111 et 111 bis d'u
ne superficie de 104 feddan s, 7 kirats et 
15 sahmes ci-dessus désignés se trouve 
une ezbeh se composant d'un dawar 
d 'habitation pour le débiteur ainsi qu 'u
ne vingtaine de huttes servant d'habi
tation aux villageois; le dawar est cons
truit en briques crues et est composé 
de deux étages. 

2.) Au hod Bahari El Kasr No. 5, par
celle No. 68, sur une superficie de 2 fed
dan s et 3 kirats indivis dans 35 feddans, 
23 kirats et 2 sahmes ci-dessus désignés, 
se trouve une construction en briques 
cuites et crues, avec portes et fenêtres, 
servant à abriter une machinE"; d'irriga
tion. 

3me lot. 
Biens appartenant à Chaker Guindi El 

Mankabadi. 
5 feddans, 13 kir a ts et 10 sahmes de 

terrains sis au zimam de Bassiounia 
(Ezbet Mohamed Nassar), Markaz et 
Moudirieh de Fayoum, divisés comme 
suit: 

1.) 4 feddans, 3 kirats et 6 sahmes au 
hod El Torka El Gharbi No. 253, dans 
la parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 4 sahmes au 
hod El Khamsine El Kébli No. 255, par
celle No. 2. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve généralement quelcon
que. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

12i 13 Décembre Hl38. 

Mise à prix: 
L .E. 15000 pour le 1er lot. 
L .E. 3000 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

421-C-632 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Hoirs de feu Aly 

Abclel Latif Maklad, savoir: 
1.) Sa veuve Dame Fatma Abdallah 

Kafafi, prise tan~ personnellement que 
comme tutrice de ses enfants mineurs 
Abdel Latif, Ihsan, Aleya et Saadia. 

2.) Sa fille majeure Eicha. 
3.) Mahmoucl Abdel Latif Maklad, 

pris en sa qualité de tuteur des enfants 
mineurs elu dit défunt, savoir: Abdel 
Latif, Ihsan, Aleya et Saadia. 

Tous propriétaires, sujets égyntiens, 
demeurant au village de El Kayat, Mar
kaz Maghagha (\1inieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Juillet 1936, huissier 
J. Talg, dûment transcrit avec sa dé· 
nonciation le 28 Juillet t936, sub No. 
964 (Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feclclan s, 1 kirat et 2 sahmes de ter· 

rains sis au village d'El Kayat, Markaz 
Maghagha, Mouclirieh de Minieh, divi· 
sés comme suit: 

1.) 1 fecidan et 4 sahmes au boel El 
Cheikh Abdel Wahab No. 18, dans la 
parcelle No. 4, indivis clans 25 feclclans, 
6 kirats et 12 sahmes. 

2.) 2 fecldans, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod El Delalah No. 19, dans la par· 
celle No. 6, indivis clans 64 feddans, t9 
kirats et 20 sahmes. 

3.) 16 kirats au hod El Bawati No. 4, 
dans la parcelle No. 8, indivis dans la 
dite parcelle de 1 fedclan, 7 kirats et 16 
sahmes. 

4. ) 9 kirats et 20 sahmes au hod ;\la· 
zlet Moussa No. 5, clam. la parcelle i\"o. 
21 indivis dans 16 kira.ts et 4 sallm es. 

5.) 3 kirats et 12 sahmes au hocl ~a
zlet Moussa No. 5, clans la parcelle No. 
30, indivis clans la dite parcelle de 7 
kirats. 

6.) 3 kirats et 20 sahmes au hoc! Da· 
yer El Nahia No. 7, parcelle No. 7. 

7.) 2 feddans, 2 kirats et '~ sahJ?eS au 
hod El Kebala No. 12, parcelle No. 6. 

8.) 10 kirats et 20 sahmes au horl El 
Kebala No. 12, parcell e No. 13 et dans 
la parcelle No. 14. 

9.) 5 kirats et 22 sahmes au hoc! El 
Sarmita No. 20, clans la parcelle No. 6L 

10.) 23 kira ts et 8 sahmes au hod El 
Sarmita No. 20, parcelle No. 63. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous immeu
bles par destination, leurs attenances 
et dépendances, tou tes augmentations, 
améliorations ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : 

554-C-723. 

L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, avocat. 
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Date: Samedi H Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

banquier, suj et tchécoslovaque, demeu
rant au Caire et y élisant domicile en 
l'étude de Maître 1\:Iaurice Caslro, avo~ 
cat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Far
gllali Ahmed Mohamed Attia, savoir: 

1.) Sieur Abdel Hakim Farghali Ah
med Mohamed Attia, son fils majeur, 
èsn. et èsq. de tuteur de ses frères mi
neurs Mohamed, Ahmed, Mahmoud, At
lia, Feissal et Younès . 

2.) Dame Fatma Sayed Hassan, sa 
veuve, èsn . et èsq. Cie tutrice de son l'ils 
mineur Aly. 

Propriétaires, suj e ts égypliens. de
meurant au village de Maabdah Ghar
biell, Markaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Novembre 1932, 
huissier Georges Khodeir, tran s cri L au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 20 Décem 
bre 1932 sub No. 2725 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
La moitié par indivi s dan s 32 fed

clans, 18 kirats et 22 sahmes mai s en 
réalité 32 feddan s, 18 kirats et H sah
mes de terrains s is à Nahiet El Maab
dah, Markaz Abnoub (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) 1 kirat et 16 sahmes au hod El Ri
mal No. 1, T arh El Bahr, par indivis 
clans la susdite pa r celle. 

2.) 12 kirats e t 8 sahmes au hod El 
Souk No. 2, faisant partie de la parcelle 
.'\o. 19, par indivi s dans la dite parcelle. 

3.) 7 kirats au hod Om Arbaate Acha
ra El Char ki No. 4, fai sant parti e de la 
parcelle No. 5, par indivis dan s la di te 
pRrcelle. 

·'!. ) 10 kirats et 16 sah rn es au hod Om 
Soliman No. 5, fai sant partie de la par
celle No. 8, par indivi s clan s la dite par
celle. 

5.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Gharbieh No. 6, fai sant partie de la 
parcelle No. 18, pa r indivis clans la dite 
parcelle. 

6.) 7 kirats au hod El Khalil El Kebli 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 
20, par indivis dans la dite pa rcelle. 

7.) 8 kirats et 4 sahmes an hod Kh a
tib El Bahari No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 13, par indivis dans la dite 
parcelle. 

8.) 14 kirats au hod El T elte El Kebli 
No. 9, faisant partie de la parcelle No. 
2, par indivis dans la dite parcelle. 

9.) 1 feddan et 1 kira t au hod El Telte 
El Bahari No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivi s clans la dite 
parrclle. 

iO. ) 13 kirats au hod El Raffi El 
Gharbi No. 12, faisant partie de la par
celle No. 2, par indivis dans la dite par
celle. 

11.) 8 kirats et 2 sahmes au hod El 
Refih El Wastani No. 13, faisant partie 
de la parcelle No. 1, par indivis dans la 
dite parcelle. 

12.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
hod El Tessaa El Gharbi No. 15, faisant 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dans la dite oarcelle. 

13.) 10 kirats et 12 sahmes au hod El 
Guezira No. 17, faisant nartie de la par 
celle No. 1, par indivis dans la dite 
parcelle. 

J oumM des Tribunaux Mixtes. 

14.) 1 feddan et 21 kirats au hod El 
Telte No. 18, faisant partie de la parcel
le No. 9, par indivis clans la di te par
celle. 

15.) 20 kirats au hod Mouchrefate No. 
19, faisant partie de la parcelle No. 30, 
par indivis dans la elite parcelle. 

16.) :tO kirats et 8 sahmes au hod El 
Cheikh Seid No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 6, par in di vis dans la. cli te 
parcelle. 

17.) 20 lü rats et 8 sahmes au ho cl El 
Gardouche El I\ibli No. 26, fai sant par
tie des parcelles Nos . 5 et 6, par in di vis 
dans les deux dites parcelles. 

18.) 1 kirat au hocl El Garf No. 30, fai
sant partie de la parcelle No. 8, par in
dis clans la elite parcelle. 

19.) 1 feddan et 7 kirats au hocl El 
Fas sad No. 38, faisant partie de la par
celle No. 11, par indivis dan s la dite 
parcelle. 

20.) 1 kirat et 20 sahmes au ho cl Om 
Choulteche No. 47, faisant partie de la 
parcelle No. 22, par indivis clans la elite 
parcelle. 

21.) 5 kirats et 14 sahmes au hod Ba
lad No. 51, faisant partie de la parcelle 
No. 45, par indivis dans la elite parcelle. 

22.) 2 fedclans, 7 kirats et 10 sahmes 
au ho cl El Ratba No. 55, fai sant partie 
de la parcelle No. 16, par indivis clan s 
la dite parcelle. 

23.) 18 kirats et 20 sahmes a u hocl 
Khayaba No. 54, faisant partie de la par
celle No. 45, par indivis clans la dite 
parcelle. 

24.) 1 fedclan, 11 kirats c t '1 sahmes 
au hod El I-I.ebeiche No. 58, faisant par
tie de la parcelle No. 14, par indivi s 
dans la di te parcelle. 

25.) 1 feddan et 8 kira ts au hod Om 
Khodeir No. 59, faisant partie de la par
celle No. 1, pa r indivis dans la dite par
celle. 

26.) 6 kira ts et 12 sahmes an hod Deir 
El Nahi a No. !!5, faisant partie de la 
parcelle No. 20, par indivis dans la dite 
parcelle. 

27.) 2 feddans, 5 kira ts et 12 sahmes 
au hod Abou Nabout No. 61, fai sant 
partie des parcelles Nos. 26 e t 27, par 
indivis les deux dites parcelles. 

28.) 1 feddan, 8 kirats et 12 sahmes 
au m êm e hod, faisant partie de la par
celle No. 25, par in di vis dans la cli te 
parcelle. 

29.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Abdaieh No. 60, fai sant partie de la par 
celle No. 29, par indivis dans la dite 
parcelle. 

30.) 23 kirats et 4 sahmes au hod Ab
del Hafez No. 62, parcelle No. 33. 

31.) 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
Naghara No. 63, parcelle No. 35. 

32.) 1 fedclan et 10 kirats au m ême 
ho cl, parcelle No. 21. 

33.) 16 kirats et 20 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 23 
et 24, par indivis dans les deux dites 
parcelles. 

34.) 7 kirats et 4 sahmes au hod Gha
yada No. 65, parcelle No. 28. 

35.) 22 kirats et 20 sahmes au hod 
Om El Gamdia El Kiblia No. 27, faisant 
partie de la parcelle No. 19, par indivis 
dans la dite parcelle. 

36.) 2 feddans et 4 ki rats au hod Far
ghali Ahm ed No. 36, faisant partie de 
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la parcelle No. 15, par indivis dans la 
di te parcelle. 

37.) 3 fecldans, 14 kirats et 6 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 32, par indivis dans la dite 
parcelle. 

38.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Farek No. 69, faisant partie de la par
celle No. 38, par indivis dans la dite 
parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par des tination, leurs attenances e t dé
p endances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs, 
ainsi que tous accessoires gén éralem ent 
quelconques, san s au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 100 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

430-C-641. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 14 J anvier 1939. 
A la requête de la Banq ue Misr. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Yassine Abdel Gawad e t 
2.) Moham ecl Yassine Abele! Gawad, 

propriétaires, suj ets locaux, demeurant 
à Nazlet El I-Iag Ramadan, lVIarkaz Ma
ghagha (Minieh). 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière p ratiquée le 17 Janvier J935, 
huissier W. Anis, dén on cée le 2 Février 
1935 et transcrite avec sa dénonciation 
le 13 Février 1935, sub No. 292 Minieh . 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal le 25 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

A. - Biens appartenant au Sieur 
Yassine Abdel Gawacl. 

12 fedclans, 8 kirats et 20 sahmes de 
terrains s is au village de Beni Kllalecl 
El Bahari a, Markaz Maghagha, Moudi
rieh de Minieh, divisés comme suit : 

1. ) 2 feddans, 22 kirats et 8 sahmes 
au hod El Nazla No. '1, faisant partie 
des pa rcelles Nos. 3, 4 et 39 par indivis 
dan s 12 fecldans, 1 kirat et 8 sahmes. 

2.) 2 fedclans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Meacli No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. 50. 

3.) 4 feddans, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Teraa No. 9, faisant partie 
des parcelles Nos. 5, 6 e t 44. par indivis 
dans 8 feddans, 1 kirat et 12 sahmes. 

Sur ce tte parcelle se trouve une ma
chine à irriguer, marque Blackstone, de 
la force de 12 H.P. 

4.) 1 fedclan, 1 kira t et 12 sahm es au 
hod El Teraa No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 11, indivis dans 5 feddans 
et 4 sahmes. 

5.) 1 fedclan et 20 sahmes au hod El 
Selehdar No. 2, faisant partie de la par
celle No. 7, par indivis dans i feddan, 
14 kirats et 20 sahmes. 

2me lot. - Omissis. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et 
améliorations qui s'y trouvent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

551-C-720. 

L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, avocat. 
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Date: Samedi 14 Janvier 1039. 
A la requête • le la Banque ?v1isr. 
Au préjudice des Hoirs de feu Cha

raf El Dine Bev Ghazi, sa\·oir: 
i.) Darne Fa!Ïirna bsa\Yi Abdel G.haf

far. 
2.) Dame Bazzwla Charaf El Dine Gha-

zi. 
3.) Nabawieh Charaf El Dine Ghazi. 
4.) Chérifa Charar E l Dine Ghazi. 
5.) Eicha Charaf E l Dine Ghazi. 
6.) Chafika Chanü El Din e Ghaz i. 
7.) Farida Charar El Dine Ghazi. 
8.) Cheikh Benclari Charaf El Dine 

Ghazi. 
9.) Abele! Halim Eff. Charaf El Din e 

Ghazi, pris tant personnellement qu·en 
sa qualité de tuteur de ses frères mi
neurs Mohamed Sabri, l\Iahmoucl Ez
zat et Ibrahim. 

Tous propriétaires, suje ts égyptiens, 
demeurant au village de Zawiet Bémam, 
Markaz Tala (l\'lénoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier V. Pizzuto, du 10 
Août 1938, dûment transcrit avec sa dé
nonciation du 22 Août Hl38, huissier V. 
Pizzuto, au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le z; Aoüt 
1938 sub No. 1075 (Ménoufieh ). 

Objet de la \ ·ente: lot unique. 
123 fedclans, 18 kirats et 15 sahmc:" 

&e terrains sis au village de Zawiet B t'
mam, Markaz Tala, Moudirieil de Mé
noufieh, divisés cornme suiL: 

1.) 8 kirats et 22 sahmes au hoc! El 
Malaka wal Kétae I\o. 2 parcell e ..\o. 
59. 

2.) 3 kirats et Ji sahmes incliYis clans 
4 kirats et 13 sahmes au hod précé
dent, parcelle I\ o. 127. 

3.) 18 kirats et 14 sahmes au hocl pré
cédent, parcelle No. 131. 

4.) 4 kirats et 21 sahmes indivis dans 
12 kirats et 4 sahmes au hod précédent, 
parcelle No. 180. 

5.) 1 kirat et 3 sahmes indivis dans 
2 kirats et 3 sahmes au hod précédent, 
parcelle No. 244. 

6.) 2 kirats et 4 sahmes au hocl précé
den t, parcelle No. 245. 

7.) 2 kirats indivis dans 6 kirats, au 
hod El Charki El Tahtani No. 11, par
celle No. 20. 

8.) 3 feddans, 5 kirats et 9 sahmes au 
hod Bahr El Sawaki No. 5, parcelle No. 
171. 

9.) 3 ldrats et 12 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 6, parcelle No. 23. 

10.) 4 feddans, 9 kirats et 13 sahmes 
au hod précédent, parrelle No. 32. 

11.) 16 fedclan s, 22 kirats et 3 sahmes 
au hocl précédent, parcelle No. 76. 

12.) 2 feddan s, 2 kirats et 14 sahmes 
au hoc! précédent, parcelle No. 47. 

13.) 15 kirats et 9 sahmes au hod 
précédent, parcelle No. 72. 

il!.) 4 kirats et 8 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 101. 

15.) 9 kirats et 19 sahmes au hod Kha
lig Rachid No. 7, parcelle No. 103. 

16.) 2 kirats et. 5 sahmes au hod pré-· 
cédent, parcelle No. 105. 

17. ) 12 sahnws au lwd précédent 
parcelle :'\o. 137. 

18. ) 12 kira ls et 8 sahmes au hod El 
'Tahwila :\o. 8, parcelle N"o . 104. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

19. ) 2 1-;irals indivi s dans 5 ki rats 
ei iV sahmes au / hod précéclenl, par-
<.;e ll e ~o. 1.06. ' 

.20. ) 1 Jcdclan, 9 1-\i rals el19 sahmes au 
hod H.ez ke l El Bagam :\o. ü, parcell e 
"\ o. 95. 

:?1. ) :? fl'clclans, 6 ki rats eL 5 sahmes au 
ltod précéclenl , parcelle No. 96. 

22. ) 8 fecldans. ·1 ldrals et 15 sahmes 
indivis clans 9 ft~ddans, 12 kirals el 1:3 
sahmes au boel Hez·keL El Bagam ::\o. ü, 
parcelle l\o. 1.01. 

23. ) 7 fcclclans, 6 l'irats eL 13 sahmcs 
inclivis dans 7 fcddans. 17 l'irats e.l JO 
sahmes au lwcl préc6dén t, parcelle No. 
103. 

2't.) 42 fecldans, 13 kirals el 7 sali 
m es au l1<0cl El h.hélaba ?\o. 10, parcel
le -:\o. 2. 

25.) 14 feddan s, 1 kirat eL 2 sahmes 
indivi s dans 1ü Ieclclans, 1. l'irai. cl 2 
sahmes au boel précédent, parcelle :\o. 
3 . 

26.) 3 fedclans, 1G kirats ct 23 sahmes, 
au hod précédent, parcelle No. 3. 

27. ) 3 feclclans .. 21 kirals e l H sah
m es au hod El Gharbi :\o. ii , parcelle 
l\o. 28. 

28.) '1 fcdclans. 19 kirals c L 5 sahmes 
imlivi s clans 5 Ieddans, 13 kirats et G 
sal:nn es au hoc! précédent, parc::ellC' 
l\o. !16. 

29.) i feddan, 22 kirats et 6 sahme::; 
au hod précédent, parcelle No. '17. 

30.) 20 kirats ct 3 sahmes au hod El 
Achara l\:o. 12, parcelle No . 8. 

31.) i kirat indivis clans 10 kirat s 
c l 13 sahmes au boel précédent, parcel
le No. 52. 

32 . ) 2 l' i rats eL 8 sahmes incl i vis dans 
3 kirats ct 12 $ahmes au hoc! précédent , 
parcelle ~o. 165. 

~13.) !1 ki rats et 23 sahmes au hod El 
T\ems ~o. 13, parcelle No. 13ü. 

34.) 2 !-;ira is et 1ü sahmes indivis 
dans 13 l.::irats au hod El Gorn No. 13. 
parcelle No. 156. , 

l\ouvelle désignation des biens. 
D'après la nouvelle opération eadas

tral e de l 'état ac;tuel des terrains, sui-
vant éta t délivré par le Survey Depart
m ent de Chébin El Kom, le 17 Mai 
1938, No. 926. 

123 feclclans, 18 kirats et 15 sahmes 
de terrains sis au village de Za.wiet B(·
mam, Markaz Tala (Ivfénoufieh ), savoir: 

1.) 5 kirats et 22 salunes au hod El 
Malaka wal Kétae 1\'o. 2, parcelle No. 
59. 

2.) 3 kirats e l~ 11 sahmes indiv1s clans 
!1 kirats et 13 sahmes au hoc! précé
dent, parcelle No. 127. 

3. ) 18 kirats et il! sahmes au hod 
pr(:céclent. narcelle ~o. 131. 

4.) 4 kirats et 21 sahmes indivis dans 
12 kirats et 4 sahmes a u hod précédent, 
11arcelle No. 180. 

5.) 1. l.::irat et 3 sahmes indivis clans 
2 kirats et 3 sahmes au hod précédent, 
parcelle No . 244. 

o.) 2 ki r a ts el ~~ sahmes au hod El 
Ma laka wal Kétae 1\'o., 2, parcelle No. 
2lt5. 

7. ) 2 l.:: irats indivis dans 6 ki rats au 
hocl El Charl<i El Tahtani No. L1, IJar-
cell e ~o. 29. -

8.) 5 fedclans. ~ lzirats et 9 sahmes 
au hod Bahr El Sawaki No. 5, parcei
le ?\o. 171. 
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9.) 3 1\irats et i::! sahmes au hod Da
yel· El l\iahia J\O. 6, parcelle No. 25. 

10. ) !1 fedclans, 9 kirals et J:J sahmes 
au hod pr<écéclcnl, parcell e No. 3~ . 

11. ) 16 feddans, 22 ldrats eL 3 sahmes 
au lloù précéden t, parcelle ?\o. 76. 

12. ) 2 Jecldans, :? kirats et 14 sailmes 
a u hod Dayer El ~ alli a J\o. 6, parcel
le 1'-;o. -17. 

13.) 15 kirals c.t g sa hmes au hoc! pré
cécil'nt , parce lle So. 72. 

il. ) 4 kiraL'2 cL 8 sahmes au boel pré
cüdcnl, parce lle l\o. 101. 

t3. ) 9 l.;:i :.: als cl Hl sallmes au hod 
Khalig Racnicl l\o. 7, parcell e \o. 103. 

16. ) 2 1\irats eL 5 sahmes au hoc! 1\ha
Jig n..achid I\ o . 7, parcelle No. 105. 

i 7. ) 12 sahmes au ho cl préc(:denl, 
parcelle l\o. 137 . 

18. ) 12 l.::irats et 8 sahmes au hod El 
Tahwila :\o. 8, pal'ce lle :\'o. i0!1. 

19. ) 2 l\iral s indivis clans 5 li.irats el 
19 sahmcs a tl llod précédent, parcelle 
So. lOG. 

20. ) 1 fedclan, fl l\irals eL 19 sahmes 
au hod llezkc t El Bagam l\o. 9, parce!. 
le :\o. ü5. 

21. ) 2 feclclans, G Urals et 5 sahmcs 
au hocl prl:·cécknt, parcelle ?\o. 96. 

22.) 8 Iedclans. !1 kirats et 15 sahmes 
indivi s dans 9 feddans, 12 kirats et 13 
sahm~s au hod précédent, parcelle :\o. 
iOJ.. 

2~1.) 7 feddans, 6 kirats et 13 sahmr,s 
incli vis clans 7 feddans. 17 l<irals el 10 
sahmes au hod précédent, parc.ell c :\o. 
wc,. 

24. ) 42 fcddans, 15 kirals el 7 sail
m es au hocl El Khétaba l\o. 10, parc.el-
1e 1\o. 2. 

25.) 111 fcdclans, 1 kir at et 2 sail mes 
indivis clans 19 fecldans, 1 kiraL et 2 
sahmes au hod précédent parcelle 
":\'0. ~3. 

26.) 3 fedclans. 16 ki rats et 23 snhmes 
au hod précédent, parcelle \n. 5. 

27.) 3 feddans. 21 ki rats et 1't sahmes 
au hod El Gharbi :\o. 11, parcelle !';o. 
28. 

28.) 4 feddan s, 19 l\irats et 5 sahme::: 
indivis d<:L"ls 5 fecldans, 13 li.iral s et, 6 
sahmes au ho cl précédent, paree lle 
1\o. lt6. 

29.) 1 feddan, 22 kirats et 6 sahmes 
au hod nré cé clent, parce lle No. !17. 

30. ) 20 l.::irats et 5 sahmes lill lt ocl El 
Acharah :\o . 12. parcel le No. 8. 

31.) 1 kirat indivi s clans 10 kirals 
flt 13 sahmes au hoc! préc.éclent, parcel
le l\'o . 52. 

32. ) 2 ki rats e t li sabmr:s inclivi c: dans 
3 l<irats el 12 sa hmes au hod précédent, 
parce lle l\o. 165. 

33.) !1 kirats et 23 sah mes Ru hoc! El 
\'ems !\o. 13. parcelle ~o. 13\J. 

3!1 . ) 2 kirats et 19 sahmes indivis 
dans 13 kira ts au hod El Gorn :\o. 15. 
parc.elle :\o. 156. 

Tels crue les dits biens se pou rsui
v ent eli comportent sans aucun e excep
tion ni r éserve, généralement quelcon
qu es . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 19850 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

417-C-628. Maurice V. Castro, avocat. 



fl<ate: Samedi 1ft Janvier 1ü:~ü. 
A ];a r equête cie ia Banque Misr, so

cié té an onyme égyptienn e, ayant siège 
'''' Caire, représentée par :son admnüs
lra teur-délégué S.E. Mohamed Talaa t 
Pacha lfarb, y d em eu ra nt e t y élisan t. 
domH:·Il e en l'étude de M e ~vl a uri ce Cas
tro, avocat ;7, la Cour. 

:\u P•"éjudice du Sieur Ahmed Bey Ma
l\adi, .ril s d e feu Aly Bey l\:lakadi , pro
priétau'c, s uj e t égypti en, demeurant ù 
El F ar() uk ieh, 1\farkaz Samallo u t (Mi
n ieh ). 

J<.n vertu: 
1. ) D'un procès-verba l de saiSie im

moJJilièrc pratiquée le 12 Juin :Lü37 par 
l'huis:-;icr K. Boutros, dûment t.ranscrit. 
avec sa dénoncialion au Bureau des H y
po th èqu es du Tribuna l Mixte du Caire 
le ter Juille t 1937. No. 897 Minieh. 

:2.) D'un p rocès-verbal modifi ca tif 
dressé le 27 Décembre 1037 à la s uite 
du dire formé par la Land Bank of Egypt. 
et auquel la Banque Misr a acquiescé. 

Objet de la vc:nre: en sept lots . 
1er lot du procès-verb a l m odifi ca tif 

du Z7 Décembre 1U37. 
:21 fcddans, LO ki ra ts e t 8 sahmes sis 

à El Scrrarieh, di s tri c t de Samall out (;\i i
nieh ), d ivisés comm e s uit: 

1.) n kira t.s et 8 sa hmes a u h od El Ma
eharka El Gharb i ~o. :23, partie parce lle 
No. 1. 

2.) 1 fcdclan, 8 kira ts e t 12 sahmcs au 
hod l\-l a cha rJ(a El Charki ~o. 2G, p ar ti e 
parcelle No. 23. 

3.) 1 fcddan, 1:3 kira ts ct ;l snhmcs au 
hod précéden t, partie parce li e :\o. J. 

ft. ) 3 feddans, :L kira t ct 8 sallmes au 
hod El Omdah No. 28, parcell e No. 1. 

5.) 5 feddan s, 5 kira ts e t 1G sahmes nu 
hod El Cherka E l Kibli :'-~o. 3-1, parti e 
parcell es Nos . 'l ct 5. 

6.) 8 'feddans, U kira ls c t ii sahmes a u 
hod Dayer El ~ahia }\:o. 35, pa rcelles 
Nos. ·~ e t o. 

7.) :L feddan e t 1.2 kira ts au hod :VIc'
charka El Charki :\o. 20, partie parcell e 1 
No. 42. 

2me lot du procès-verbal modifica tif 
du 27 Décembre 1037. 

:12 feddan s, '1 kirats c t 12 sahmes ;-;i s 
au village de F a roukic h, di s trict d e Sa
mallout (Min ieh ), a u hod Sahe l El Kh a
maycha No. :L , partie parcell e No. 1. 

3me lot du Cahi e r des Charges. 
19 feddan s ct 3 kira is s is au vill age 

d'E l Faroukieh, Iviarkaz Sa m allou t (l\Ïi
nieh), au hod Ha bib f\ o. H, parUe par
celle No. 18. 

1~.me lot du Cahier des Ch a rges. 
35 fcddans, o ki ra ts c t 8 sahmcs ::: 1s 

au vill age d'El Faroukieh, di s tri c t d e 
Samallout (Mini eh ), ù ivisés comme suit: 

L) 13 fedda n s, :2 ki ra ts e t 12 sahrncs 
uu hod El Tina No. 6, partie p a r celle 
No. 2. 

2.) 0 feddan s e t 12 kira ts a u hod El 
Suhr:l No. t, partie parce lle :'-~o. :l. 

3.) 12 fedda n s, H kirats e t 20 sahmes 
au hod El Taw il No. ü, partie parcell e 
No. '' · 

5m e lot elu Cahier de s Charges . 
i fcddan sis au village d 'El Serrarich 

cl ac tuell ement Béni Khaled, iVfarkaz 
Sam allout (Minieh), a u hod Sahe l El 
Serrarieh No. 38, p artie parce lle No . 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6me lot du procès-verba l modificatif 
elu 2ï Décemlnc Hl37 . 

8 fedda n s, :Lü kirab e l Jl1 sahmcs s i::; 
au village d 'El Scrrarieh, .\ln rkaz Sama l
lout ( ~lmi eh ) , en six parce ll es a in s i cli ::; 
tribu ées: 

L.) :20 ldrats au h od El \lacharka El 
Gharbi No. ?5, pa rti e parce ll e No. 10, 
<'l prendre par incliYi s clan s :l feddan eL 
2 ki r ats . 

Celte parcelle c:::L e nl e vée par le ;\il. 
L es dit s biens s ont désig 11 és sub :L. ) 

d u :t e r lot du Cahi e r d es Charges. 
:2.) 1 fedcla n , 18 kira ls c t H sa hmes 

Gu hod El i\tacharku El Charki 7'\ o. ?G, 
parcell e No. 32 c l parLic parce lle ~o. :31 . 

1 fedclan d e ce tte p arc:c ll c a é té enlevé 
p a r le Ni l. 

Les dits biens sonL dé:" ig nés s ub 3.) 
du :L er lot du Cahier des Cha rges. 

:3.) 1 fedda n e t 7 kirats a u h od El R a
fi a t ?\o. 27, partie parcell e No. -1 2. 

Il y a 2 kirats enl evés par le Nil. 
L es d its bi en s sont dés ig n és s ub G.) 

el u :L er lot du Ca hier d es Charges. 
!1.. ) 3 fedda n s a u h ocl El l=ta lïa t No. 27, 

clans la parcelle No. :3G. 
Il y a 12 kira ls e nl evés par le l\'i l. 
L es dit:; bien s sont dés ignés s ub 1.) 

du dit 1er lot du Cahier des Charges. 
o.) 2t kirats a u .hod El H.afial 7'\ o. :27, 

partie parcell e No. 38. 
Il y a 3 kirals en levés par le \' il. 
Les dils bi e ns s ont dés ignés s uh ~. ) 

d u Jcr lo t elu Ca h ier des Ch arges. 
U.) 1G k ira ts au hod E l \lléc harka. E l 

Charki :'\o. 2G, partie parce ll e No. 21. 
Les dits bien s sont dé s ig n és sub 1:3. ) 

d u 1er lo t du Ca hier des Cha rges. 
/me lot du procè:;-vcrhal modificatif 

du 2ï Décembre Hl37. 
155 fedda n s , 18 !dra ls ct 6 sahrnes ::: i:; 

a u vill age d 'El F aro uki eh, di s tri c t d e Sa
m a llout (\1ini ch ), divisés comme s uit: 

t. ) a fecldan s, 13 ki rG ts e t 22 sahmcs 
au hod E l Sa h e l El Ba hari No. 3, par
celle No. 2 c t par ti e p ure e !Je No. t. 

De ce tt.e parce lle le Nil a enlevé G 
fcdda n s environ. 

2.) 5 fedd a n s, ;l ki ra ts e t 2 sahmes au 
hod Sal a h El Dine El Ch a rki No. 1., en 
deux ::: upe r ficics, savoir: 

a) J feddan ct G kira ts, partie parcelle 
:\o. :L. 

b) 3 fcddans , 22 ldra ts e t 2 sahmcs 
parlie parcell es Nos . z1 et 5. 

3.) 2 fcdda n s, :LU kira ts e t :L2 sahmes 
a u hod précéden t, partie parcelle ;\ o. x. 

'1.. ) 16 feddan s, G kira ts e t 2 sahmcs 
a u h od Sala h El Dine No. 5, en d eux 
s uperficies, sa voir : 

a) 15 fedd a n s, 7 kirats e t 20 sahmcs, 
partie parcelle No. L 

b ) 22 kira ts e t G sahm es, partie par
celle No. 3. 

3.) 1 fedda n e L :tG k irah a u hod pré
cédent, partie parce lle ?\o. 4. 

6.) 2 Jcdda n s a u h od El T a ni No. G, 
p ar tie parcell e No. 3. 

7.) t feddan, 23 kirats ct 18 sahmcs 
a u h od E l Naggar ;\o. 7, partie parcell e 
No. 16. 

8.) 8 fcclda n s, H kirats et :16 sahmcs 
a u h ocl pr écédent, }Jartie parcelles \los . 
H e t 15. 

0.) :t fcclda n, 10 ki ra Ls ct 12 sahmes a u 
11od précédent, parcelle No. 7 en entier. 

:LO. ) 1 fedd a n e t 8 sahmes a u hod E l 
Tawil No. ü, partie p.rce lle No. 22. 
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H. ) 20 l\i rah c l lK ::::ahme:; aLt hocl Ba r
g i.Jnu t 7'\ o. W. pallie parcel le No. 2?. 

.l:2.) "2 fc rl CI <-IIl" el" Hi kiutts a u lwcl pré
céde nt, lJ1H ii G parce ll e \'o . :3. 

1:3. ) 1. 2 kiral:::: c l 10 "ahmcs aLt h od 
Ci arf El T a ha oui :'\ o. J.J. , par ti e !J<:.trcelle 
s o. a. 

H. ) 12 1\irals e t IG ::::a hm es a u hod El 
.\g ou z El Gha rbi \' o. l:?, par ti e parcelle 
\'u. 2. 

Celte parcelle es t c nl e\·éc par le :'-~il. 
13.) 1:2 fetida ih , 21 !çira t:::: c l i:\ :;ahm es 

au hod 1·:1 Ago uz 1•:1 t:harki .'; o. 13, en 
cie ux ::: uperfi cics : 

a) 12 1-;i rah c l l U :-'<llnnes, pa rt ie pa r
ce ll e .\ o. 1. 

Ce lle ]Jarcc ll c es t Cill c \·éc par le Nil. 
b ) 12 f.edc!a u:-- , 8 kiral:3 e t 16 sahmes, 

partie parcelle \io. 1.. 
Ce tte parce ll e est c nl cYéc par le Nil. 
1G. ) ;JO fccida n :', :1:3 kirats e t 20 sah~ 

m e:'ï au hoc! El Gurf .\ o. l iS, en deux su~ 
pcrtï c ics : 

a) :2~J fedcla n ~, parcell es Nos. 7 et 9 
c t par ti e j)Cirec ll cs 1\os. a et 11. 

b ) 1 fcdclan, :L 3 !<ira is cL 20 sahmes, 
partie parr·e lle 7'\ o. :12. 

1.7. ) 't fcclda n s a u 11ocl El Sc ltine No. 
JU, par tie paxee ll cs \l os. 1 et G. 

lR ) ;l fedclan s, Hi kirats c t 10 :::ahmes 
"" l10d .-\Jy Bey :\Ia l-;adi :.J o. :L7, en deu x 
]J<tr·c < ~ ll c " : .. . 

CI ) "2 fcdc: <t ll:-i. 1:5 l; ir<I l;-; ct :20 sahmes, 
IJ<IL'tit: parcelle .\'o. "2 . 

il ) 2 fcclclans c l Jlt :::ah mes, par tie pa r
ce ll e::: .\ o::::. Z> ct 0. 

Hl. ) 2 fedda ns e t. J:2 k ira ts au hod Ez
lwh '\o. :20, part ie parce lle No. 3. 

:20.) 13 feclclan:;, 1 kira t e t 2 sahmes, 
<111 l10 d El :-la lH' l '\o. :! 1, en d eux s uper
Jic ic::::: 

a) ltû J'edda.n s, J k ira t c t 2 sahmes, 
par ti e parcell e Xo. 1. 

h ) 3 feclda n s, part ie parcell e ~o. i. 
Dan :=: ce lt e parC"cll e 1 feddan environ 

a é lé enlevé par le Nil. 
:2l. ) 2 fecld a n s, 22 ki ra ls c t 22 sahmes 

a u hoLl El Sa h el El h.hamaysa ~o. 1, 
par ti e pa r ceil ''. No. J . 

L e:s dib b ien s son t dés ig nés sub 2.), 
1.) ~t 23.) el u 2mc l o t du Ca hie:r d es Char-
o·cc:: 
c T els q u e le,:; dit,:; b ie ns sc poursuivent 
c t co m p or tent avec to utes les construc~ 
li on s, mai son s d 'ha])i!a tion s, ezbehs, da~ 
wa rs, :=;a ki c li", m ac hin es fixes ou non, 
a!'brc:;:, d a ttiers c t pl a nta ti on s générale~ 
m ent qu e lcon qu es. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise il rrix: 
L.F. :.'~IUO pour le 1er lot. 
L. E. lZ>ùO pour le 2me lot. 
L.E. 2:300 po ur le 3me lot. 
L. l·:. 12·,:>0 pour le 4me lot. 
L.E. 80 DOur le ome lot. 
L.E. SOO pour le Gm e lot. 
L .E. H1380 pour le 7me lot. 
Ou tre les Ira is . 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

4 14·C-l3:26 Avocat à la Cour. 

7a:;::;;;:n~-;;;·-;:~és••1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une assurance contre la contrefaçon. 
~~ ,,._.. • ........................ 1 • ... 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENC~: dès les 10 b. ;w du malin. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requê.te du Crédit 1-Iypothécai

re Agricole d'Egyp le, cessionnaire aux 
droits et actions de The Mortgage Cy. of 
Egypt Ltd. et le Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, ii rue Gamée 
Charkass. 

Contre: 
I. - Hoirs de feu Mokeibel Hassan 

Mokeibel (débi teur) et héritier de son 
frère Hassan Mokeibel, savoir : 

1. ) Son fils Hassan, èsn. et èsq. de tu-
teur de son frère mineur Abdel Gawad, 

2.) Sa fille Zeinab, 3.) Sa fille Mariam, 
'*- ) Sa fille F atm a, 
5.) Sa veuve Galila Aly, èsn. e t èsq. 

de tutrice de ses fille::; mineures: Hayat 
et Einan Mokeibel Hassan. 

Il. - Hoirs de feu Mokeibel Mokeibel 
Salama (débiteur), savoir: 

6.) Sa fille Rachida, 
7.) Sa fille Farhana. 
Ces deux dernières prises aussi en 

leur qualité d'héritières de leu r mère 
Mariam Hassan Mokeibel, de son vivant 
veuve du dit ·défunt, 

8.) Sa fille Zeinah, 9.) Sa fille Mariam, 
:LO. ) Son neveu Mohamed Mokeibel, 
11.) Son neveu Hassan Mokeibel. 
Ces quatre derniers pris au ssi en leur 

qualité d 'héritiers de leur mère feu 'l'a
mam Ali El Abed, de son vivant veuve 
du dit défunt. 

III. - Hoirs de feu Fatma Mokeibel, 
fill e et héri ti ère de son père Mokeibel 
Mokeibel Salama et au ssi en leur qua
lité d 'héri tiers de leur m ère feu Tamam 
Ali El Abed, de son vivan t veuve du dit 
dél"unt, savoi1·: 

12. ) Son épou x Hu sse in Mokeibel, èsn. 
et èsq. de tuleu r cle ses enfan ts mineurs: 
a) Moh amed et b ) Mokeibcl ct pris aussi 
en sa qualité d 'héritier de ::;on oncle Mo
keibel Salama, 

13.) Sa fille Zan noubah Hussein, 
H.) Son fil s Mokeibel Hussein, 
15.) Son fil s Abougreir. 
IV. - Hoirs de feu Hachida Mokeibel 

Salama, héritière de son frère Mokeibel 
Mokeibel Salama, savoir: 

16. ) Ahm ed Hassan 1-Iimed, son fils et 
héritier de sa sœur Zenah Hassan, de 
son vivant fille et héri ti ère de la dé
fun te et pris aussi en sa qualité de tu
teur de son neveu mineur Abdel Salam 
Mohamed J-Iimed . 

V. - Hoirs de feu Mohamed Hassan 
Himed, fil s et héritier de la Dame R a
chida Mokeibel, savoir: 

17.) Son fils Abdel Salam, 
:t8. ) Sa veuve Amara Hassan Mokeibel. 
Ces deux dernier s pris aussi en leur 

qualité d 'h éritiers de feu Mansour Mo
hamed, fil s du dit défunt. 

VI. - Hoirs de feu Zeinah Hassan Hi
m ed, fille et héritière de la Dame Rachi
da Mokeibel, savoir: 

19.) Zenah Hassan Youssef Himed, sa 
sœur, 

20.) Eicha, fill e de Hassan Youssef Hi
med, sa sœur. 

VII. - Hoirs de feu Fatma Hassan Hi
med, héritière de sa mère Rachida Mo-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

keibel et de sa sœur Zenah Hassan Hi
med, sa voir: 

21.) Abdel Maksud Salama Salem 
Guannah, son fils, 

22. ) Sa fille Mariam Salama Salem 
Guannah, 

23. ) Sa fille Chérifah Salama Salem 
Guannah. 

VIII. - Hoirs de feu 1-Iaddoubah Mo
keibel Mokeibel Salama, héri ti ère de son 
frère Mokeibel Mokeibel Salama, savoir : 

24.) Ibrahim Ahmed Soliman Himed. 
IX. - Hoirs de feu Farhana Ahmed 

Soliman Himed, héritière de sa mère 
Haddoubah Mokeibel, savoir: 

25.) Hassan Soliman Aly Himed, 
26.) Hussein Soliman Aly Himed, 
27.) Aly Soliman Aly Himed, èsn. et 

èsq. d'héritier de sa fille Zenah Aly, de 
son vivant héritière de sa mère Mariam 
Abdel Aal Hassan Mokeibel, 

28. ) Fatma Soliman Aly Himed. 
X. - Hoirs de feu Chérifa Ahmed So

liman Himed, mère de Haddoubah Mo
keibel, savoir: 

29. ) Son époux Khalil Ahmed, 
30.) Son fils Ah;ned Khalil, 
31.) Son fils Aly Khalil, 
32. ) Eicha Khalil, sa fîlle, 
33. ) Sa fille Farbana Khalil. 
XI. - Hoirs de feu Aly Hassan Mo

keibel (débiteur), savoir: 
34. ) Farhana, 35.) Hassan, 
36.) Ibrahim, 37.) Mohamed, ses en

fants et héritiers aussi de leur mère Fat
ma Mohamed Hassan Nabhan, de son vi
vant veuve du dit défunt. 

XII. - Hoirs de feu Salam a Salem 
Hassan Mokeibel (débiteur), sa voir: 

38.) Sa fille Lawazeh, 
39.) Sa veuve Fatma Abdel Aal l-Ias

san, 
I10. ) Sa mère Fatma Ibrahim Hohey. 
XIII. - Hoirs de fe u Hassan Hassan 

Mokeibel (débite ur), savoir: 
4:L. ) Sa fill e Malaka, 
'12. ) Sa sœur Amam Hassan l'vioke ibel, 
43. ) Sa. ve uve Nabiha Mohamed Ibra-

him Mahdy, 
44. ) Sa 2me veuve Zenah Salem 

Soayed. 
XIV. - Hoirs de feu Aly Hassan Ab

del Aal Mokeibel (débiteur), savoir: 
'15.) Son fils Ahmed, 
!16. ) Sa fille Fatma, ces deux hériliers 

aussi de leu r sœu r Mariam, 
47.) Sa fill e Zeinah, 
48. ) Sa fille Farhana, 
49. ) Sa fille Eicha, 
50.) Sa fille Amara, ses enfants e t hé

ritiers de leur oncle Hassan Hassan Mo
keibel, 

51.) Sa veuve Mariam Mansour Nab
han Awad, 

52.) Sa 2me veuve Mechrafa, fille de 
A wadallah Sir han. 

XV. - Hoirs de feu Salem Hussein 
Sobeih, héritier de son épouse Mariam 
Abdel Aal Hassan Mokeibel, de son vi
vant héritière de son père Abdel Aal 
Hassan Mokeibel, savoir: 

53.) Son frère Mohamed Sobeih, èsn. 
et èsq. de tuteur de ses nièces mineu
res, savoir : Fatma, Raya, Eicha et Nai
m a, 

54.) Sa sœur Charafa Hassan Sobeh, 
55.) Son frère Youssef Hussein Sobeh, 
56.) Hassan Sobeih, son frère. 

12/13 Décembre Hl38. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Samaanah, dis trict de Fa
cous, débiteurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imvmobilière du 8 Juin 1935, huissier A. 
Khoury, dénoncée par l'huissier N. Ab
del Messih le 24 Juin 1935, transcrite le 
3 Juillet 1935, No. 1382. 

Objet de la vente: 
74 feddans et 8 kirats sis au village de 

Dawama jadis et actuellement El Sama
neh, district de Facous (Ch. ). 

Sur les dits biens il existe six tabouts 
en bois, en bon état de fon ctionnement 
et 200 palmiers environ sur tous les ter
rains. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 74100 outre les frais. 
Man sourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
607-M-85 Kh. Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 5 J anvier 1039. 
A _la requête du Crédit Hypothécaire 

Agncole d'Egypte, cession naire aux 
droits et actions de The Mortoao·e Cy of 
~gypt Ltd. ~~ le Gouvernem~nt Egyp
tien, ayant s1ege au Ca1re, 11 rue Gamée 
Char kas s. 

Contre les Hoirs de feu Mahmoud Ez
z<;~-t Masséo~d, fils de feu Aly Bey ~Ia~ 
seoud, sav01r : 

1. ) Dame Galila Mohamed Hafez Ma~
séoucl , sa veuve, tant personnellement 
que comme tutrice de ·es enfants mi
neurs : a) Aliya, b ) Zeinab, c) Abele! Ré
him, d ) Fatma. 

2. ) Abdel I-Iamid Mahmoucl, 
3.) Emtissal Mahmoud, 
ft. ) Ihsane Mahmoucl, to11 s ces drrnicrs 

enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de· 

m eurant en leur ezbeh, dépendan t de 
Mi ska, sauf la clernière à Mit El f\ ora
chi (Dak.) . 

Dé bi teu rs expropriés . 
Et contre: 
L ) Mohamed Choukri, 
2.) Hoirs Moursi Mohamecl El Sa~·c rl 

Bel as si, 
3.) Aly Attia, 4. ) Abdel N. El Sayed, 
5.) Mossallem Gomaa, 
6. ) Hoirs Mohamed Mahdi Soliman, 
7.) Sania Mohamed Soliman, proprié-

taires, locaux, à Mit Abou Khalecl (Dale). 
Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de sai5ie 

immobilière du 13 Novembre 193'1, huis
sier A. I-Iéehéma, dénoncée par l'lluissicr 
A. Aziz en date du 28 Novembre Hl34 ct 
transcrite le 6 Décembre 193'!, No. H8i7, 
et d 'un procès-verbal de di straction dres
sé en date du 1er Mars 1938. 

Objet de la vente: 49 fecldans, li kirat~ 
et 12 sahmes de terrains sis au village 
de Miska, district cle Mit-Ghamr (Dak:). 

Ensemble: l'ezbeh sur laquelle sont 
élevés 1 dawar composé de 3 dénôts. 2 
étables, 3 chambres, ainsi rrue 22 mai
sonnettes ouvrières, en brim1es crues, le 
tout édifié sur 17 kirats et 14 sahmes au 
même hod No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4900 outre les frai ~ . 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
597-M-75. Kh. Tewfik, avocat. 



12/ 13 Décembre i938. 

Date: Jeudi 5 Janvier HJ39. 
A la requête du Comte Aziz de Saab, 

propriétaire, égyptien, èsq. de subrogé 
aux clroils du Crédit Foncier Egyptien 
et elu Gouvernem en t Egyptien. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu El Cheikh 

Hassan Abou-Samra, savoir: 
1.) Zeinab Hassan Samra. 
2.) Hassan Hassan Samra. 
3.) Da me Khanzeh ou Kenz eh Has

san Samra. 
4.) Dame Effat Hassan Samra. 
B. - Les Hoirs de feu Hussein Has

sa n Samra, savoir: 
5.) Dame Za hia Abclel Guélil Samra, 

èsn. et èsq. 
6.) Effat Hussein Samra. 
7.) Ehsan Hu ssein Samra. 
8.) Arouah Hussein Samra. 
C. - Les Hoirs de feu Abdel R ah

man Hassan Samra, savoir: 
0.) Dame Anga Hanem, èsn. et èsq. 
D. - Les Hoirs de feu Hassan Abdel 

H.ahm0.n Hassan S amra, savoir: 
10.) Dame Anga Abdel Guélil Samra. 
ii.) Dame Adila Abdel Aziz Saada. 
12.) Mohamed Abdel Rahman Samra. 
13.) Magdi Abdel Rahman Samra. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le i 5 Août Hl35 
:;; ub No. 8098. 

Objet de la vente: 
38 feddans, i5 kirats e t 5 sahmes, 

dont: 
1.) 35 fedda ns, ii kirats e t 9 sahmes 

sis à Kafr Badaway El Kacl im, district 
cle Mansourah, au hod El Ahly. 

2.) 3 feddans, 3 kirats e t 20 sahmes 
sis à Badaway, dis tri ct de Mansourah, 
au hod El Bahr No. 7. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tou s les accessoires et dé
pendances généralement quelconques 
:;ans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3170 outre les frais . 
Pour le pours ui vant, 

(j72-C '\1-775. Charles de Chédid, avocat. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de The Kafr El Zayal 

Cotton Co. Ltd. , société anon y m e, ad
ministrée mix:te, a.yant siège à Alexan 
dr ie e t succursal e à Kafr El Zaya t, 
poursuites et diligences de son Direc
leur Je Sieur D. Zerbini . 

Contre le Sieur Jvlohamed El Sayed 
\ious lafa El Teir, propriétaire, égyp ti en, 
demeurant à Menzaleh (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Décembre 1936, hui s
sier M. Ackawi, dénon cée par expioiL du 
H J anvier 1937, huissier M. Attallah, 
transcr it au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 28 J an
Yier 1937, No. 1152 (Dale). 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Un magasin (okelle ) sis à Menzaleh , 
district de Menzaleh (Dale), à souk El 
Haddadine, haret El Sagha, et actuelle
ment rue Salamouni No. 7, propri été 
\o. 230, garida No . 838/119, de la su
nerficie de 87 m2 75 cm., construit en 
briques cuites, compl et de toutes les 
portes, fen êtres e t accessoires. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
6 feddans, 1 kirat et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis à Mit Khodeir, 
district de Menzaleh (Dal\ . ), en treize 
parcelles, savo ir: 

La ire c1e 18 kirats el 20 sahmes au 
hod El Khoulan i ?\o. 11, parcelles Nos. 
87, 88, 89 et 00. 

La 2m e cle i feddan, Hl kirals et 8 
sahmes au hod El Khoulani No. '1, par
celles du i\o. 7'1 au No. 80, faisant par
tie de la parcelle No. 181. 

La 3me de 3 kirals et 22 sahmes au 
même h ocl El Khoulani :\o. 11, fai sant 
parti e des parcell es Nos. f\7 et 68. 

La ''me de 2 ki rats et 8 sahmes au 
hod ·El J\ .houlani No. 4., faisant parti e 
de la parcelle i\o. 55 . 

La 5m e de 3 kirats et 12 sahmes au 
hod El Khoulani No . !1, parcelle No. 8!1. 

La 6me de 11 l'irats et 8 sahmes au 
hocl El Cheikha ]\;o. 7, parcelles ?\os. 
106 et 107. 

La 7me de 5 l<ira ls au hod E.l Cheil<.ha 
~o. 7, parcelle No. 109. 

La 8me de 16 kirats et 12 sahmes au 
hod El Cheikha No. 7, parcelles l\'os. 
58 e t 59. 

La 9me de 6 kirats et !1 sahmes au 
hod El Cl1 0il<ha No . 7, parcelle No. 103. 

La 10me de 8 kirats et 8 sahmes au 
m ême hocl El Cheikha No. 7, parcell es 
l\'os. 97 e t 98. 

La 11 m e de 5 kirats au hod El Sa
m aa na No . 1, faisant partie de la par
cen e '\o . !18, au même hod. 

La 12me de 9 kirats et 8 sahmes au 
h od El Samaana No. 3. parcelle No. 40. 

La 13me de 12 kirats et 11 sahmes au 
hod El Samaana. No. 3, narcelle No. 41. 

Ainsi cwe le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve avec les immeubl es par destination 
qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 550 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
Mansourah, le 9 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
615-D M-173. Mauri(.'e Ebbo, avocat. 

Date: J eudi 5 J a nvier 1939. 
A la requête de The Anglo-Egyptian 

Land Allotment Co. 
Au préjudice de : 
1.) Le Sieur Abbas Badaoui Ibrahim. 
2.) La Dam e I-Ianem Badaoui Ibrahim. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

dem eurant à Ezbet El I-Iawa, dépendant 
du village de Kafr E l Garaida, Markaz 
Cherbine (Gharbieh ). 

En vŒ·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Juin 1934, huissier 
lVIessiha Atallah, tran scrit au Bureau des 
Hypothèques de Mansourah, le 23 Juil
let 193'1, No. 1395, Gharbieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddans, H kira ts e t 21 sahmes de 

terrains de culture, sis au village de 
Kafr El Gara.ida, di s tri c t de Cherbine 
(Gharbieh), divi sés comme suit: 

1.) 9 feddans, 8 ki ra ts et 17 sahmes 
au hod Ezbet Khater Xo . 97, parcelle 
No. 1. 
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2.) 5 kirats et !1 ~ahmes par indi\iis 
dans le canal Mosseri traversant le hod 
Foda No. 98, parcelle cadas trale No. :1., 
au hod Ab del Kerim No. 99, pan ·elle ca
dastrale No. 1, et hod El Ezba No. 7a, 
parcelle cadaslrale l\'o . 1. 

3. ) 1 kira t par indivi s dans le drain 
traversant le hod Ezbet Khater No. 91, 
parcelle cadas trale No. 1, hod Foda No. 
98, parcelle cadastrale No. 1, hod Ahdel 
Kerim No. 99, parcelle cadas trale No. i, 
hod El Chagara No . 73, parcelle cadas
trale 1\:o . 2, hod El ?\azer No. 711, par
celle cadas trale No. 1, hod El Khawaga 
~o. 50, parcelle cadastrale No . 2. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t se comportent sans aucune excep tion 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 870 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

J assv et J amar, 
658-CM-761 Av ocats à la Cour. 

Date: J eudi 5 J anvier 1039. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd. , société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Omar H.adouan 
El Adl, fil s de H.adouai1 El Adl, de Ah
m ed Bebars, de son vivant débite ur 
principal, savoir : 

1.) Dame Montaha Ibrahim El Issaoui, 
sa veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs, iss us de son m ariage avec 
le dit défunt, savoir: a) Nabaouia, .b) Ah
m ed, c) Mohamed, d) Om El Ezz, e) Zei
n ab, f) Abdel Rahman, g) Abdel Rehim, 
h) Omar, i) Radouan. 

2.) Abdallah Omar, son fil s, pris tant 
per sonnellement que comme tutrice de 
sa sœur mineure Hafza. 

3.) Dame Sekina Omar, 
4. ) Dame Nefissa Omar, ces deux der

nières filles du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Guézire t El Kébab, district 
de Dékernès (Dale). 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Mai :t935, huissier F. 
Khouri, transcrit le 15 Juin 1935, No. 
6316. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

iü feddans et 16 ki rals de terrains sis 
au village de Kafr Abdel Moomen wal 
Cheikh Radouan, dis tri ct de Dékernès 
(Dak. ), au hod El Cheikh H.adouan No. 
18, fai sant partie de la parcelle No. 4. 

2me lot. 
6 feddan s et 12 kirats de terrains s is 

au village de Guéziret El Kébab, district. 
de Dékernès (Dale ), a u hod El Cheikh 
Radouan No. 8, fa isant partie de la par
celle No. 34. 

Pour les limites con su !Ler le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 670 pour le 1er lot. 
L.E. 415 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

740-DM-201 Avocats. 
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Date: J eudi 5 J anvier 1930. 
A la requête de The Union Cotton Co. 

of Alexandria S.A., ayan l s iège à AlP.
xandrie, s ubrogée aux poursuites d'ex
propria tion initiées par le Sieur Abdel 
Aziz Abbas, propriétaire, suje t local, de
meurant à El Abbassa et ce s uivant un e 
ordonnan ce rendue en date du 3 Ju in 
1936 par M. le Juge délégué aux Adju
dications s iégeant en terme des référés. 

Contre les Hoirs Nafissa, fill e de Kha
lifa Moham ed et veuve de feu Mohamed 
Hélai, savoir: 

1. ) Chansafa, fill e de ce dernier, 
2.) Abdel Hamid Moham ed Hélai, 
3.) Khalifa Moham ed Hélai, tous pris 

égalem ent comme h ériti ers de fe u lVIo
hamed Hélai, fil s de Hélai Mostafa, pro
priétaires, suj ets locaux, demeurant à 
Choubra Soura, di s tric t de Mit-Ghamr 
(Dak. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 17 Juin 1930, hui ssier 
D. Bog hos, dùment dénoncée le 1er Juil
let 1930 e t transcrite le A Juill et 1930, 
No. 7267. 

Objet de la ve:n:te: 
1er lot. 

104 feddans et 20 kira ls s is a u village 
de Choubra Saura, i\Iarkaz l'vlit-Ghamr 
(Dak. ), divisés en trente-sept parcelles: 

1.) 18 feddans, 10 kirals e t 22 sahmes 
au hod Abou Héla i No. 1, fa isant pa rtie 
de la parcelle No. 15. 

2. ) 1 fedda n, 11 ki ra ts e t 20 sahmes a u 
n;.ê112,e hod Abou Héla l ~o. 1, parcelle 
No. '· 

3.) 11 feddans e t il! kira ts a u hod El 
Manch i No. 2, parcelle No . 10. 

4. ) 5 feddans, 1 kira t et 16 sahmes au 
m êm e h od El r..I a nchi No. 2, fa isant par
ti e des parcelles Nos. 211 et 28 bis. 

5.) 2 fed dans, 6 kirats e t t1 sahmes au 
hod El Neguila No. 3, fai sa nt partie des 
parcelles Nos. S e t 9. 

6. ) 11 kirats et 20 sahmes au hod El 
Sett Héla na No. ft, parcell e No. iL 

7. ) 1 fcddan et 8 sahmes au hod El 
Saad No. 5, parcelle No. 6. 

R.) 2 feddans, ·-; kirats et 16 sahm es 
au m êm e hod El Saad No . 5, parcelles 
Nos. ü c t 10. 

9. ) 23 kirats e t 8 sa hmes a u m ême hocl 
El Sa ad No. 5, parcelle No. 12. 

10.) 6 ki rats e l ft sahmes a u m êm e h ocl 
El Saad No. 5, fa isant par tie de la par
celle No. 15. 

11.) 3 fe ddan s, 21 kira ts et 12 sahmes 
au m êm e hod El Saad No. 5, fa isant par
ti e de la parcelle No. H. 

12.) 10 kira ts e t 22 sahmes au m êm e 
hod El Saad No. 5, faisant par ti e de la 
pa r celle No. 10, au m êm e hod. 

13. ) 1 feddan e t ft sahmcs au m ême 
h od El Saad No. 5, parcelle No. 21. 

1'1.) 12 kira ts au hod El Kachef No. 6, 
fa isan t partie de la pa r celle No. 10. 

15.) 2 feddans. lt kirats et 20 sahmes 
au hod El K assali N o. 7, parcelle No. 1 
e t fa isant partie de la parcelle No. 2. 

16. ) 1 fed dan, 2 kirats e t 12 sahmes au 
m êm e h od El Kassali No. 7, fa isant par
tie des parcelles Nos. i ü et 2L 

17.) 16 kirats et 22 sahmes a u hod El 
Cheikh Issa No. 9, fai sant parti e de la 
parcelle No. 5. 

18.) 14 kirats e t 18 sahmes au m ême 
hod El Cheikh Issa No. 8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

19.) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au même hod El Cheikh Issa No. 9, par
celle No. ii et fai sant partie des parcel
les Nos. 12 et 13. 

20.) 1 feddan et 2 kirats au même 
hod El Cheikh Issa No. 9, faisa nt partie 
des parcelles Nos. 17, 18 et 19. 

21.) 8 feddans, 1 kirat et 16 sahmes au 
même hod El Cheikh Issa No. 9, faisant 
partie de la parcelle No. 24 . 

22.) 14 kirats et 16 sahmes au même 
hod El Cheikh Issa No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 17. 

23.) 16 kirats et 8 sahmes au hod El 
Cheikh Khalifa No. 10, fai sant partie de 
la parcelle No. 15. 

24.) ii kirats au m ême hod El Cheikh 
Khalifa No. 10, fai sant partie de la par
celle No. 19. 

25.) 6 feddans, 5 kirats et 4 sahmes 
au même hod El Cheikh Khalifa No. 10, 
fai sant partie de la parcelle No. 25. 

26.) 3 feddan s, 6 kirats et 16 sahmes 
au hod Abdel Gavvad No. 11, parcelle 
No. 9. 

27. ) 1 ki rat et 8 sanmes au hod Ibra
him Farag No. 12, parcelle No. 13. 

28. ) 2 feddan s, 8 kirats et 12 sahmes 
au même hod Ibrahim Farag No. 12, 
pa rcelle No. 17. 

29.) 1 feddan, 6 kira ts et 20 sahmes a u 
m ême hod Ibrahim I~arag No. 12, par
cell e No. 22. 

30. ) 6 fedd an s et 15 kirats au même 
hod Ibrahim Farag No. 11, fai sant par
tie de la parcelle ~o. 34. 

31.) 23 kirats e t 12 sahmes au même 
hod Ibrahim Far ag No. 12, parcelle 
No. 40. 

32. ) 1 feddan e t 6 kira ts au même hod 
Ibrahim F arag No. 12, faisant parti e de 
la parcelle No. 45. 

33. ) 21 kirats au m êm e hod Ibra him 
Farag No. 12, parcelle No. lt7 e t faisant 
partie de la pa rcelle No. !18. 

34. ) 23 kirats e t 12 sahmes au m êm e 
hod Ibrahim Far ag No. 12, pa rcelle 
No. 50. 

35.) 5 kirats au hod I\Iahmoud Fahnry 
No . 13, parcelle No. 17. 

36.) 9 feddans et 23 kira ts au hod Mah
moud Fahmy No. 13, parcell e No. 22. 

37. ) 2 fedclan s et 8 kirats au même 
hod Mahmoud Fahmy No. 13, parcelle 
No. 2ft. 

Sa quot e-part dans ft machines à va
peur dont la ire mog hian , de la for ce 
de 10 chevaux en viron, en compte so
cial avec Hassan Chaiabi, placée sur le 
canal El Cheikh Serag pour tirer l' eau 
de dessou s terre, la 2me bokha ri en 
compte social avec Hassan Chalabi, pla
cée sur le canal El Cheikh Serag, de la 
force de 12 chevaux, actionnant un 
moulin en m êm e temps qu'une pompe 
pour tirer l'eau d 'irrigation du can al El 
Cheikh Serag, la 3me moghian, à pétro
le, de la force de 14 chevaux, en comp
te social avec Mohamed Kandi!, placée 
non loin du canal El Cheikh Serag, pour 
tirer l' eau de dessou s terre, la 4me ma
chine, à pétrole, moghian, placée sur les 
terrains du débiteur, près du chemin de 
fer agricole, de la force de 35 chevaux, 
actionnant en même temps qu 'un mou
lin, une pompe pour tirer l'eau de des
sous terre. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

12/13 Décembre 1938. 

Mise à prix: L.E. 3700 outre les frai~. 
Mansourah, re 12 Décembre Hl38. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

739-DM-200 Avocats. 

Date: J eudi 5 Janvier 1930. 
A la requête de la Dame Mari e, épou

se du Dr. Chri s to Argyropoulo, née Jean 
Samaridi s, peti le-fille de Di m i lri, pro
priétaire, s uj e tte hellène, domiciliéè à 
Alexandrie, 29 boulevard Saad Zaghloul. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Kamel Bey E l Sayed Guebali He

meid, propriéta ire, s uj e t local, domici
lié en son ezbeh dépendant de Nazlet 
Khayal, Ma rkaz Kafr Sak r (C h.). 

2.) Les Hoirs de feu Abdallah Bey 15· 
mail Abda llah, savoir: a) sa veuve la Da· 
me Loulia Osm an Hamzao ui , b) Ahmed 
Kama! El Dine Abdallah , c) Ahmed Ezz 
Di ne Abdalla h, pris tan l personnelle
ment qu 'en sa qualité de tuteur de ses 
frères mineurs· Sabri Ism ail Abdallah 
et Souraya Abct'al lah, domi ciliés au Cai· 
r e, rue Nubar No. 17, kism Sayeda Zei
n ab. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juille t 1937, transcrit 
le 17 Août 1937, No. 10fù5. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

33 feddans, 4 kira ts et 6 sahmes de ter· 
rains cultivables situés au vi llage de 
Nazlet Khayal, dis trict de Kafr Sakr 
(Ch.), par indivis dan s 49 fe ddans, 21 ki· 
rats e t 20 sahmes, parcelle No. 1 du hod 
Tan a r No. 2, ki sm tani , avec les Hoirs 
Mous tafa Sid Ahmed Aboul Hu ssein. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1700 o utre les frai ~ . 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivan tc. 
J. Gouriotis e t B. Ghalioungui, 

734-DM-195. Avocat s. 

Dale: J eudi 12 J an vier 1030. 
A la requête de la Dame Zahia El 

Akl, Bent Younan Meleka, fill e cle You
nan, de leu Méleca 0i icola.s, p; oprié tai· 
re, s uj ette locale, domi cili ée ù Mam ou· 
rah. 

·Con(re la Dame E ugénie 7\iaguib 
Ghobria l Youssef Rizk, fille de feu i\a
g uib, de feu Ghobri a l Youssef H.izk, 
propr iétaire, sujette locale, demeurant 
jadis à Ma nsourah e t actuellement à 
I-Iélouan, rue Abdel Rahman :\o. ·HL 

En vertu d'un procès-verbal ci e saisie 
immobilière elu 2 Février 1937, huissier 
A. Georges, dénoncée par l'huissier G. 
Ba razin, le 8 Février 1937 et transcri t 
en semble avec sa dénonciation le 12 
Février 1937 No. 1620. 

Objet de la vente: 3 fectdans et '7 ki· 
rats de terrains par indivis clans 22 fed
dans, 11 kirats et 18 sahmes siLués au 
village de Kafr El Badam as, dis trict de 
Man sourah (Dale ), au hod El Abadieh 
No. 8, fa isant partie de la parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 296 outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
725-M-87. Anis G. Khoury, avocat. 



12/13 Décembre 1008. 

Date: Jeudi 12 Janvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale Ver

gopoulo Frères & Co., de nationalité 
mixte, établie à Mashtoul El Souk et éli
sant domicile au Caire en l'étude de Me 
A. D. Vergopoulo et à Mansourah en 
celle de Me G. Cottan, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Labib Hassan 
Zanati, fils de Hassan, de Zanati, sujet 
égyptien, demeurant à Zahr Chorb, Mar
kaz Minieh El Kamh (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Mars 1934, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte de Mansourah le 14 Mars 1934 
sub No. 470 (Charkieh). 

Objet de la vente: 
3 feddans, 22 kirats et 3 sahmes sis au 

village de Zahr Chorb, Markaz Minieh 
El Kamh (Charkieh), au hod El Kanta
ra No. 1, parcelle No. 296. 

Cette parcelle est passée au registre 
de l'arpentage au nom de Labib Hassan 
Zanati, et il existe une affectation ins
crite au profit de la Raison Sociale Ver
gopoulo Frères & Co en 1933, No. 805, 
et saisie immobilière au profit de la 
même Société en 1934, No. 470. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 225 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cottan, à Mansourah, 

563-CM.-739 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mahmoucl Bey Gad 
Moustafa, propriétaire, sujet local, de
meurant à Sadaka, district de Simbel
lawein (Dale). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière elu 20 Mars 1937, huissier L. 
Slefanos, transcrit le 8 Avril 1937, No. 
3378 (Dak.). 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière elu 8 Mai 1937, huissier A. 
Georges, dûment transcrit le 27 Mai 
1937 sub No. 5100. 

Objet de la vente: 
D'après le~ titres de créance et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, laquelle n'entend pas assumer 
la responsabi lité de tou te autre dési
gnation des biens qui pourra être insé
rée à la suite du présent Cahier des 
Charges sur les indications du Survey 
Department. 

23 feddans, 6 kirats et 4 sahmes, ré
duits à 16 feddans, ii kirats et 21 sah
mes à la suite d'une expropriation par 
l'Etat pour cause d'utilité publique, de 
terrains cultivables sis au village de 
Sadaka, di.strict de Simbellawein (Dale) 
répartis comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 5 feddans, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Atraf No. 12, partie parcelle 
No. 8. 

2.) 17 feddans, 15 kirats et 12 sahmes 
au hod El Agha No. 31, partie parcelle 
No. 12. 

De cette dernière parcelle il a été ex
proprié pour cause d'utilité publique 
une quantité de 6 feddans, 17 kirats et 
ii sahmes pour le besoin du projet du 
drain masraf Bahr Hadous El Guédicl, 
réduisant ainsi cette parcelle à 10 fed
dans, 21 kirats et 15 sahmes désignés 
par le Survey comme ci-après. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

16 feddans, ii kirats et 21 sahmes 
de terrains cultivables sis à Sadaka, 
district de Simbellawein (Dak.), répar
tis comme suit: 

1.) 5 fedclans, 14 kirats et 6 sahmes 
au hod El Atraf No. 12, parcelle No. ii. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom cle Mah
moud Bey Gad Mostafa Ismail. 

2.) 10 feclclans, 21 kirats et 15 sahmes 
au hocl El Agha No. 31, parcelle No. 18. 

Cette parcelle faisait partie à l'ori
gine de la parcelle No. 17 du cadastre 
inscrite au registre du nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Mohamed Aly Ismail 
El Guindi. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoucl, 

730-DM-191. Avocats. 

nate: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Ab
del Rahman El Etribi, fils de Abdel Rah
man, de Mohamed, savoir: 

1.) Naguib, son fils; 
2.) Roh Ahmed Seeda, sa veuve; 
b) Khadra Manso ur El Etribi, sa mè

re; 
4.) Ratiba Mohamed Saleh, sa 2me veu

ve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les deux premiers à Ezbet El 
Gowani dépendant de Guemeizet Belgay, 
Markaz Mansourah (Dale) et les deux 
dernières à Ekhtab, Markaz Aga (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Décembre 1934, huis
sier Ph. Atalla, transcrit le 2 Janvier 1935 
sub No. 49. 

Objet de la vente: 
49 feddans, 14 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables, situés au village de 
Guemezet Belgay, district de Mansourah 
(Dak.), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Gouani No. 15, faisant 
partie des parcelles Nos. 4 et 26 et au 
hod El Tawil No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

49 feddans, 7 kirats et 9 sahmes. 
2.) Au hod El Tawil No. 16, parcelle 

No. 4. 
7 kirats et ii sahmes indivis dans 1 

feddan, 20 kirats et 20 sahmes formant 

l'ezbeh avec tous accessoires et dépen
dances, terrains vagues, constructions, 
dawars, gourn etc. 

Ensemble: une sakieh et une part éga
le au sixième dans deux machines lo
comobiles de la force de 12 chevaux va
peur avec pompe de 8 pouces, in stallées 
l'une sur puits artésien et l'autre sur le 
canal Orman. 

N.B. - Il y a lieu de distraire des 
biens ci-dessus une quantité de 1 fed
dan, 13 kirats et 6 sahmes, expropriée 
par le Gouvernement pour cause d'utili
té publique, divisés ainsi. 

1.) 5 kirats et 6 sahmes au hod El Ta
wil No. 16, parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 6 sahmes au 
hod El Gowani No. 15, parcelle No. 14. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p-rix: L.E. 3460 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursui van tc, 
Maksud, Samné et Daoud, 

743-DM-20IL Avoca ts. 

Dale: Jeudi 5 Janvier Hl39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd, société anonyme ayant siège 
il Alexandrie, subrogée aux poursuites 
de la Raison Sociale Y. & A. Lévy-Gar
boua & Co. suivant ordonnance de réfé
ré du ii Mars 1935. 

Contre le Sieur El Sayed Bey Ahmed 
Ahmed El Hattab, fils de Ahmed Ahmed 
El 1-Iattab, propriétaire, égyptien, de
meurant à ~VIit-Ghamr (Dale). 

En veriu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Février 1931, transcrit 
le 24 Février 1931, No. 1926 (Dale). 

Ob1e:t d'e la vente: 
63 feddans, 6 kirats et 20 sahmes sis 

aux villages de MitcGhamr wa Kafr El 
Batal et El Bachalouche, Markaz Mit
Ghamr, Moudirieh c:.e Dakahlieh, divi
sés comme suit: 

A. - Au village de ::Vlit-Ghamr wa 
Kafr El Batal. 

33 feddans, 12 kirats et 8 sahmes di
visés comme suit: 

a) 33 feddans, 7 kirats et ii sahmes 
au hod El Hilal No. 21, parcelle No. 4. 

b) 1 kirat et 21 sahmes par indivis 
dans 2 kirats et 6 sahmes aux mêmes 
hod et parcelle. 

c) 3 kirats au hod Hilal No. 21, par
celle No. 2. 

B. - 29 feddans, 18 kirats et 12 sah
mes sis au village de Bachalouche, divi
sés comme suit: 

26 feddans et 15 kirats au hod El 
Tawila No. 10, parcelle No. 3. 

1 feddan et 16 sahmes au hod El Ta
wila No. 10, de la parcelle No. 17. 

1 feddan, ii kirats et 2 sahmes au hod 
El Tarabih No. 8, de la parcelle No. 13. 

13 kirats et 2 sahmes au hod El Tar
rabih No. 8, de la parcelle No. 12. 

2 kirats et 16 sahmes au hod El Tar
rabih No. 8, parcelle No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6200 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

741-DM-202 Avocats. 
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Date: J eudi 12 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Mikhail Guir

guis Chehattou, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Mansourah, rue Ism a il. 

Contre les Sieurs: 
i .) Mohamed El Moursi Soliman, fil s 

de feu E l Moursi Soliman; 
2.) Abou Aly El Moursi Soliman, fils 

de feu El Moursi Soliman. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Beddin, district de Man
:murah (Dak. ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, la ire du 22 Dé
cembre i93i, hui ssier Y. Michel, dénon
cée le 2 Janvier i932, huissier A. Atallah, 
transcrite avec sa dénonciation le ii Jan
vier 1932 sub No. 456, e t la 2me du 30 
Mai 1932, huiss ier V. Chaker, dénoncée 
le 15 Juin i932 e t tran scrite avec sa dé
nauciation le 25 Juin i932 sub No. 7732. 

Objet de la vente: en trois lots. 
Biens appartenant au Sieur Mohamed 

El Morsi Soliman. 
1er lot. 

8 feddans, 4 kirats et 15 sahmes s is 
au village de Beddine, district de Man
sourah (Dale ), divisés comme suit: 

.L) 1 feddan, ii kirats et 9 sahmes au 
hod El Setta No. 24, parcelle No. 28. 

2-) i feddan, 12 kirats et 15 sahmes au 
même bod, parcelle No. 30. 

3.) 5 feddans au hod El Keblia No. 22, 
parcelle No. 53. 

4.) 4 kirats et 15 sahmes au hod El 
Kehlia No. 22, faisant partie de la par
cene No. 36, par indivi s dans i feddan, 
21 kirats et 6 sahmes, superficie d e la 
parcelle No. 36. 

2me lot. 
9 feddans, 5 kirats et 6 sahmes s is au 

même village de Beddine, divisés com
me suit: 

1.) 3. feddan s, 19 kirats et 20 sahmes 
au lwd Ezz. El Dine El Kébli No. i8, fai
sant :partie de la parcelle No. 67, par in
divis dans 4 feddans et ii sahmes, su
p-erficie de la parcelle No. 67. 
· 2..} i feddan, 5 kirats et 7 sahmes au 
hod El Setta No. 24, parcelle No. 29. 

3.) i feddan et 1 kirat au hod El Setta 
No. 24, parcelle No. 31. 

4.) 3 feddans, 3 kirats et 3 sahmes au 
:nod El Keblia No. 22, parcelle No. 54. 

Biens appartenant au Sieur Abou Aly 
El Moursi Soliman. 

3me lot. 
H feddans, 6 kirats et ii sahmes s is 

au même village de Beddine, divisés en 
deux parcelles comme suit: 

I,a ire de 6 feddan s, 12 kirats et 4 
sahmes au hod El Keblia No. 22, parcel
le No. 6. 

La 2me de 7 feddan s, 18 kirats et 7 
sahmes au m ême hod, parcelle No. 34. 

Ainsi qu e tous les su sdits biens se 
poursuivent et comportent sans a u cun e 
exception ni réserve avec les immeubles 
par destination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

il\lise à prix: 
L.E. 590 pour le 1er lot. 
L.E. 655 pour le 2me lot. 
L .E. 1000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
726-M-88 Habib Farag, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltcl. , société anon ym e ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sie ur Chehata Abdel Rah
man, fil s de Abdel Rahman Bey Che
hata, de feu Chehata Bey Enani, pro
priétaire, égyptien, domicilié au village 
de Demouh El Sebakh, district de Dé
lŒrnès (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Janvier i935, huissier 
A. Kheir, transcrite le 6 Février 1935, No. 
1455. 

Objet de la vente: 
59 feddans, i4 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables s is au village d'El 
Kébab El Kobra, district de Dékernès 
(Dak.), divisés comme suit: 

1. ) 30 fecldans, i6 kirats et 2 sahmes 
au hod El Béhéra No. 1, kism awal, 
partie parcelle No. 4, 

2.) 28 feddans, 22 kira.ts et i4 sahmes 
au hod El Béhéra No. i, kism tani, partie 
parcelle No. IL, le tout formant un seul 
tenant. 

II y a li eu de distraire la contenance 
d e 5 kirats e t i sahme s is au hod El 
Béhéra No. 4, lü sm ta ni, expropriée par 
le Gouvernement Egyptien pour cause 
cl 'utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 4760 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

728-DM-189. Avocats. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la reqU!Jête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., socié té anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Moustafa, fil s 
de Moustafa Khalil, de feu Khalil Aly 
Khozayem, propriétaire, sujet local, de
m eurant au Caire, rue Emael El Dîne No. 
54, kism Abdine. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Juin 1937, huissier 
Ph. Atalla, transcrit le 19 Juin 1937, No. 
793 (Ch. ). 

Objet de la vente: 
107 feddan s, ii kirats et 8 sahmes d e 

terra ins cultivables s itués au village d e 
Kafr Ayad Korayem, district de Zaga
zig (Ch .), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Sebaat wal Kaâte No. 3, 
kism awal. 

i2 feddans et 4 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 2. 

2.) Au hod El Sebaat wal Kaâte No. 3, 
kism tani. 

42 feddans, 18 kirats et 16 sahmes, 
pare elle No. 1. 

3.) Au hod El Sebaat wal Kaâte No. 3, 
kism talet. 

52 feddans, 16 kirats et 12 sahmes, 
parcelles Nos. i, 2 et 12. 

Sur la ire parcelle il existe les cons
tructions d 'une ezbeh composée de la 
maison du propriétaire, formée de deux 
corps de bâtiment, entourée d'un jardin 
fruitier, d 'une mandara pour les hôtes et 
de 14 cases ouvrières, le tout en toffe. Il 
y existe également 3 sakiehs en fer et 1 
tabout (sakieh) en bois. 

12/13 Décembre Hl38. 

Pour les limitoo consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Mansourah, le i2 Décembre Hl38. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

746-DM-207. Avocats. 

Date: Jeudi 5 Janvier i939. 
A la requête d e la Caisse Hypothécaire 

d 'Egypte, socié té anonyme belge ayant 
siège social à Bruxelles et siège admi
nistratif au Ca ire. 

Contre les Hoirs des feus: 
1. - Gheit Gomaa Ragueh El Tahaoui, 

savoir: 
1. ) Dame Hammaleh Bent Ghati Soli· 

man, sa veuve, 
2.) Abdel Rahman Gheit Gomaa, 
3.) Yazer Gheit Gomaa, pris tant per

sonnellement qu'en sa qualité de tuteur 
des mineurs: Mohamed, Zeinab, Fatma 
et Sékina, 

Il. - Dlle Sania, fille et héritière de 
son père Salah Gheit Gomaa, de son vi
vant, fille et héritière du dit défunt Ghcil 
Gomaa Ragueh El Tahaoui . 

La ire veuve et les autres enfants de 
feu Gheit Gomaa Ragueh El Tahaoui. 
propriétaires, suje ts lo caux, demeurant 
à Om Chomeis, dépendant de l\ [onagat 
El Kobra, district de Facous (Ch.) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juillet 1913, huissier 
Bass is, transcrite le 18 Août 1913, No. 
23!!53. 

Objet de la vente: 
Au village de Managat El Kobra, di s

trict de Facous (Ch.), au hod Zein wa 
Kemeiha. 

10 feddans karadjis (9 feddans et 23 
kirats d 'après les titres originaires), en 
une parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 110 outre les frats. 
Mansourah, le 12 Décembre 1988. 

Pour la poursuivante. 
Maksud, Samné et Daouct, 

731-DM-192. Avocats. 
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12/13 Décembre 1938. 

D:tte: Jeudi 12 Janvier 1939. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme, dont le siège 
est au Caire, subrogée aux poursuites 
de la Société Royale d'Agriculture, so
ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Ca1re, poursuites et diligences de son 
administrateur S.E. Fouad Pacha Aba
za, demeurant au Caire. 

Con tre: 
i.) Cheikh Metwalli Ibrahim Bassiou

ni. 
2.) Hoirs de feu Sibai Ibrahim Bassiou

ni, savoir: Dame El Sitt Lachine, Dame 
Zeinab Doueidar, ses veuves; Mohamed 
Sibai, Abdel Wahed Sibai, ses enfants 
majeurs; Mohamed Sibai, pris en sa 
qualité de tuteur de ses neveux, enfants 
mineurs du dit défunt, savoir: Amina 
Sibai, Wahiba Sibai, Chabraoui Sibai 
et Hassan Sibai. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Manchat Radwan, district de 
Kafr Sakr (Ch.). 

En vertu: 
1.) ïYun procès-verbal de saisie immo

bilière du 21 Février 1935, huissier G. 
Ackawi, dénoncée par l'huissier L. Sté
fanas en date du 4 Mars 1935, dûment 
transcrit le 9 Mars 1935 sub No. 519. 

2.) D'une ordonnance de subrogation 
rendue par le Tribunal Mixte des Réfé
rés de Mansourah en date du 5 Mai 
!937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

A. - Biens appartenant à Metwalli 
Ibrahim Bassiouni. 

85 feddans, 1 kirat et 6 sahmes sis à 
Manchat Radouan, district de Kafr Sakr 
(Ch. ), divisés comme suit : 

1.) 53 feddans, 22 kirats et 12 sahmes 
faisant partie des parcelles Nos. 81, 61, 
82 et 89, au hod El Asdoussi No. 2. 

2. ) 4 feddans faisant partie de la par
celle No. 27, au hod El Serou No. 7, 
2me section. 

3.) 1 feddan, 12 kirats et 12 sahmes, 
parceUe No. 22 et faisant partie des par
celles Nos. 20, 21 et 23, au hod El Serou 
No. 7, 2me section. 

4.) 16 feddans et 20 kirats au même 
village, faisant partie de la parcelle No. 
2, au hod El Serou No. 7, ire section. 

5. ) i8 ki rats et 6 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 2, au hod El Serou 
No. 7, ire section. Ce lot par indivis dans 
le Sakan El Ezbeh et le gourn dont la 
superficie est de 1 feddan et 22 .kirats. 

6.) 8 feddan s fai sant partie de la par
celle No. 726, au hod El Serou No. 7, 
kism awal. 

2me lot. 
B. - Biens appartenant à Sebai Ibra

him El Bassiouni. 
29 feddans, 2 kirats et 20 sahmes sis à 

Manchat Radouan, district de Kafr Sakr 
(Ch.), divisés comme suit : 

1.) 7 feddan s, 22 kirats et 8 sahmes, 
parcelles Nos. iO, 11 et i2, au hod El 
Serou No. 7, 2me section. 

2.) i 3 kirats et i2 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 27, au hod El Se
rou No. 7, kism tani. 

3.) i9 feddans faisant partie des par
celles Nos. 4, 5 et 2, au hod El Serou 
No. 7, kism awal. 

4. ) i 5 kirats faisant partie de la par
celle No. 2, au hod El Serou No. 7, kism 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

awal. Ce lot es t par indivis dans le Sa
kan El Ezbeh e t le gourn dont la super
fici e est de 1 feddan e~ 22 kirats. 

5.) 1 feddan fai san t partie de la par
celle No. i, au hod El Gourmi e t non 
Harti No. i, kism aYval. 

Il existe en outre SU l ' la 3me parcelle 
de la lettre A et sur la !1me parcelle de 
la lettre B une ezbeh comprenant 16 
maisonnettes, habitations ouvrières, 
construites en briques crues, une mai
son d'un seul étage comprenant 2 cham
bres, i entrée et les accessoires, cons
truites en briques crues, et une autre 
maison d'un seul étage comprenant !1 

chambres, 1 entrée ct les accessoires, 
construites en briques crues, le tout 
complet de portes et fenêtres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ùes Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2215 pour le 1er lot. 
L.E. 940 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 12 Décembre i938. 

Pour la poursui•·ante, 
614-DM-172 Maurice Ebbo, avocat. 

Date: Jeudi 5 Janvier i939. 
A la requête des Usines Réunies d'E

grenage et d'Huileries, société anony
me ayant siège à Alexandrie avec suc
cursale à Mit-Gahmr. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Abele! Hamid Se

meicla Soliman, savoir: la Dame Hosne 
Chane, sa veuve, fille de Abdou Ab
doun Mohamecl Ismail, tant personnel
lement que comme tutrice de ses en
fants mineurs Abele! Salam El Baz, 
Kamel e t Abele! Moneem, enfants et hé
ritiers elu elit défunt, 

2.) Le Sieur Abclel Méguid Semeicla 
Soliman, agissant en sa qualité de tu
teur elu mineur Mohamecl, connu sous 
le nom de Yehia, celui-ci pris tant 
comme héritier de feu son père Abdel 
Hamicl Semeida que comme débiteur 
personnellement. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant la ire à kism awal Facous et 
le 2me à Béni-Sereicl. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 11 Mai i936, transcrite 
le 27 Mai 1936 sub No. 825. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant aux Hoirs cle feu 
Abdel Hamid Semeida Soliman dans la 
proportion de 38 feclclans, 21 kirats et 9 
sahmes et Mohamecl Abdel Hamicl Se
meicla, connu sous le nom de Yehia, 
dans la proportion de i28 fecldans, i 
kirat et i8 sahmes. 

i66 fedclan s et 22 kirats cle biens sis 
au village de 1\.afr El Ach kam, district 
de Facous (Ch.), au hocl El Barari wa 
San No. i, kism tani, fasl sacless, fai 
sant partie de la parcelle No. 30, à 
prendre par indivis clans 276 feclclans, 
11 kirats et 18 sahmes, en deux parcel
les: 

La ire de i 69 feddans au elit hocl et 
faisant partie de la même parcelle 
No. 39. 

29 

La 2me de i07 feddans, 11 lcirats e t 
i8 sahmes au même hod eL faisant par
tie de la même parcelle No. 38. 

ll exis te sur ces terrains trois sa
lüehs, tamboucha, ainsi qu'un dawar 
en briques nues, composé de 4 maison
ne tt es pour les ou vricrs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Mansourah, le i2 Décembre i938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

733-DM-1 94. Avocats. 

Date: Jeudi 5 J anvier i939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

CÛ!ntre Ivlansour î1~ansour Deghbag 
El Kébir, propriétaire, sujet local, de
meurant à Béni-Echbel, dis trict de Za
gazig (Ch.), débiteur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i8 Novembre i922, hui s
sier J . Mavropou los, transcrit le 211 No
vembre i922 sub No. 19304. 

Objet de la vente: 2 fecl dans sis à Bé
ni-Echbel, district de Zagazig (Ch. ). 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre Hl38. 

Pour le poursuivant, 
772-M-91. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi i2 Janvier i 939. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, socié té anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Aly Ahmecl 
Chams ou Chemeiss, savoir: 

1.) El Sett Mabrouka Ivloursi, sa veu
ve, èsn. et èsq. de tutrice de son fil s 
mineur Abele! Al Aly Ahmed Chemeiss. 

2.) Soliman Aly Ahmed Chemeiss. 
3. ) Zeinab Aly Ahmed Chemeiss. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de-

meurant à Ezbet El Cheikh Ahmecl Hus
sein Hassan El Sa,,valhi, dépendant de 
Sammakine El Chark, dis trict de Fa
cous (Ch. ). 

En vertu d ' 1111 procès-verbal de saisie 
immobilière Ju 2 Novembre 1033, hu is
sier B. Ackad, transcrit au Greffe des 
Hypothèq ues du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 23 Novemb re i933 sub No. 
2088 (Ch. ), et sa dénonciation le 3 Dé
cembre i033 sub No. 2138 (Ch. ). 

Objet de la vente: 42 feddans, 23 ki
rats et 2 sahmes de terrains sis au vi l
lage de S&mmakine El Gharb, distriC-t 
de Facou':' (Ch. ), au hocl Abou Kih, ki sm 
tani No. 2, faisant partie de la parcell e 
No. 62, par indivi s dans la superfi cie de 
la dite parcelle qui est de 6rJ feddans, 
22 J,irats e t 12 sahmes. 

Ains: que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dé pendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 8110 outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
6:12-M-170 Maurice Ebbo, avocat. 
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Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur A wad Sobeih, fils de 
feu Sobeih, de feu Ahmed, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Ezbet Sid Ahmed 
Awad dépendant de Kafr El Cheikh At
tia, district de Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Octobre 1934, huis
sier J. Michel, trans cri te le 7 Novembre 
1934 sub No. 1981. 

Objet de la vente: 6 feddans, 3 kirats 
et 1 sahme de terrains cultivables sis au 
village d'El Dahrieh, district de Cherbi
ne (Gh.), au hod El Cheikh Soltan No. 10 
partie parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

'729-DM-190 Avocats. 

Oate: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de l'Alexandria Commer

cial Company, société anonyme égyp
tienne, ayant siège à Alexandrie, rue 
Stamboul No. 9, poursuites et diligences 
de :Monsieur Oswald J. Finney, Prési
dent de son Conseil d 'Administration, y 
domicilié et faisant élection de domicile 
à Mansourah en l'étude de Mes G. Mi
chalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, avocats 
à la Cour, subrogée aux poursuites d'ex
propriation initiées par le Banco Italo
Egiziano S.A., ayant siège à Alexandrie, 
et ce suivant ordonnance rendue par M. 
le Juge des Référés du Tribunal Mixte 
de Mansourah en date du 27 Avril 1937. 

Contre Moustafa Bey Foda, proprié
taire, sujet local, demeurant à El Bala
moun. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 16 Août 1932, le tout transcrit 
le 31 Août 1932 sub No. 9909. 

2.) D'un procès-verbal de fixation de 
vente dressé au Greffe des Adjudications 
près ce Tribunal le 7 Mai 1936 (doss. 
R. S. 19 A.J. 58). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

87 feddans, '7 kirats et 17 sahmes sis 
au village de El Balamoun, district de 
Simbellawein (Dale), faisant partie du 
2me lot du Cahier des Charges, ainsi dé
signés: 

1.) 3 feddans et 21 kirats au hod El 
Mallaha El Charki No. 2, kism awal, fai
sant partie de la parcelle No. 22. 

2.) 5 feddans, 4 kirats et 3 sahmes à 
prendre par indivis dans 51 feddans et 
21 ki rats au hod El Kibli No. 6, faisant 
partie des parcelles Nos. 1 à 17. 

3.) 14 feddans et 3 kirats au hod El 
Debba El Charki No. 8, parcelle No. 2 et 
partie du No. i. 

4.) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

5.) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes au 
même hod No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 8. 

6.) 7 kirats au même hod No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. 8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7.) 5 kirats et 8 sahmes au hod No. 8, 
faisant partie de la parcelle No. 13. 

8.) 6 kirats au même hod No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. 13. 

9.) 20 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod El Debba El Gharbi No. 9, par
celles Nos. 1 et 2. 

10.) 3 feddans, 22 kirats et 16 sahmes 
au même hod No. 9, parcelte No. 6. 

11.) 5 feddans, 20 kirats et 6 sahmes 
à prendre par indivis dans 23 feddans, 
3 kirats et 22 sahmes, au hod El Cho
hada wal Kibli, kism tani No. 14, par
celles Nos. 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 
19 et 20. 

12.) 30 Jeddans, 11 kirats et 20 sah
mes au hod Abou Sabaa wa Om Lebda 
No. 15, parcelles Nos. 1, 2, 3 et 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tination qui en dépendent sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2310 outre les frais. 
Mansourah, te 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

738-DM-499 Avocats. 

Date: Jeudi 5 J anvier 1939. 
A la reqtliête de la Raison Sociale Y . 

& A. Lévy-Garboua & Cie, administrée 
française, ayant siège au Caire, 9, rue 
Chawarby Pacha, et succursale à Mit
Ghamr. 

Contre le Sieur Attia Daoud, fils de 
Daoud, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Mit-Ghamr, district du même nom 
(Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Août 1931, huissier A. 
Georges, transcrit le 29 Août 1931 sub 
No. 8627. 

Objet de la vente: 
A. -Une parcelle de terrain de la su

perficie de 400 m2, sise au village de 
Mit-Ghamr wa Kafr El Bata!, district de 
Mit-Ghamr (Dale), au hod El Afifi No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 13, sur 
laquelle sont élevées deux maisons cons
truites en briques cuites et mortier, com
posées d'un rez-de-chaussée et d'un éta
ge, et du côté Sud, se trouve un jardin 
de 175m2. 

Le 1er étage comporte 5 chambres et 
3 corridors, et le rez-de-chaussée com
porte 5 chambres et 2 corridors, ainsi 
que les accessoires. 

Dans le jardin il n 'existe que 2 goya
viers, 3 abricotiers, 1 dattier, 1 mûrier 
et 1 vigne. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

B. - 39 feddans, 21 kirats et 18 sah
mes de terrains sis au village de El Bak
karia, district de Simbellawein (Dak.), 
distribués comme suit: 

1.) 34 feddans au hod El Toutia El 
Charki No. 14, faisant partie des par
celles Nos. 1, 2 et 4. Y compris sur cette 
parcelle une ezbeh comprenant un da
war et quelques maisons après déduc
tion de 4 kirats et 13 sahmes propriété 
de Fahmi Eff. Abdel Malek. 

12/13 Décembre 1938. 

Il est à noter que l'ezbeh dont s'agit 
est actueliement en ruine et toutes les 
boiseries, portes et fenêtres y sont en
levées. 

2.) 5 feddans, 21 kirat3 et 18 sahmes 
au hod Kanan El Charki No. 18, faisant 
partie de la parcelle No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

732-DM-193 Avocats. 

Oate: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la reqlliête de The Land Bank of 

Egypt Ltd, société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Sania Mahmoud Oteifa, épouse de 

Sadek Bey El Dereini; 
2.) Mounira Mahmoud Oteifa, épouse 

de Mohamed Eff. Salama, inspec teur au 
Ministère de l'Agriculture. 

B. - Hoirs Mahmoud Bey Oteifa, fils 
de feu Ahmed Chakawer, de son vivant 
garant solidaire et caution réelle de ses 
deux filles susnommées, savoir: 

3.) Said Mahmoud Ahmed Oteifa, son 
fils; 

4:) El Sayed Mahmoud Ahmed Oteifa, 
son fils; 

5.) Abbas Mahmoud Ahmed Oteifa, 
son fils, tous pris aussi en leur qualité 
d'héritiers de leur mère la Dame Adila 
Abdel Fattah El Madani, de son virant 
héritière de son époux le dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant la 2me à Mansourah, rue Nour 
No. 4, propriété Georges Vatsakis, 3me 
étage à droite, la ire à Alexandrie, il 
Ramleh, rue Marelli No. 12, section 
Rouchdy Pacha, propriété Dereini (ban
lieue d'Alexandrie), le 3me à Tantah, 
rue Mohamed Bey Abou! Ezz, immeu
ble Abou Moustafa, la 4me au Caire, rue 
El Antikhana No. 10 (kism Abdine), im
meuble Darr, et le 5me également au 
Caire, rue Choubra No. 98 (ki sm Chou
bra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Mars 1933, huissier 
J. Michel, transcrit le 1er Avril1933, ?\o. 
3607. 

Objert de la vente:: 
83 feddans, 16 kirats et 4 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Tahway, district de Simbellawein (Dale), 
divisés comme suit: 

1.) Au hod Awad No. 13. 
30 feddans et 13 kirats faisant partie 

de la parcelle No. 1. 
2.) Au hod El Hilal No. 16. 
53 feddans, 3 kirats et 4 sahmes, par

celles Nos. 1, 2 et 3. 
La moitié d'une ezbeh composée de 

plusieurs maisons ouvrières construites 
en briques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 7570 outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivan te, 
Maksud, Samné et Daoud, 

742-DM-203 Avocats. 
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Oate: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Abdel Gué
Iii Abdalla, fils de feu Eweida Abdalla, 
de. feu Abdalla Abdalla, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Dahrieh dis-
trict de Cherbine (Gh.). ' 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière du 29 Janvier 1935 huis
sier A. Kheir, transcrite le 13 Février 
1935 sub No. 342. 

Objet de la vente: 
21 feddans, 16 kirats et 2 sahmes de 

terra~ns cu.ltiv.ables sis au village d'El 
Dahneh, district de Cherbine (Gh.), au 
l1od El Sabaa No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

L?- désignation qui précède comprend 
saloeh et 9 sahmes formant partie des 
canaux d'irrigation. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1C55 outre les frais . 
:.\1ansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

'145-DM-206 Avocats. 

Oate:: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ismail Bey Abaza, de 
feu Mo?amed Bey Abaza El Kébir, de 
feu Soliman Pacha Abaza, propriétaire 
égyptien, domicilié à Tahra El Ora (Za~ 
gazig). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Novembre 1934 huis
sier L. Stefanos, transcrit le 15 Décem
bre 1934, No. 1998. 

Objet de la vente: 10 feddans et 3 ki
rats de terrains cultivables situés au vil
lage de Banadf, district de Minia El 
Kamh (Ch. ), au hod El Santa No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 119. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

7H-DM-205 Avocats. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de l'Alexandria Commer

c!al Company, ~ociété anonyme égyp
henne, ayant Siège à Alexandrie rue 
Stamboul N?· 9, poursuites et diÜgen
ces de Monsieur Oswald J. Finney, Pré
Sident de son Conseil d'Administration 
y domicilié et faisant élection de domi~ 
cile à Mansourah en l'étude de Mes G. 
Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, avo
cats à la Cour, subrogée aux poursuites 
d'exproi?r~ation initiées par le Banco 
Italo-EglZlano S.A., ayant siège à Ale
xandrie, et ce suivant ordonnance ren
due par M. le Juge des Référés du Tri
bunal Mixte de Mansourah en date du 
27 Avril 1937. 
~ontre. Moustafa Bey Foda, proprié

taire, suJet local, demeurant à El Bala
moun. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Février 1932, trans-
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crit avec sa dénonciation le 18 Février 
1932, No. 2153. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
8 feddans, 18 kirats et t1 sahmes de 

terrains sis au village de Borg Nour El 
Arab, district de Simbellawein (Dak.), à 
prendre par indivis dans 42 feddans et 
23 kirats au hod Berket El Sir No. 8, 
parcelles Nos. 1, 2, 3 et partie des par
celles Nos. 4 et 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tination qui en dépendent sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J Jabalé, M. Saitas, 

737-DM-198 Avocats. 

Date: J eudi 5 Janvier 1939. 
~.la requête du Banco Italo-Egiziano, 

societé anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 
. Contre Imam El Sayed El Kafraoui, 

fils de El Sayed El I-{afraoui, négociant 
et propriétaire, sujet local, demeurant à 
Diarb Negm. 

·En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Décembre 1931 dé
noncée .le 31 Décembre 1931, le' tout 
transcrit le 4 Janvier 1932, No. 125. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Appartenant à Imam El Sayed El Ka
fraoui. 

34 feddans et 10 kirats de biens sis à 
Diarb Negm, district de Simbellawein 
(Dak.), divisés comme suit: 

1.) 3 feddans au hod El Kassala El Ba
haria No. 25, kism awal, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

2.) 3 feddans au même hod No. 25, 
kism tani, faisant partie des parcelles 
Nos. 12 et 13. 

3.) 10 feddans et 3 kirats au hod El 
Kas sala El Kiblia No. 33, parcelle No. 1. 

4.) 4 feddans, 6 kirats et 20 sahmes au 
hod El Kassala El Westania No. 32, par
celles Nos. 22 et 23. 

5.) t1 feddans, 7 lürats et t1 sahmes au 
hod Melah El Khachabiat No. 24, par
celles Nos. 13, ill et 15. 

6.) 9 feddans et 17 kirats au hod El 
Kassala El Baharia No. 25, kism tani, 
parcelle No. 8 et partie No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

780-DM-209 Avocats. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête de la Dame Zeinab Nasr 

Habib Salem, fille de Nasr, de Habib Sa
lem, agissant en sa qualité de Nazira 
du Wakf Habib Bey Salem, propriétai
re, sujette locale, demeurant à Sahragt 
El Soghra, Markaz Aga (Dale). 

Contre Moustafa Akef, fils de Osman 
Akef, de feu Abdel Hakim, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Kafr Awad El 
Seneita, Markaz Aga (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Janvier 1937, dénon-
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cé le 26 Janvier 1937, transcrit le 30 
J anvier 1937 No. 1220. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

14 teddans et 4 kirats de terrains cul
tivables par indivis dans 56 feddans 1 
kirats et 6 sahmes sis au zimam elu ~il
lage de Channissa, district de Aga 
(Dale), au hod El Docteur No. 9, par
celle No. 6 et faisant partie de la par
celle No. 7. 

2me lot. 
22 feddans, 18 kirats et 22 sahmes 

par indivis dans 68 feddans, 8 kirats et 
2G sahmes de terrains cultivables sis au 
zimam du village d'El Deir, dis trict de 
Aga (Dale), divisés comme suit: 

1.) 15 feddans et 12 kirats au hod Ma
rès Moussa No. 3, partie de la parcelle 
No. 1. 

2.) 23 feclclans et 5 kirats au hod Ma
rès Moussa No. 3, partie de la parcelle 
No. 13. 

3.) 6 feddans, 17 kirats et 18 sahmes 
au hod Om Go maa No. 1, partie de la 
parcelle No. 46. 

4.) 20 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
au hod Keteet Emara No. 2, partie de la 
parcelle No. 1. 

5.) 2 feddans, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod Keteet Emara No. 2, parcelle 
No. 10. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
e.n dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1700 pour le 1er lot. 
L.E. 2735 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
771-M-90. Sobhi Ekdaoui, avocat. 

Date: Jeudi 5 Janvier Hl39. 
A la requête de: 
1. - Les Hoirs de feu Ibrahim Has

san El Arbagui, savoir: 
1.) Dame Inham Mohamed Abdallah, 

tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mineurs 
El Sayeda et Ibrahim, enfants de feu 
Ibrahim Hassan El Arbagui, 

2.) Badr Aly Mohamed El Serougui, 
3.) Zeheira Ibrahim Hassan El Arba

gui. 
Toutes héritières de feu Ibrahim Has

san El Arbagui, lequel étai t cessionnai
re et subrogé aux droits du Sieur Jo
seph Mossallem suivant acte de cession 
passé au Greffe des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 29 Mai 
1924 sub No. 264, les 2 premières ses 
veuves et la dernière sa fille et toutes 
propriétaires, sujettes locales, demeu
rant à Mansourah, au quartier El Ha
war et admises au bénéfice de l'Assis
tance Judiciaire suivant ordonnance du 
5 Février 1936, No. 77 j61e A.J. 

B. - M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte de Mansourah, pris en sa
qualité de préposé des fonds de la Cais
se Judiciaire du dit Tribunal, y demeu
rant. 

Contre: 
1.) Ratiba Mohamed Moustafa, fille 

de Mohamed Moustafa. 



32 

2.) Nafissa Salama Ayad. 
Propriétaires, sujettes locales, demeu

rant à Choha, district de Mansourah. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 5 Avril 1923, huissier G. Chi
diac, transcrit le 26 Avril 1923 sub No. 
7366. 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mars 1936, huissier 
G. Chidiac, transcrit le 6 Avril 1936, No. 
3688. 

Objet de la vente: 1er lot. 
D'après la ire affectation. 
3 feddan s et 12 kirats s is au village de 

Choha, dis trict de Mansourah (Dale ), ja
dis au hod El Wesseya et actuellement 
au hod El Fokaha, divisés en deux par
celles : 

1.) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes. 
2.) 2 feddan s, 12 kirats et 12 sahmes. 
D'après l'éta t d'arpentage. 
3 feddan s, 12 kirats et 13 sahmes de 

terrains sis au village de Choha, district 
de Mansourah (Dale ), divisés comme 
suit: 

1.) 15 kirats et 16 sahmes faisant par
tie de la parcelle No. 1, au hod El Fo
kaha No. 56, indivis dans 19 ki rats et 4 
sahmes, superficie de la dite parcelle. 

2.) 18 kirats et 17 sahmes au hod El 
Fokaha No. 56, parcelle No. 6. 

3.) 1 feddan et 1 kirat au hod El Fo
kaha No. 55, parcelle No. 7. 

4.) 1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au 
hod El Fokaha No. 56, parcelle No. 6. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. 280 outre les frais . 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
783-DM-212 Fahmy Michel, avocat. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requê te du Sieur Antoine Bevi

laqua, négociant, sujet italien, demeu
rant à Ismaïlia. 

Contre le Sieur Mohamed Khalifa, con
nu sous le nom de Mohamed Mohamed 
Khalifa, propriétaire, suj et égyptien, de
meurant à El Salhieh, dist.rict de Fa
cous (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Août 1934, hui ssier 
G. Ackawi, transcrit avec sa dénoncia
tion le 10 Septembre 193!1 sub No. 1431. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
4 feddan s, 3 kirats et 7 sahmes de ter

rains sis au village d 'El Salhieh, dis trict 
de Facous _(Ch.), divisés en six parcelles, 
comme smt: 

1. ) 2 kirats et 13 sahmes au hod Om 
El I-les sa No. 6, parcelle No. 511. 

2.) 1 kirat et 11 sahmes au même hod 
faisant partie de la parcelle No. 504. ' 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 19 sahmes 
au même hod, fai sant partie de la par
celle No. 505. 

4.) 10 kirats et 12 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 509 et faisant partie de 
la parcelle No. 510. 

5.) 2 kirats au même hod, fai sant par
tie de la parcelle No. 503. 
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6.) 1 feddan et 17 kirats au même hod, 
faisant partie des parcelles Nos. 472 et 
474. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 76 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
866-M-97 S. Lévy, avocat. 

Dale: J eudi 5 J anvier 1939. 
A la requête de la Société des Biens de 

R apport d'Egypte, société anonyme, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu Ahmed Pacha Abou! 

Fetouh, fils de Aly Ismail, savoir : 
1.) Hassan Bey Aboul Fetouh, son fil s; 
2.) Sayed Bey Abou! Fetouh, son fils; 
3.) Dame Anissa, sa fille; 
4.) Dame Souraya, sa fille; 
5.) Dame Weslat, sa fille, épouse 

Hassan Bey Kamel. 
B. - Hoirs d'~ feu Mohamed Pacha 

Aboul Fetouh, son fils décédé après lui, 
savoir: 

6.) Ahmed Mohamed Abou! Fetouh, 
tant personnellem ent qu 'en sa qualité 
de tuteur de ses frères et sœur Hassan, 
Hussein e t Soura.ya; 

7.) Aly Mohamed Abou! Fetouh; 
8.) Dame Nazla Mohamed Abou! Fe

touh, épou se de Mohamed Bey Mogha
zi; 

9. ) Zaki lVIohamed Abou! Fetouh. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 4 premiers à Belcas, la 5me 
avec son époux, maamour Markaz, à 
Santa (Gh.), le 6me au Caire, à Zama
lek, rue Prince Mohamed Aly Halim 
No. 8, le 7me à la Gawadia, district de 
Cherbine (Gh. ), la 8me à Ezbet Mogha
zi Pacha, dépendant de Bessentaway 
(Béhéra) et le 9me à Délingat et son do
micile originaire à Belcas (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mars 1934, dénoncée 
les 7, 10 et 14 Avril 1934 et transcrite 
le 21 Avril 1934 sub No. 758. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

619 feddans, !1 kirats et 19 sahm es sis 
à Belcas, district de Cherbine (Gh. ), di
visés comme suit : 

1.) 57 feddans et 2 kirats, parcelle No. 
2, a u hod E l Bistani No. 184. 

2.) 7 feddans, 6 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 2, a u hod El Takhrima El 
Gharbi No. 343. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes, par
celle No. 6, au hod El Takhrima El Ghar
bi No. 343. 

4.) 36 feddan s et 20 kirats, parcelle 
No. 6, au h od El Takhrima El Gharbi 
No. 343. 

5.) 44 feddan s et 6 kirats, parcelle No. 
7, au hod El Lissi El Bahari No. 344. 

6.) 81 feddans, 17 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 1, au hod El Gawadia El 
Gharbi No. 348. 

7.) 88 feddans, 9 kirats e t 12 sahmes, 
parcelles Nos. 1, 2, 3 et 4, au hod El 
Gawadia El Gharbi No. 353. 

8.) 3 feddans et 16 kirats, parcelle No. 
7, au hod El Gawadia El Charki No. 353. 

9.) 48 feddans, 8 kirats et 7 sahmes, 
parcelles Nos. 1, 2, et 3, au hod EllVIasraf 
wal Sa ad No. 354. 
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10.) 5 feddans, 7 kirats et 16 sahmes. 
parcelle No. 5, au hod El Masrah wal 
Saad No. 354. 

11.) 69 feddans, 23 kirats et 12 sah· 
mes, parcelle No. 1, a u hod El Seeda El 
Bahari No. 360. 

12.) 81 feddans , 18 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 1, au hod El Takhrimia El 
Kibli No. 361. 

. 13.) 18 kirats et 4 sahmes faisant par· 
tle de la parcelle No. 2, au hod El Ta
khrimia El Baharia No. 363. 

14.) 7 feddans, 7 kirats et 4 sahmes 
faisant partie de la parcelle, au hod El 
Takhrimia El Ba hari No. 363. 

15.) 50 feddans, 6 kirats et 4 sahmes, 
parcelles Nos. 4, 5 e t 6, au hod El Ta
khrimia El Bahari No. 363. 

Ce lot comprend l'ezbeh No. 5 de 12 
maisons et 1 dawar. 

16.) 35 feddans, 10 kirats et 16 sah
mes, parcelles Nos. 2 et 3, au hod El 
T akhrimia El Char ki No. 365. 

2me lot. 
265 feddans, 5 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Belcas, district de Cherbi
ne (Gh .), distribués comme sui t: 

a) 8 feddans, 2 kirats et 16 sahmes au 
hod Kardoud, connu sous le No. 264, 
lots Nos. 4 et 5. 

b ) 28 feddans, 3 kirats et 12 sahmes 
au hod Kardoud El Tobgui No. 269, fai
sant partie du lot No. 1. 

f? e cette quantité il y a lieu de dis
traire 10 feddan s sis à la parcelle No. 
10, au hod Kardoud El Tobgui El Tahta
ni No. 17. 

Les limites des 10 feddan s à distraire 
sont celles résultant des dernières opé
rations cadastrales. 

c) 66 feddans, 5 kirats et 20 sahmes 
au hod Dayer El Charki No. 273, faisant 
partie des lots Nos. 1 et 2. 

De cette quan tité il y a lieu de distrai
re 30 feddans et 16 sahmes au hod Dayer 
El Charki No. 54, parcelles Nos. 6 ct 7. 

Les limites des d its 30 !"eddans sont 
celles résultant des dernières opérations 
cadastrales. 

d) 82 feddans, 6 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Khatab El Gha rbi No. 341, lot 
No. 2. 

e) 80 feddans, iO kirats et 16 sahmes 
au hod Khatab El Charki No. 342, lot 
No. 1. 

Pour les limites consulter le Cal1ier 
d es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20000 pour le 1er lot. 
L.E. 8400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

781-DM-210 Avocats. 

Oate: J eudi 5 Janvier 1939. 
A _la requête de la Dame Iphigénie Sa

marma, propriétaire, suj ette hellène, de
meurant à Alexandrie, rue Alexandre le 
Grand, No. 37, Mazarita. 

Contre El Cheikh Aly El Sayed El 
Ghatwary, propriétaire et fonctionnaire 
a u Mehkémeh Charéi de Minia El Kamh, 
demeurant à Kafr Mohamed El Ghat
wary. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 28 Mars 1936, dénoncée 
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le 8 Avril 1936, transcrits le 14 Avril 
1933, No. 623. 

Objet de la vente:: 
0 feddans de terrains cultivables sis 

au village de Kafr Mohamed El Ghat
wary, district de Minia El Kamh (Ch.), 
au hod Om Abbas No. 1, divisés en cinq 
parcelles : 

i. ) 2 feddans faisant partie de la par
celle No. 26. 

2.) 3 Jeddans, 7 kirats et 16 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 40. 

3.) 2 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 43. 

4.) 15 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 45. 

5. ) 21 kirats et 8 sahmes fai sant partie 
de la parcelle No. 51. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg·es. 

Mise à prix: L.E. 470 outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour la poursuivan te, 
870-i\1-101 Z. Picraménos, avocat. 

Dale : J eudi 5 J anvier 1939. 
A la requê te de: 
1.) Le Sieur Maurice Yaacoub Yous

sef W ahba, propriétaire, local, demeu
rant au Caire, 13 rue El Nemr. 

2.) La Société Commerciale Mix te, rai
son sociale ayant siège à Mit-Ghamr, re
présentée par son directeur le Sieur 
.i\laurice W ahba & Co., domicilié au Cai
re, 13 rue El Nemr. 

Contre:: 
A. - 1. ) Ahm ed Mohamed El Agouz, 
2.) Youssef Mohamed El Agouz, en-

fants de Mohamed El Agouz. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed El Agouz, savoir: 
3. ) Dame Ezz Mohamed El Cheikh, sa 

mère, 
4.). Dame Zeinab El Said El Alfi, sa 

veuve, tant en son propre nom qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mineurs 
qui sont: a) Kama!, b ) Bahêe, c) Taher, 
d) Anwar, e) Kawser, f) Loulou, g) Ha
niyat et h ) Insaf. 

5.) Mohamed Mohamed Mohamed El 
Agouz. 

Ces derniers enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant à Kafr Beheida, dis trict de Mit
Ghamr (Dale ). 

Eh vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 9 Décembre 1933, huissier 
A. Héchéma, dénoncée le 21 Décembre 
1933 et transcrite le 2 Janvier 1934 sub 
No. 9. 

2. ) D'un procès-verbal de distraction 
et modification des limites dressé au 
Greffe des Adjudications de ce Tribu
nal le 20 Octobre 1938. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

14 feddans, 23 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Beheida 
wa Kafr Ibrahim Charaf, district de Mit
Ghamr (Dak.), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 4 kirats au hod Naa
moone El Bahari No. 13, faisant partie 
de la parcelle No. 18. 

2.) 2 feddans et 6 kirats au hod El 
Khilla El Bahari No. 21, faisant partie 
de la parcelle No. 15. 
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3.) 1 feddan et 6 kirats au même hod 
El Khilla El Bahari No. 21, fai sant partie 
de la parcelle No. 15. 

4.) 4 feddans au hod El Sabei No. 24, 
ki sm tani, faisant partie ae la parcelle 
No. 30. 

5.) 2 feddans et 21 kira ts au même 
hod El Sabéi No. 211, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 33. 

6.) 7 kirats au hod El Guérida No. 19, 
fais ant par tie de la parcelle No. 16. 

7.) 1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au 
hod El Roukake No. 25, kism tani, par
celle No. 56. 

L 'origine de cette parcelle est de la 
parcelle No .55 qui était à l ' origine de la 
parcelle No. 48,qui értait à l 'origine de la 
parcelle No. 9 du cadastre, inscr ite au 
nouveau regis tre du Survey comme suit: 
a) 1 feddan, 23 kirats et 8 sahmes au 
nom des Hoirs Mohamed Mohamed Mo
hamed El Agouz, b) 4 kirats et 10 sah
mes au nom des Hoirs Ombarka et des 
Hoirs Om El Saad Mohamed El Agouz, 
c) 4 kirats au nom de Youssef Salib El 
Saghir, d) 18 kirats et 8 sahmes a u nom 
des Hoirs Moham ed Mohamed El Sa
ghir, et e) 21 kirats et 6 sahmes au nom 
des Hoirs de Youssef Mohamed Abdal
lah El Agouz. 

8. ) 14 kirats au m êm e hod El Rouka
ke No. 25, kism tani, parcelle No. 49. 

L'origine de cette parcelle est de la 
parcelle No. 9 du cadas tre, inscrite au 
nouveau registre du Survey comme suit: 
a) 1 feddan, 23 kirats e t 8 sahmes au 
nom des Hoirs Mohamed Mohamed Mo
hamed El Agouz, b) 4 kirats et 10 sah
mes au nom des Hoirs de Ombarka et 
des Hoirs de Om El Saad Mohamed El 
Agouz, c) 4 kirats au nom de Youssef 
Salib El Saghir, d ) 18 kirats e t 8 sahmes 
au nom des Hoirs Mohamed Mohamed 
El Saghir, et e) 21 kirats et 6 sahmes 
au nom des Hoirs Youssef Mohamed 
Abdallah El Agouz. 

9.) 17 sahmes au m êm e hod El Rou
kake No. 25, ki sm tani, parcelle No. 51. 

10.) 1 kirat e t 5 sahmes au m ême hod 
El Roukake No. 25, kism tani, parcelle 
No. 52. 

L 'origine de ces deux parcelles est de 
la parcelle No. 9 du cadastre, inscrite 
au nouveau regis tre du Survey comme 
suit: a) 1 feddan, 23 kirats e t 8 sahmes 
au nom des Hoirs Mohamed Mohamed 
Mohamed El Agouz, b ) 4 kints et 10 
sahmes au n om des Hoirs de Ombarka 
et des Hoirs de Om El Saad Mohamed 
El Agouz, c) 4 kirats au nom de Yous
sef Salib El Saghir, d ) 18 kirats et 8 sah
m es au nom des Hoirs .de Mohamed Mo
hamed El Saghir et e) 21 kirats et 6 sah
mes au nom des Hoirs de Youssef Mo
ha m ed Abdallah El Agouz. 

ii. ) 8 kirats au hod Elli-oukak No. 25, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

2me lot. 
Une maison, terrain et construction, 

située au village de Kafr Beheida wa 
Kafr Ibrahim Charaf, district de Mit
Ghamr (Dak.) , au hod Dayer El Nahia 
No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
30, de la superficie de 300 m2 38 dm2, 
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en briques cuites et crues, composée 
d 'un rez-de-chaussée et d'un étage su
périeur; le rez-de-chaussée comprend 4 
pièces et 1 entrée ayant 6 portes et 1 
fenêtre en bois, l'étage supérieur com
prend 1_. pièces à 5 portes et 3 fenêtres 
en bois ordinaire. -

Y compris les portes, fenêtres et tous 
les accessoires généralement quelcon
ques, sans aucune exception ni réserve. 

3me lot. 
1 feddan de terrains sis au village de 

Simbou-Makam, district de Mit-Ghamr 
(Dak. ), en deux parcelles, savoir: 

La ire .de 15 kirats et 12 sahmes au 
hod El Safouni No. 5, faisant partie de 
la parcelle No. 5. 

La 2me de 8 kirat.s et 12 sahmes au 
même hod El Safouni No. 5, fai sa-n t par
tie de la parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursui t e t com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr.ix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 86 pour le 3me lot. 
Le tout outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
849-CM-881 Sélim Cassis, avocat. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939. 
A la requête du Sieur Awadallah Eff. 

Wahba Soliman, propriétaire, suj et lo
cal, demeurant à Zagazig (Ch.). 

Contre les Hoirs de feu Greiss Khalil 
Youssef, savoir: 

1. ) Aziz Greiss Khalil , tant personnel
lemen t qu 'en sa qualité de tuteur de ses 
frère et sœur Sami et Souad, enfants de 
feu Greiss Khalil Youssef, propriétaire, 
suj et local, demeurant au Caire, kism 
Bab El Chaarieh, Darb El Gamée, au 
4me étage de l'immeuble No. 3, ou à 
Darb El Bawarine, Seld<.et Souk El Ta
lat ou El Zalat, appartenant à Hassan 
El Chami et à défaut et après r echerches 
au Parquet Mixte du Caire. 

2.) Dame Galila Greiss Khalil, sa fille, 
propriétaire, suj ette locale, demeurant à 
Mit-Ghamr avec son époux Wadih Az
zouz Khalil. 

3.) Sadek Meawad, èsq. d'héritier de 
feu son épouse la Dame Galila Soliman 
Abdel Messih (laquelle de son vivant 
était héritière du débiteur feu Greiss 
Khalil Youssef), commerçant, suj et lo
cal, demeurant à Ezbet El Cheikh Kas
sem, près le chemin de fer de la Delta 
Light, à Mit-Ghamr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Juin 1930, dénoncé 
le 9 Juillet 1930 et transcrit le 17 Juil
let 1930, No. 1396. 

Objet die la vente:: en deux lots. 
1er lot. 

4 feddan s et 6 kirats d'après le com
m andement, m ais d'après la saisie 4 fed
dan s de terrains sis au village d'El Alak
ma wa Kafr Z.idan Kandi!, district de 
Hehia (Ch.), au hod El Kholi, kism awal 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 
156, par indivis dans 21 feddans, 10 ki
rats et 4 sahmes. 
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2me lot. 
2 feddan s de terrains labourables s is 

au village de Tall i\louftah, dist ric t de 
Hehya (Ch. ), au hod El Herri No. 1, kism 
awal, fai sant pa rtie cle la parcell e No. 46. 

Pour lPs li tllilf· ;; con sult er le Cahier 
d es Chaq:tes . 

Mise à prix: 
L .E. 200 p our le J.cr lot. 
L.E. 1.30 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 12 Décembre Hl38. 

Pour le pour:o uivant, 
889-DM-2.28 Jl clmy Habachy, avocat 

D-ate: Jeudi 3 Janvier 1930. 
A la requête de la P_aison Sociale mix

te Soliman Misrahi & Fils, en liquida
tion, a:yant siège à Mehall a El Kobra ct 
élisant domidle à Alexandrie auprès de 
Me S. Abécassis ct à Manso urah a uprès 
de Me S. Lévy, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Mohamed l\lohamed El Saycd Kha

lifa, fils de Mohamed, de El Sayed Kha
lifa. 

2.) Fatma Mohamed El Sayed Khalifa, 
fille de Mohamed, de El Sayed Khaliia. 

Tous deux pris en leur qualité d'hé
ritiers de feu Mohamed El Sayed Kha
lifa, propriétaires, locaux, domiciliés à 
Biala, Markaz Talkha (Gharbieh ). 

En vertu d'un proc8s-verbal de sa isie 
immobilière du 26 Avril 193t!, huissier 
J. A. Khouri, transcrit au Burea u des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 15 Mai 1934 s ub No. 920. 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

28 feddans, 17 kirats et il sahmes de 
terrains de culture sis au Yillage de Bia
la, district de Talkha (Gh.), divisés en 
sept parcelles, savoir: 

La ire de 3 feddans, 1 kirat et 22 sah
m es par indivis dans 13 feddans, 10 ki
rats et 15 sahmes en deux tenants dont 
le 1er de 11 feddans. 1 kirat et 7 sahmes 
au hod Chawada El ·Gharbi No. 219, par
celle No. 2, et le 2me de 2 feddans, 0 
l\.irats et 8 sahmes au hod El Kassabi 
No. 212, parcelle No. 5. 

La 2me de 3 feddans, il ki rats et 9 
sahmes par indivis dans 13 feddans, 8 
kirats et 14 sahmes au hod Chawada El 
Gharbi No. 219, parcelle No. 3. 

La 3me de 1 feddan, 10 kirats et iG 
sahmes par indivi s dans 81 feddan s, il 
kirats et 23 sahmes au hod El Badriah 
El Charki No. 218, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

La 4me de 1 feddan, 1 kirat et 1 sah
m e par indivi s dans 4 feddans, 3 kirats 
et 21 sahmes au hod Daboune No. 153, 
parcelle î\ o. 3. 

La 5me de 9 feddans, 8 kirats et 4 
sahmes par indivis dans 33 feddans et 
4 kira ts faisant partie de 35 feddans et 5 
kirats au hod Soltan ~o. 155, parcelle 
No. 23. 

Des dits 35 feddans et 5 kirats il est 
exclu un e quantité de 2 feddans et 1 ki
rat en deux tenants : 

Le 1er de 1 feddan et 18 kirats. 
Le 2me de '7 kirats. 
La /me de 8 feddans, 7 kirats et 9 

sahmes par indivis dans 39 feddans , 13 
kirats et 13 sahmes au hod Abou Fara
hat Chawara No. 222, fai sant partie de 
la parcelle No. 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
70 m2 45 cm:Z par indivis clans une 

mai son de la superficie de 312 m2, au 
hod Dayer El :Nahia No. 160, faisant par
t ic de la parce ll e No. 49, construite en 
briques rouges, de 2 é tages complets, 
avec ses portes e t fenêtres, s ise au vi l
lage de Sakan Biala, Marl.;az Talkha 
(G harbieh ). 

3me l0t. 
13G m2 oar indivis dans un e m aiso n, 

un dawar 'e t une parcelle de terrain va
gue, le tout de la superficie de 500 m2, 
au hod Dayer El Nahia No. 160, fai sant 
partie de la parcelle No. t!9, s ise au vil
lage de Sakan Biala, ?viarkaz Talkha 
(Gh. ). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent a\·ec les immeubles par 
nature ou par des tination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni ré serve, 
ainsi que toute s les améliorations et aug
mentations qui pourront y ètre appor
tées. 

Pour les limiLes con suHer le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 1358 pour le i er lot. 
L.E. 55 pour le 2mc lot. 
L.E. 70 pour le 3mc lot. 
Outre les frais taxés. 
Alexandrie, le 12 Décembre 1!)38. 

Pour la poursuivante, 
871-AM-628 S. Abécassis, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 3 Janvier 1939. 
A la requête de la Dame Catina Co

minos, héritière de feu Nicolas Frango
thanassi, san s profession, hellène, de
meurant à Port-Sald, rue de Lesseps, 
immeuble Chatila. 

'Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Khairi Moussa, savoir: 

J.) Hassan Mohamed Khairi Moussa, 
fil s cle feu Mohamed, petit-fils de Khai
ri. 

2.) Dame Aicha Mohamed Khairi 
Moussa, fille de feu Mohamecl, petite
fille cle Khairi. 

3.) Dame Hosne Ghoneim, épouse de 
l'viohamecl Khairi :Moussa, fille de feu 
Ahmecl Ismail, petite-fille de fe u Ismail 
Ghoneim. 

Tous trois propriétaires, sujets lo
caux, demeurant le 1er à Kantara (Es t) 
e t les deux dernières à Port-Saïd, im
meuble de leur propriété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre 1935, huis
sier A. Kheir, dénoncé le 4 Décembre 
1935 e t transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 16 Décembre 1935 sub No. 305. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 20 m2 

avec la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaus.sée et de 3 étages supé
rieurs, sis à Port-Saïd, kism 2me, rue 
Eugénie, portant le No. 37 impôts, mou
kallafa No. 22/3, établie au nom de Mo
hamecl Khairi Moussa. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

12/13 Décembre i\)38. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ües Chare-es. 

!\'lise à prix: L.E. 275 outre les frais. 
Port-Saïd, le 12 Décembre 1038. 

Pour la poursuivante, 
777-P-31. Nicolas Zizinia, avocat. 

VENTES MOBILIERfS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 20 Décembre 1038, à 10 
he ures du matin. 

Liew: dans le domi cile du débiteur 
:::a is i, ci-après nommé, sis à Séguine El 
Kom, d is trict de Tantah (Gharbieh). 

A la requête de la Maison de commer
ce mixte Abdou ?vlawas & Fils, ayant 
s iège à Tantah. 

A l'encontre du Sieur El Sebai Farrag 
7.a late, propriétaire, égyptien, demeurant 
comme ci-dessus. 

En ve:rtu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 9 Novembre 1038. huiss if'r 
Ed. Donadio. · 

Objet de la vente: 20 kantars environ 
de coton « Maarad » en vrac. 

Alexandrie, le 9 Décembre HJ38. 
Pour la poursuivante, 

Z. Mawas el A. Lagnado, 
ü83-A-507 Avocats. 

Dnte: Mercredi 21 Décembre Hl38, " 
10 h. a.m. 

Lieu: au village de Balaktar El Char
kieh, l\ larkaz Abou :riommos (Béhéra ). 

A la requête de la Raison Sociale 
mixte J. Planta & Co., ayant siège à Ale
xandrie, 9 rue Stamboul. 

Contre Con stan tin P. Vin gas, proprié
taire, hellène, domi cilié ü H.amleh, sta· 
tion Mou s tafa Pacha, rue Gar:::tin \'o. JO. 

En vertu d'un procès-verbal de :;aisic 
du 16 Août 1938, huissier C. Calot hy. 

Objet de la vente : la récolte de ft3 l'cd
dans de colon Guizeh No. 'ï, évaluér à. 3 
kantars le feddan, et celle de riï. yabani 
sur 7 feddans e t 1.2 l;: irGts, éHlluéc à t, 
ardebs rachidi par feddan , pesant l'ar
deb 236 okes. 

Alexandrie. le 12 Décembre 1938. 
· Pour la poursuivante. 

N. Vatimbella e t J. Catzefli s, 
787-A-619 Avocats il la Cour. 

Date: Jeudi 15 Décembre 103~~. il JO h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, pl ace :\Iohamed 
Aly No. 6. 

A la requête de Carl Paschkès & l<~ib. 
Au préju:diee du Sieur i\laycr flabin. 
'En vet·tu d 'un pro1·ès-verbal cie saisie 

conservatoire du 18 Octobre Hl:3S. hui ~
sier l\1. Sonsino, validée par jugemenL 
du 1.4 Novembre 1938 du Tribunal Som
maire Mixte d'Alex:=Jndrie. 

Objet de la vente : l'ag encement. com· 
plet ainsi que d e nombreux art.icl es 
d 'horlogerie tels que pendules, réveille
matin, montres de bureau et de poclle, 
chaînes, outils. pièces de reehano·e, etc. 

Alexandrie. le 12 D6cembre 1938. 
Pour la. poursuiYanle, 

Bernard S. Herscovitch. 
794-A-626 AYocat à la Cour. 



1211:1 Décemlm~ 11)38. 

Date: Samedi 17 Décembre 1H38, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à EzbcL Okla, dépendant de Sad 
Khamis, district de Dessoule 

A la requête de la :\iaison de con-Hner
ce mixte Assaad Arcache & Co. 

A l'encontre du Sieur 1\:lohamed :Mo
l1amed A wad. 

En vertu d\m pro("ès-verbal de sa isie 
de l'huissier J ean Klun, en date du J?:l 
Octobre Hl3R. 

Objet de la vente: 20 ardebs de riz 
yabani ahmar. 

Alexandrie, le 12 Décembre 1038. 
Pour la poursuivante, 

702-A-62-1 Ph . Taghcr, avocat. 

Dale: Samedi :17 Décembre Hl38, ~l JO 
h. a.m . 

Ue:u: à Absoun El Charkia, district 
de Kom Hamada (Béhéra) . 

Objet de la vente: 
1. - 8 sacs de coton Guizeh No. 7, 

éva.lués à 8 l.;a.n lars en lout.. 
II. -La récolte de mats pendante pa r 

racines sur :lü fcddan s, 6 kirats ct 10 
::: ahmes, divisés comme suit: 

i.) 3 feddans ct 12 lürat s au hod El 
Manakda No. 3. 

2.) 23 kirats ct 6 sahmcs au hocl El 
Khers El Bahari ~o. 1 . 

3.) 1 fecldan et G kirab au mème hod. 
1.) 1 Jeddan, H kirats ct 16 sahmes 

:; ~_u hod El Khers El Kibli No. 2. 
5.) 16 kirats au hod E l Manakcla No. 3. 
6.) 20 J.;.ira ts ct 20 sahmcs au mème 

hod. 
7.) 12 k irals ct 1G sahmes au môm.c 

hod. 
8.) 1 fecldan au hod El Khers El Kibli 

No. 2. 
Ces récoltes <\val uées kt '1 ardebs envi

ron le feddan. 
III. - La récolte de fruits provenant 

du jardin ayant une ::;uperlïcie de 1 fcd· 
dan et évaluée à L .E. 10 environ. 

Saisis sui van l deux procès-verbaux de 
l'huissier G. Hannau en date des 27 Août. 
e t 24 Octobre 1838, e t en vertu d'un ju
gement sommaire en date du 26 Sep
tembre 1938. 
. A la I'Cquête du Crédit Foncier Egyp

ilcn, soc.ié té anonyme, dont le siège est 
au Caire. 

A l'encontre du S ie ur Aly Aly El Dih 
Soltan, propriétaire, égyp lien, demeu
rant au village d'El Tod, district de Kom 
Hamada (Béhéra). 

Pour le poursuivanl, 
790-A-622 :F'. Padoa, avoca t. 

Ha le: Mcrcn:di :?1 Décembre tü38, ;1 
10 h. a.m . 

Ueu: à AlexHnclrie. 42 rue Imam :\lv. 
A la l'C(tUêle de: · ., 
1.) Le Sieur Gomaa Khalil Mahmouc!, 

ouvrier, égy pti en, domi c ilié à A lexan
drie, '10 rue Imam J\ly. 

2.) :\Œ. le Grelïï er en Ciwl' du Trilmnul 
i~I i xlc d'Aiexandri c, a; is ;;un t en Sd. qua
lJLé de préposé à la Ca isse des Fonds 
Judiciaires. 

Tous deux élisant dom ic ile à Alesém
drie en l'étude de Me Henri Azouz, avo
eal, suivant orclonna:1ce de la Commi ::;
s ion de l'Assistance Judiciaire en date 
du 7 Septembre 1ü37 sub No. 5'12/ G2e 
A. J . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A l'e:neonl.rc de la Haison Sociale L. 
Crespo & Co., lravai llrult sous la déno
m ination commercial e« Comptoir de Vi
treri e & ;\liroilerie 1 ·~'-'-" Yili.i e nn e », clonl i
eiliée à A lexandrie, ·1.? rue Imam Aly. 

En vertu d'un proeùs-verbal de saisie 
du 211 Août 1D:i8, hui ssier M. A. Sonsi
no, cr<~ exécution d'un jug·ement du Tri
bunal lVIixte de .Just ice Sommaire d'Al e
xandrie en da le du J 1. .Juin Hl38. 

Otje l de la vente: J machine doub le 
lJOrizon tal e à biseau ler les g lace::; et lee; 
crb taux, marque « FrankineL », à dou
bl e charriot, avce 11oulies ct arbres de 
lran smi::;sion cL courro ies . 

Pour les pours uivanl ::; , 
7ü3-A-G23 IIe:1ri Azouz, avoea l. 

A VIS HECTIFICA TIF. 

A l'avis de vente fixée au H Déeembrc 
:l.ü38 pour compte de qui de droit, in sérù 
au No. 2'159 du 7 Déeembrc Hl3R, il faut 
lire : « la vente aura lieu dans l'usine cie 
'l'he Egyptian Salt & Soda Cy., s ise: à 
Moharrem-Bey et non à Karmouz ». 

A lexandrie, le 12 Déeembrc :Lü38. 
788-A-620 ~\1. Vatirnbella, a.vocat. 

Tribunal du Caire. 
Hate : Samedi 17 Décembre Hl:38, ü ill 

h. a .m. 
U eu: au hod El Guézira sis ü Zawiel 

El lVIasloub, I\1arkaz El Wasta. 
A la I'Cqu:èle cle la Raison Soc iale 

Thos Cook & Son, J.td. 
Contre:: 
J.) El Cheikh Ahmccl Taha Soliman. 
2.) E l Cheikh l\fahmoud Ta ha Soli-

man. 
En vertu (l'un jugemen t somm aire 

elu 16 .Juin t\J38, rendu par le Tribunal 
Sommaire Mixte du Caire, R.G. No. 5310, 
ù3c A.J. e t d'un procès-verbal de sais ie 
elu 20 Août 1938. 

Objet de la vente: une machine d'irri
ga tion marque «One Bentall » de 7/8 
H.P., en bon élat de fonctionnement, 
complè te de ses accessoires. 

Pour la r equérante, 
75ü-C-8:Lô Edvvin Chalom, a voca t. 

lJate: Samedi 24 Décembre 1938, à ü 
l1cures cl u matin. 

Lieux: a) à Ezbet ?·Aohamed Farid Ab
del Vv' ahed et b) à Ezbet Hassan Naim, 
lou tes deux dépendant du village de 
Senhera, district de Toukh, Moudirieh de 
Ga lioubieh. 

A la requête du Crédit Foncier Egyp
tien, s ociété anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Contre le S ieur I\'lohumecl Farid Ab
del Wéihed, propriétaire, égyptien, de
rneurant en son czbeh , dépendant elu 
v ill age de Senhera, distriet de Toukh, 
Mouùirieh de Galioubieh. 

En vertu de trois procès-verbaux dres
sés les J Ç) Mai, 30 Juillet e t 10 Septem
bre HJ38, hui ssiers Barazin, Cicurel ct 
SabeLhai. 

OlJ:.jet de la vente: 
A. - A Ezbet Mohamed :F'arid Abdel 

Wahed. 
En ver tu elu procès-verbal du i9 Mai 

1938. 
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Une qualllilé de bi<~ évaluée i16 ardebs 
e nviron. 

En \'Crln elu proeès-verbal du iO Sep
tembre 1fl:l8. 

L<t rùcolle Je maïs non égrené, se 
lrou vanL au gourn, évaluée ù. 8 ardebs 
environ . 

B. - A Ezbet Hassan \faim . 
En ver tu du proeès-verbal du 30 Juil-· 

let 1m~K 
La n)eolle de co lon éHtluée ü. '* kan

lur'" c~ 30 rololis. 
Le Cai re, Je 1.2 Düeembre 1038. 

Pour le poursuivant, 
Hoclolphe Chalam Bey, 

8,\ Î -C-87\J .-\vocat à la Cour. 

JJale: Samedi fi Décembre HJ38, à iO 
Il. a.m. 

Lieu: ü Fayoum. 
A la JffJuê te de The \'alional Hospital 

Supply Co. 
Conlrc Elharni EJL Absoucl. 
En vertu d 'un jug ement sommaire 

rendu par le Tr ibunal Mixte du Caire le 
t D Octobre 10:38 ct cl" un e saisie du 22 
scr tcn1bre 1038. 

Ohjet de la: vente: Ull e machine à écri
re marque Reminglon S tandard, bu
reaux amér ir <l in :o, uppurei l de microsco
J>i c marqu e K Li elz, l'oree 1,.200, ehaises 
r~n noyer, bascule et e let force de 150 ki
Jo", com)J loir en lJoi,- de noyer, etc. 

Pour la requérante, 
760-C-81 7 Echvin Chalom, avocat, 

Dale: :\Jardi 20 Dér·embre 1938, dès 9 
11. 30 a.m. 

Lieu: it Helmieh, 1 igne de :\Jatarieh., 
rue Sokar (banlieue llu Caire). 

A la r equête de Yotl:'scf Ibrahim Mar
zouk, proprié taire, français, demeurant 
au Caire, rue Sagha. 

Contre Ahmed Effat Hachouan, pro· 
prié taire, égyp tien, demeuran t. au villa
ge ci'E l Cheikh I\:hattab, dépendant de 
Ezbet El Chantour, 1\JurJ,:az Béba (Béni· 
So uef). 

Objet de la vente : un ch eval de course 
« \legoh a r » . 

Sais i su ivant procès-verbal du 6 Dé
cembre 1038, en exécution d'un juge
ment commercial de ce Tribunal, du 23 
Janv ier HJ37, R.G. ~o. 'tô2/62e A.J. 

P our le poursuivant, 
ï57-C-8H Farag Aslan, avocat. 

Date c l lieux: "\Iard i 20 Décembre 
1ü3R, ;t lU 11. a .rn. à Louxor e t à midi à 
Karll<l 1\, \lurkaz Louxor, Moudirieh de 
Kénch . 

A In H::Cfuète de l'Imperial Chemical 
Jnclu:::lries. 

Au préjudice cles Sieurs : 
J. ) Hussein Abele! Kerim El Amary, 
:2.) Abclel \Vagued Abdel K erim El 

Amary. 
'J1ous deux proprié taires, suj ets égyp

tiens, demeurant à Kéneh. 
'En ve1·tu d'un proeès-verbal de saisie-

exécution du 11 Juin 1938. 
Objet de la vente: 
A Louxor: 2 eharneaux, 2 vaehes. 
A Karnak: 1 vach e, 1. chameau. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

813-C-843 Avoca t à la Cour. 
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Faillite Khalil Kossem. 

En vertu d 'une ordonnance rendue 
par Monsieur le Président des Référés 
du Tribunal Mixte du Caire en date du 
23 Novembre 1938. 

Le jour de Lundi 19 Décembre 1938, 
d ès 10 h. a.m., au Caire, rue Gohari No. 
2, immeuble Tiring, dans les bureaux de 
MM. Zahed & W adih Zab al & Co. 

Il sera procédé à la vente aux enchè
r es publiques et dernier enehérisseur de 
5 b alles et 26 caisses de draperies an
glaises diverses. 

Conditions de la vente: paiement au 
comptant, droits de criée 2 0/0 à la char
ge des adjudica taires. 

Le chargé de la vente, 
756-C-813 Alexandre Anis Doss, Syndic. 

Date: Mercredi 21 Décembre 1938, à 
10 h. a .m. 

Lieu: au village de Chenera (El 
Fachn). 

A la requête de la Banque Mosseri 
& Co. 

Contre: 
1.) Meawad Abdel Gawad Abdel Gha

ni. 
2.) Mohamed Abdallah Abdel Ghani. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies des 29 Septembre 1932, 15 Juil
let 1936 et 29 Mai 1937. 

Objet de la vente: 1 tracteur labou
reuse, Deering, de 20 H.P., i bascule en 
fer avec plateau. 

Pour la poursuivante, 
690-C-783 B. Salama, avocat. 

Date: Mardi 20 Décembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Kafr El Gamal, i'viarkaz Toukh 
(Galioubieh). 

A la requ.ê le de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur :\loussa Has
san Habib, propriétaire c t commerçant, 
sujet égyptien, demeuranL à Kafr El Ga.
m al, Markaz Toukh (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Novembre 1938. 

Objet de la vente: la ré,colte de man
darines et oranges sur 1 feddan. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

809-C-841 Avocat à la Cour. 

Datie et lieux: J eudi 22 Décembre 
1938, à Om-Kénan, Markaz Kouesna 
(Ménoufia), dès ·9 h. a.m., et à Sarsa
mou s, Markaz Chebin El Kom (Méno u
fia), dès 10 h. a.m. 

A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Mostafa Bey Ibra

him Emran El Lawati. 
En vertu d'un jugem ent. rendu par le 

Tribunal Sommaire Mixte du Caire, le 
5 OcLobre 1938, No. 75H/63e. 

Objet de la vente: 
Au village de Om-Khénan. 
2 kantars de coton Zagora et 29 a r

clebs de doura chami. 
Au village de Sarsamous. 
7 kantars de coton Zagora et 3 kan

tars de coton Guizeh. 
Pour 

Théodore et 
885-DC-224. 

la requérante, 
Gabriel Haddad, 

Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 20 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Siafa, Markaz Toukh (Galiou
bieh). 

A la requête de l 'Imperial Chemical 
Indus trie s. 

Au préjudiœ du Sieur Aly Mohamed 
Chahine, propriétaire e t commerçant, 
égyptien, demeurant à Si afa (Galiou
bieh ). 

En vertu d'un prccès-verbal de saisie
exécution du 21 Novembre 1938. 

Objet de la ve:nte:: la récolte de man
darines et oranges s ur 3 feddans. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

812-C-844 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 20 Décembre 1938, à 10 
h . a.m. 

Lieu: au Caire, rue Madabegh No. 
15 «A». 

A la requête de The Egyptian Neon 
Lights Cy, société a nonyme dont le siè
ge est au Caire. 

Au préjudlice du Sieur Mohamad Ta
ha El Menchawi, marchand-tailleur, de
meurant au Caire, rue Madabegh No. 
15 «A». 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 30 Novembre 1938, huissier Cicurel, 
en exécution d'un jugement rendu par 
la Chambre Sommaire du Tribunal 
Mixte du Caire, le 17 Mars 1938, sub 
No. 3272/63e A.J., auquel jugement. le 
dit Sieur a dûment acquiescé suivant 
déclaration du 18 Août 1938. 

Objet de la vente: 20 coupes de cos
tumes en drap de laine, fantai sie de 
nuances bleu, marron, etc. 

Pour la requéran te, 
René et Charles Adda, 

886-DC-225. Avocats. 

Dale : Mardi 20 Décembre HJ38, à midi. 
Lieu: à Siafa, Markaz Toul\h (Galiou

bieh). 
A la requètc de .1 Imperial Chemical 

Industries. 
Au préjudke du Sie ur Mohamed Ka

mel Khodeir, propriétaire ct commer
çant, sujet égyptien, demeurant à Siafa 
(Galioubieh). 

En verlu d ' un procès-verbal de sais ie
exécu tion du 21 Novembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de m an
darines et oranges sur 10 kirats. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

811-C-8!!3 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 20 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à El Doueir, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Abdel Aal El 
Sayed, propriétaire et comm_erçant, 
égyptien, demeurant à El Doueir (As-
siout). . . 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie
exécution du 26 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 2 vaches; 20 ardebs 
de blé. 

814-C-846 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

i2/i3 Décembre i«l38. 

Date: Mardi 20 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à El Araki, Markaz Nag Hama
di, Moudirieh de Kéneh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Amin Moha
m ed El Yamani, propriétaire et com
merçant, sujet égyptien, demeurant à El 
Aralü (Kén eh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 9 Novembre 1938. 

Objet de la vente: la canne à sucr2 ~qr 
12 kirats. 

810-C-842 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Décembre Hl38, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, à la rue El Sergani \ o. 
11, Abbassieh. 

A la requête du Sieur Aly Bey Bahgat 
èsq. 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) Fatma Hanem Charkass. 
2.) Medhat l smail Assem. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 17 Novembre 1938. 
Objet de la vente: 1 salon, 1 salle à 

manger, 1 cui sine, canapés, armoires. 
fauteuil s, chaises, lustres, 1 appareil de 
radio meuble avec gramophone «Gene
ral Electric », etc. 

Pour le poursuivan t, è~q . , 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

801-C-833 Avocats. 

Hate: Mardi 20 Décembre 1938, à 10 
heures du matin. 
Lieu~ au Caire, rue E.l j'vickias \ c •. 10, 

à El Rodah, immeuble Aly Bey Zaki 
(2me étage) . 

A la requ~te du S ieur Léon !\Iizrah i. 
Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Mohamed Bey Badr, 
2.) La Dame Gamila Han em Hemma!, 

son épouse. 
E:n vertu de deux procès-verbaux de 

saisie du 22 Novembre Hl38 et d'un pro· 
cès-verbal du 18 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 1 salon, 1 en trée, 1 
sall e à manger, 3 chambres il cou cher. t 
cuisine, armoires, tables, tapis a s ~i outy 
et européen, can apés, chaises, etc. 

Le Caire, le 12 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Baco~ , 
800-C-832 Avocats . 

Date: Mardi 20 Décembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Kafr El Fokaha, 1\Iarl\az 
Toukh (Galioubieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Abdel !\Iak· 
souel Soliman Khadr, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à Kafr El Fokah él, 
Markaz Toukh (Galioubieh). . . 

En vertu d'un procès-verbal de smsw· 
exécution du 21 Novembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de man· 
clarines et oranges sur 1 feddan et 6 lo 
rats. 

815-C-847 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 



12/ 13 Décembre 1938. 

Dale: Samedi 31 Décembre 1938, à 9 
11. a.m. 

Lieu: ü EzbeL Khouri, dépendant de 
El Barki, i\larkaz Fachn, Minieh. 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre les Hoirs de feu Alexandre 

K11ouri Hari da cl, propriétaires et com
merçants, égypti ens, demeurant à Fa
youm, Caire ct Alexandrie. 

En vertu d' tm jugement commercial 
mixle elu Caire, du 9 Décembre 1933, e t 
d'un procès-verbal de saisie elu 16 No
vem~)re 1938. 

Objet de la vente : 
1.) La récolte de maïs provenant de 

GO fedclans, sis au hod Nicolas El Ba
hari, d'un rendement évalué à 2 1/2 ar
debs par feddan. 

2. ) 3 taureaux; une bascule de la 
portée de 500 kilos, sans marque. 

Le Caire, le ü Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

659-C-'762. F. Biagio tti, avocat. 

Dates et Heux: Mardi 27 Décembre 
1038, à 8 h. a.m. au villa12·e de Damou, à 
9 h. a.m. au vi ll age de Menchat Damou 
d à 10 h. a.m. à Ezbet Khouri Haddad 
dépendant de Defennou (Fayoum), et 
Mercredi 28 Décembre 1938, à 9 h. a.m. 
au village de Atamna wal Mazaraa et à 
10 h. a.m. au village de Ki lani dépen
dant de Abouxah (Fayoum). 

A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre les Hoirs de feu Alexandre 

:Khouri Hadclacl. 
En vertu d'un jugement commercial 

mix te du Caire elu 9 Décembre 1933, 
R.G. 8917 /58e et d'un procès-verbal du 
li Novembre 1938. 

Objet de la vente: 
La récolte de maïs chami pendan te 

par racines sur 35 feclclans, d'un rende
ment évalué il 2 1/2 ardebs par fecldan 
environ . 

La récolte de maïs chami pendante 
par racines sur 12 fecldans, d'un rende
ment évalué à 2 1/2 ardebs par feddan 
environ, 50 arclebs de riz dans un gour
ne. 

Ln. ré col te de maïs ch ami pend an te 
par racines sur 15 fecldans, d'un rende
ment évalué à 2 1/2 arclebs par fecldan 
environ. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La récolte de maïs balacli (doura Ra
fi a) pendante par racines su r 60 fed
dans, d' un rendemen t évalué à 2 ardebs 
environ par feddan. 

Le Caire, le 12 Décembre 1938. 
Pour la poursui van te, 

723-C-8:10 F. Biagiotti, avoca t. 

Date : Samedi 24 Décembre 1938, dès 
les 10 heures du ma Lin. 

Lieu: au Caire, 41 rue Kasr El Nil. 
A la requête de la H.aison Sociale S. 

& S. Sednao ui & Co. Ltd. 
Au l)réjudice de Me Morcos Bey Fah

m y. 
En vertu d'u n procès-verbal de saisie 

du 7 Novembre 1032. 
Obje t de la vente: bureaux, canapés, 

fauteuils, chaises, classeurs, a rmoires, 
machines à écrire, e tc. 

Le Caire, le 12 Décembre 1.938. 
Pour la poursuivante, 

M. Seclnaoui et C. Bacos, 
799-C-831 Avocats. 

Date: Samedi 211 Décembre 1938, à 10 
h. a.m . 

UoUI: au Caire, rue Fouad 1er No. 31. 
A la requête de Jose ph Ragheb. 
Con tre Di mi tri Yoannicles, hellène. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 3 Février 1038, hui ssier J. 
Ci curel. 

Objet de la vente: 3 armoires vitrines 
en bois ciré noyer, 1 microscope, mar
que « Reich et », No. 25!108, 1 balance de 
précision clans une vitrine en noyer, vi
trée, 2 bureaux, 1 table. 

Le Caire, le 12 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

803-C-837 Emile Totongui, avocat. 

Date : Lundi 26 Décembre 1938, à 10 h . 
a.m. 

Lieu:: à Sohag, Markaz Guirgueh. 
A la requête du Sieur Raymond Khou

ri. 
Contre le Sieur IIachem Mandour 

Khalifa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Novembre 1938. 
Objet de la vente: 
1.. ) 1. douzaine de couvertures de lit, 

en coton, couleur grise, 

DESERT HOME 
(Maison Suisse) 

Ikinghi - Mariout 

Home idéal pour personnes cher
chant un repos et appréciant le 

calme et la tranquillité. 

Climat sec et sain. 

Toutes les chambres avec eau 
courante, chaude et froide. 

Chambres avec douches privées. 

Belles vérandas. - Grand jardin. 

Excellente cuisine. 

Téléphone: lklnghl - Mariout. No. 5 
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2.) 30 boute illes d' eau de Cologne, mar
que « Chabrawiehi » (1/4 de litre), 

3.) 24 flacons de parfums, petits for 
mals di vers « Chabr:a-vvichi )), 

4.. ) t10 boîtes contenan t des bobines de 
fil (soie artificiell e), 

5.) 5 douzaines de chausset tes pour 
hommes, couleurs di verses, etc. 

Le Caire, le 12 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

851 -C-883 Marcel Sien, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 1'7 Décembre 1938, à 9 

h. a.m. 
Lieu: au village de Elmida, district de 

Mit-Ghamr (Dak. ). 
A la requête de la Raison Sociale J. 

& A. Lévy-Garboua & Co., a dministrée 
française, ayant siège au Caire et suc
cursale à Mit-Ghamr (Dak.). 

Contre le Sieur Abdel W ahab Abdou 
El Menezaa, propriétaire, sujet local, de
meurant à Etmida. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Accacl en date du 15 Aoùt 
1938. 

Objet de la vente: la quantité prove
nant de la récolte de 16 kirats de coton, 
ire cueillette, Zagora, d'un rendement 
de 3 kantars environ. 

Mansourah, le 1.2 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
784-DM-213 Avocats. 

Dates et lieux: Mardi 20 Décembre 
1938, à 9 h. a.m. au village de Diarb 
Negm, dès 10 h. a.m. au zimam de Men
chat Sahbara, dès a 11. a.m. au zimam 
de Diarb El Souk, et Mercredi 21 Dé
cembre 1938, dès 0 h. a.m. au zimam de 
Saft Zereik et dès 11 h. a.m. à El Ka
tayeh, le tout dis trict de Simbellawein 
(Dale ). 

A la requête de la Raison Sociale J. 
& A. Lévy-Garboua & Co., administrée 
française, ayant siège au Caire et suc
cursale à Mit-Ghamr. 

Contre les Sieurs e t Dames: 
1.. ) Imam El Sayecl El Kafraoui, 
2.) El Kafraoui El Sayed El Kafraoui, 
Hoirs de feu Cheikh Sayed El Ka-

fraoui, sa voir: 
3.) Imam, 4.) ALt.ia. 5.) El Kafraoui, 
6.) Sélim, '7 .) Kamel, 8.) Fatma, 
9.) Saacla, 10.) Naanah, 11..) Ezz, 
12.) Sangaguia, les 3me, 4me, 5me, 

6me, 7me, 8me et 9me ses enfants, et les 
Ume et 12me ses veuves. 

13.) Kamel El Sayecl El Kafraoui. 
Propriétaires, sujets égyptiens, demeu

rant à Diarb Negm, district de Simbel
lawein (Dak.). 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée par ministère de 
l'huissier L. Stefanos le 22 Août 1938. 

Objet de la vente: 
A. - Au village de Diarb Negm. 
I. - Appartenant aux Hoirs de feu 

Cheikh Sayecl El Kafraoui. 
La récolte de 25 fecldans de coton Za

gora, ire cueillette, pendante par raci
nes, en deux parcelles, au hod Abou Sa
bee et autre. 
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II. - Appartenant à El Imam Sayed 
El Kafraoui. 

La récolte de 8 fedàans de coton Za
gora, ire cueillette, pendante par raci
nes, au hod El Kossella. 

Le rendement est éval ué à 3 kantars 
environ par feddan . 

B. - Au village de Menchat Sahbara. 
1. - Appartenant à El Kafraoui El 

Sayed El Kafraoui. 
La récolte de 4 feddans de colon Za

gora, ire cueillette, pen dan te par raci· 
nes, au hod El vVastani. 

II. - Appartenant à El Imam El Sayed 
El Kafraoui. 

La récolte de 9 feddans de coton Za
gora, ire cueillettè, pendante par raci
nes, au hod El Kassali wal Wastani. 

Le rendement es t évalué à 2 1/2 kan
tars environ. 

C. - Au zimam Diarb El Soule 
1. - Appartenant à El Kafraoui El 

Sayed. 
La ré eolte de 10 feddan s de coton Za

gora, ire cueillette, pen clan te par raci
nes, au hocl El Maani. 

Il. - Appartenant à El Imam El 
Sayed. 

La récolte de 35 feddans de coton Za
gora, ire cueillette, pendante par raci
nes, au hod El Chimi wal Maani, in
divis dans 35 feddans. 

III. -Appartenant à Kamel El Sayed 
El Kafraoui. 

La récolte de 10 fedclans de coton Za
gora, ire cueillette, pendante par raci
nes, au hod El Chimi wal Maani. 

Le rendement est évalué à 3 1/2 kan
tars environ par feddan. 

D. - Au zimam de Saft Zereik, ap
partenant aux Hoirs de Cheikh Sayed 
El Kafraoui. 

La récolte de 2 feddan s de coton Za
gora, ire cueillette, pendante par raci
nes, au hod El 1\.Iiharrak, d'un rende
ment évalué à 3 kantars par feddan. 

E. - Au zimam de El .Katayeh, appar
tenant aux héritiers de feu Cheikh Sa
yed El Kafraoui. 

La récolte de 18 feddan s environ de 
coton Zagora, ire cueillette, pendante 
par racines, au hod El Kan tari et au
tres, d' un rendement évalué à 2 1/2 kan
tars environ par feddan. 

Mansourah, le 12 Décembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
779-DM-208 Avocats. 

Délégation de Port-fouad. 
Date: Samedi 17 Décembre 1938, à 9 

h . a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rues Constantinieh 

et Forat. 
A la requête elu Sieur Constantin G. 

Fissentzidis, commerçant, britannique, 
demeurant à Port-Saïd. 

Au préjudice de la Raison Sociale 
Calambichis & Co., dont le seul et uni
que propriétaire est le Sieur Antoine 
Calambichis, sujet hellène, demeurant 
à Port-Saïd, rues Constantinieh et El 
Forat. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire mobilière du 6 Septem
bre i938, huissier A. Kher, validée par 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

jugement rendu par le Tribunal Mixte 
de justice sommaire de Port-Fouad en 
date elu 9 Novembre 1938. 

Objet de la vente: 8 caisses de ver
mou th françai s, m arque Cazapra; 2 
caisses de confitures; 20 caisses de sau
ces marque Paraskis; 1 piano peint en 
noir marque Boisselot; 1 salon compo
sé de 1 canapé, 2 fauteuils, 6 chaises, 
etc. 

Port-Saïcl, le 12 Décembre 1938. 
Le poursuivant, 

778-P-32. Const. G. Fissentziclis. 

fAILLITES 
Tribunal du Caire. 
DEMANDE DE REPORT DE LA DATE 

DE CESSA TIOi\1 DES PAIEMENTS. 

nans la faillit e de Maurice De Picciot
to, négociant, égyptien, clemeuran t au 
Caire, No. 3 rue Haret Zogheb. 

Avis est donné à tous les intéressés 
que le Tribunal es t nanti d 'une deman
de tendant à faire reporter au 1er Jan
vier 1936, la date de la cessation des. 
paiements primitivement fixée au 19 
Mars 1938. 

Audience fixée à cet effet : le 17 Dé
cembre 1938. 
755-C-812 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date elu 
Caire 5 Octobre, Paris 10 Octobre et Me
gène 12 et 14 Octobre 1938, dont extrait 
est transcrit au Greffe Commercial Mix
te elu Caire le 29 Novembre 1938, No. 9 
de la 64me A.J., il résulte: 

1. ) Que la Société en eommandite sim
ple formée entre la Maison «Fontaine & 
Co. » de Paris et M. Pierre Guiragossian, 
sous la R.a.ison Sociale « Fon taine, Gui
ragossian & Co. », suivant acte dont ex
trait est transcrit au dit Greffe à la date 
elu 9 Mars 1931, No. 87, de la 56m e A.J., 
a été dissoute. 

2.) Que par suite d 'un arrangement 
entre les deux Maisons « Gérard Jo
se ph » et « Fontaine, Guiragossian & 
Co. » il a été formé une Sœiété en com
mandite simple entre M. Pierre Guira
gossian et des c.ommanclitaires y dési
gnés, au capital, entièrement fourni, de 
Livres Egyptiennes vingt et un mille 
ct·eux cent vingt dont la commandite est 
de Livres Egyptiennes douze mille six 
cents. 

L'objet de la Société est le commerce 
de quincaiiierie et au tres articles elon t 
s'occupaient les deux elites Maisons et 
elon t elle a pris la sui te. 

La Raison Sociale est «Etablissem ents 
Gérard - Fontaine - Guiragossian », 

12/ i3 Décembre l<J38. 

avec stege au Caire, dans les anciens 
magasins « Gérard Joseph», rue Ocely, 
place Malaka Faricla (ex-Ataba El Kha
clra). 

La gestion et la signature sociales ap· 
partiennen t à M. Pierre Guiragossian 
qui signera: «Etablissements Gérard
Fontaine - Guiragossian », «L'associé 
gérant». 

La duree de la Société es t de dix an· 
nées et un mois à partir du 1er Décem· 
bre 1938, renouvelable pour une nouvel· 
le période de cinq années. 

Le Caire, le 25 Novembre 1938. 
Pour les intéressés. 

864-C-896 1\'I. Panayoti, avo.ca t. 

D'un ade sous seing privé du io No· 
vembre 1938, visé pour date certaine le 
17 Novembre 1938 sub No. 5181 et trans
crit au Greffe Commercial de ce Tribu
nal le 26 Novembre 1938 sub No. 8/64e 
A.J., il appert: 

Qu'une Sü>eiété en commandite simple 
a été cons tituée au Caire, entre les 
Sieurs Mikhail et Farid Brahamcha à t.i· 
tre d 'associés indéfiniment re..:ponsables 
et deux commandi taires dénommés au 
elit acte. 

Qu'elle aura pour objet le commerce 
elu thé et de toutes autres denrées colo· 
niales. 

Que la Raison de même que la signa· 
ture sociales sont: «Mikhail Brailamcha 
& Co.». 

Que le capital soci.al es t fixé it LE. 
3000 (trois mille) entièrement apportées 
par les commanditaires. 

Que la durée de la elite Société es! de 
5 années depuis le 1er i.\ ovcmbrc J038 
jusqu'au 31 Octobre i\}!13. 

Que la gestion de la Socié té c::: t con· 
fiée au Sieur Mikhai l Brahamcha auquel 
est adjoint, à titre de diree lcur cogé· 
rant, le Sieur J ean Toutounj i. 

En conséquen ce la E:ocié té ne ::;cra ra· 
lablement engagée qu e par la signa tuJ'e 
con,jointe elu Sieur I··,Lkhail Brailamcha 
et celle elu Sieur Jea~ Toulounj i. 

Pour réquisition, 
Léon Castro et J acques S. :\aggiar, 

'ï62·C-8H) A vora ts à lA. Cour. 

D'un acte sous seing privé en date du 
1er Décembre 1938, visé pour date cer· 
taine à ce Tribunal le 7 Décembre 1938 
sub No. 5470, et enregis tré au Greffe du 
Tribunal de Commerce elu Caire en date 
elu 10 Décembre 1938 sub ;'\o. 25/61me 
A.J., fol. 123, r egistre No. 41. 

II appert qu'il a été con s titué entre 
les Sieurs: 

1.) Hussein Abul Fath, négociant, su· 
jet égyptien, demeurant au Cair3, rue 
Kasr El Nil. 

2.) Henry Maiiouk, négo ciant, citoyen 
américain, demeurant au Caire, rue Kasr 
El Aaiy, No. 21. 

3.) P . Boulad, suj et égypti en, demeu· 
rant au Caire, rue Kasr El Aaly. 
en qualité d'associés en nom indéfini
ment responsables et un commanditai
re dénommé au elit acte. 

Une Société en commandite simple, 
sous la dénomination et la Raison So
ciale: 
« Egyptian Nation al Trading Company 
- Hussein Abul Fath, H. Mallouk & 
Company». 
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ayant siège au Caire, au No. 2 rue Borsa 
El Guédidah. 

Au capital social de L.E. 5000 dont L.E. 
4200 représentant l'apport des associés 
commandités e t L.E. 800 l'apport du 
commanditaire. 

Ayant pour objet le commerce d'im
portation et d'exportation en général 
en Egypte ou à l'étranger, et la soumis
sion aux adjudications gouvernementa
les. 

La gérance et la signature sociale ap
partien nen t soit à Messieurs I-I. Mallouk 
et P. Boulad, signan t chacun d 'eux sé
parément, soit à Monsieur Hussein Abul 
Fa th, signant conjointement avec l'un 
des deux gérants susnommés. 

La durée de la Société est fixée à deux 
années commençan t le 1er Décembre 
1038 eL expirant le 30 Novembre 1940, 
renouvelable indéfiniment par tacite 
reconduction pour de nouvelles pério
des successives de deux années en deux 
années, faute de dénonciation donnée 
par lett.re recommandée par l'un des as
sociés, avec faculté de dénonciation 
avant terme par 3 associés au moins, au 
cas où le rendement du capital serait 
inférieur à 15 % sur la base du bilan. 

En cas de décès de l'un des associés 
en nom la Société ne sera pas dissoute, 
et sa géran ce sera assurée par les deux 
associés en nom survivants. 

Le Caire, le 12 Décembre 1938. 
Pour The Egyptian National Trading Cy, 

Hussein Abul Fath, 
H. Mallouk & Company, 

916-C-914 K. et. M. Bou lad. avocats. 

fri~unai de Mansourah. 
CONSTITUTION. 

Il résulte d'un acte sous seing pnve 
enregis tré au Greffe du Tribunal Mixte 
de ~lan sourah le 10 Décembre 1938, No. 
2J64e .\.J ., qu'une Société en comman
dite ~•impie a é té constituée entre Halim 
Zaki et les Hoirs Wadie Sarkis, sous la 
dénomin a lion « Imprimerie Sarkis », 
avec sièye à Mansourah. 

La gestion et la s ignature socble ap
partiennent au Sieur Halim Zaki seul. 

La durée de la Société commence à 
parlir du 11 Septembre 1938 et expirera 
le 11 Septembre 1943; elle sera renouve
lée pour la même période à moins qu'un 
préavis ne soit donné par l'un des 2 as
sociés ~ix mois avant l'expiration. 

Le capit:.d de la Société est fixé à L.E. 
800 elon t la moi lié pour Halim Zaki seu l 
et l'au tre moitié aux Hoirs de Wadie 
Sarkis. 

Mansourah, le 10 Décembre 1938. 
ggi-DM-230 Le ttérant, Ha lim Zaki. 

DISSOLUTION. 

Par aetc sous seings p·rivés du 19 No
vembre 1038, visé pour date certaine le 
26 i'\ovcmbre 1938 sub No. 1108, et dont 
extrait a été enregistré au Tribunal 
Mixte cie Commerce de Mansourah, en 
dale du 8 Décembre 1938 sub No. 1 de 
la Mme A.J., il apper t que la Sodété 
en eommandite simple, sous la Raison 
Sociale « Moumbaris Frères », ayant 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

siège à Zagazig, formée suivant con
trat du 30 Avril 1936, visé le 4 Juillet 
1936 sub No. 713, en tre les Sieurs: Pa
nayotti Moumbaris, S telios Moumbaris 
comme associés, et la Dame Hélène Pa
pantonakis, comme commanditaire, a 
été dissoute à par tir du 19 Novembre 
1938. 

Monsieur Michel l3altas a été nommé 
liquidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réalise.::- l'actif et pour 
procéder au partage sn t1 P les associés. 

Mansourah, le 9 Décembre 1938. 
Pour la Scuété dissoute, 

890-DM-229. Z. Picramenos, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
lléposant: Albert S. Haboucha, com

merçant, au Caire, à Hamzaoui. 
Date et No. du dépôt: le 17 Novembre 

1938, No. 47. 
Nature de l'enregistrement: 1\'Iarque 

de Fabrique, Classe No. 32. 
Description: Etiquette en couleur re

présentant une jeune clame se trouvant 
dans un champ tenant de la main droi
te un bouquet cle roses e t levant la 
main gauche vers le ciel. Elle porte une 
chaîne dorée au cou; non loin d'elle, 
clans l'allée, un garçon et une fill ette 
sont montés sur un tricvele; sur la par
tie supérieure se trouve l'inscrip tion en 
caractères arabes et cle couleur noire 
les mots 

.., J.J..JI .:.,) \! 

et sur la partie inférieure les mots 
~~JL. 

Des tination: pour servir à iden tifier 
r emballage des ballons en toutes for
m es e t dimensions, fabriqué s, importés 
et mis en vente en Egypte. 
767-CA-824. A. Ramia, avocat. 

Applicant: RCA Manufacturing Co., 
Inc., city of Camden, New-Jersey, U.S.A. 

Date & No. of registration: 3rd De
cember 1938, No. 89. 

Nature of œ gistration: Transfer 1\'Iark. 
Description: let ters « R.C.A. » and 

word « Photophone » transferred from 
R.C.A. Photophone, Inc., Cairo, No. 752, 
dated 7/7/1929, Alexandria, No. 263, da
ted 29/7/1929, and Mansourah, No. 203, 
dated 1"5/7 / 1929. 

G. Magri Overend, Paient Attorney. 
87'1.-A-631. 

Applic.ant: Gels-It Inc. of 11011 South 
Wabash Avenue, Chicago, Illinois, U. 
S. A. 

Date & Nos. of registration: 4th De
cember 1938, Nos. 99 & 98. 

Nature of registration : 2 Renewal 
Marks, Class H . 

Description: 1st: words « Gets-It » and 
a. target ; 2nd: words « Gets-It » and a 
foot with a rooster's head in a black 
dise. 
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Des tination: both for: Preparation for 
corns, calli, warts, bunions, and for al
laying inflammation of the skin . 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
875-A-632. 

DEPOTS 01NYEMTIOIS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Palen tverwertungs-Gesell
schaft m.b.H. « Hermes », Berlin \V. 3"5, 
Woyrschstr. 38 (Germany). 

D-ate & No. of registration: l!lh Decem
ber 1938, No. 23. 

Natuue of regis tration: Invention, 
Class 110 c. 

Description: fas tening means for the 
coil ends employed in rotor windings of 
electric machines. 

Object: the invention relates to fas ten
ing means for the coi! ends employed in 
rotor windings of electric machines. 

Hector Liebhaber, avocat à la Cour. 
789-A-621. 

Déposant: Carl Trebitsch, Cap d'Ail, 
Alpes Maritimes, France. 

Date et No. du dépôt: le 27 Novembre 
1938, No. n. 

Nature de l'enregistrement : Invention, 
Classe 34 D. 

Description: Procédé e t dispositif pour 
soumettre à l'action de rayons ultra-vio
lets des produits alimen taires finement 
granulés, en particulier des farines. 

Destination: à modifier l'ac ti vi té des 
vitamines dans un produit de mouture. 

G. Magri Overend, Patent Altorney. 
8Î2-i'\-ü2\J. 

Applicant: Ludwig Kort, of 21, H.i
chard-\Vagners trasse, Hannover, Ger
many. 

Date & No. of regis tration: 4th De
cember 1938, No. 24. 

Nature of regis.h"ation: Invention, 
Class 128 A. 

Description: improvements in or re
lating to the screw propulsion of ships. 

Destination: to incredse the propulsi
ve eJficiency and driYing thrust for a 
given engine power and speed of the 
shi p. 

G. i\'Iagri Overend, Patent A ttornoy. 
873-A-630. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
So.:::iété Anonyme Egyptienne 
de Constructions « EG YCO ». 

Alexandrie. 

Capital Social L.E. t10 .000 
entièrement versé. 

Avis de Convocatinn. 

MM. les Ac tionnaires sont con\' oqués 
en réappel en Assemblée Gén érale Ordi
naire et Extraordinaire pour le 20 Dé
cembre 1938, à 4 h. 30 p.m., à Alexan
drie, au siège du Banco Italo-Egiziano, 
2 rue Toussoun Pacha, pour: 
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Partie ordinaire. 
1.) Entendre le rapport du Conseil et 

celui du Censeur; 
2.) Examiner les comptes arrêtés au 

30 Juin 1938, et s' il y a lieu présenter 
leurs observations; 

3.) Désigner éventuellement de nou
veaux Administrateurs et ratifier la no
mination d'un Administrateur interve
nue au cours du dernier Exercice; 

4.) Désigner le Censeur pour l'Exer
cice 1938/39, et fixer ses émoluments. 

Partie extraordinaire. 
1.) Procéder à la modification éven

tuelle des art. 33 et 51 des Statuts. 
Pour prendre part à l'Assemblée, les 

Actionnaires devront jus tifier du dépôt 
de leurs actions au siège social ou au
près du Banco Italo-Egiziano, trois 
jours francs au moins avant la réunion 
de l'assemblée. 

Pour le Conseil d'Administratiou, 
Hussein Sabry. 

228-A-439 (2 NCF 8/13) 

Société Anonyme des Drogueries 
d'Egypte. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme des Drogueries d'Egyp
te, son t convoqués en Assemblée Géné
rale Ordinaire, au Siège de la Société, 
12, rue El Mahdi, au Caire, le Samedi 
31 Décembre 193~, à 3 h. p.m. 

Ordre du jour: 
1.) Lecture des rapports du Conseil 

d'Administration et des Censeurs. 
2.) Examen et approbation des cornp

tes de l'exereice Hl37 / Hl38, e t décharge 
du Conseil pour sa gestion. 

3.) Renouvellement liu Conseil d'Ad
minis lra tion. 

4.) Nomination des Censeurs pour l'e
xercice 1938/30 et fixation de leur al
location. 

Conformëment à l'article 28 des Sta
tuts ont droit de prendre part à cette 
Assemblée les détenteurs d'au moins 
cinq actions (de l' émission 1937). 

Il s doivent déposer leu rs titres au 
moins cinq jours avant l' assemblée, au
près de la Société ou clans les principa
les banques du Caire et d'Alexandrie. 

Les cartes d'admission devront préci
ser que les dépôts ont été effectués en 
ac tions de l'émission Hl37, faute de 
quoi les titres seront considérés com
me appartenant à l'émission 1927. 

N.B. - Il est rappelé aux détenteurs 
L~'anciennes actions qu'ils peuvent les 
échanger contre les nouvell es (décision 
de l'assemblée générale extraordinaire 
du 13 Mars 1937) tous les jours ouvra
bles au Siège de la Société. 

Le Président 
du Conseil d 'Administration. 

736-DC-197 (2 NCF 13/22) 

Société Anonyme des Drogueries 
d'Egypte. 

Assemblée Générale Ex tmo1·dinaire . 

Une Assemblée Générale Extraordinai
re se ra tenue immédiatement après la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

clôture de l'Assemblée Générale Ordinai
re avec l'ordre du jour suivant: 

1.) Réduction du capital en vertu de 
l'art. 27, al. 15 des s tatuts, par: 

a) L 'annulation des actions ordinaires 
1937, existant dans le portefeuille de la 
Société. 

b) Utilisation des actions privilégiées 
1937 appartenant à la Société et émis
sion de 481 actions nouvelles ayant les 
mêmes droits, pour être échangées con
tre les actions ordinaires en circulation 
à raison d'une contre cinq, et annula
tion des dites actions ordinaires. 

Q.) Modi.fication de l'article :J des s ta
f'uls: 

Le premier alinéa se lira comme suit: 
«Le capital social es t de L.E. 20672 

constitué par 5168 actions privilégiées 
de L.E. /1 chacune ». 

Le dernier alinéa es t supprimé. 
3.) ModiJication de l'article 17 des s ta

tuts comme s uit: 
«Chaque administrateur devra affec

ter à la garantie de sa ges tion 250 ac
tions privilégiées qui resteront en dé
pôt...» etc. 

1..) A l' a rticle 28, remplacer les mots 
« 5 actions ordinaires ou privilégiées » 
par « 5 actwns privilégiées». 

5.) A l'article 39 remplacer les deux 
derniers a linéas par le texte suivant: 

« Le solde revienl aux actionnaires ». 
6.) A l'article '13, alinéa 2, s upprimer 

le mot« si» ainsi que la deuxième par
ti e de Ja phrase depuis: 

«Cette déeision deviendra» jusq u'à 
«Dans ces mêmes conditions ». 

N.B. - Les cartes d'admission pré
vues pour l'Assemblée Générale Ordi
naire serviront égalem en t pour l'Assem
blée Extraordinaire qui suivra. 
785-DC-2111 (2 NCF 13/22) 

AVIS D-ES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

Le Sieur Zarmayr Djizmédjian, Sé
ques tre Judiciaire sur les suceessions 
des feus Hrant, Hagop et Vahram Djiz
médjian, offre en location pour la pé
riode d'un an, elu 1er Janvier 1939 à fin 
Décembre 1939, le domaine du village de 
Miniet El Sireg, dépendant du kism de 
Choubrah, au hod Gueziret El Tor, for
mant une quantité de 119 feddans, 10 ki
rats et 4 sahmes, cultivables en légu
mes, en un seul lot ou en petites par
celles. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Samedi 211 Décembre 1938, i\ 10 h eures 
elu matin, au domicile elu Séquestre Ju
diciaire sis à Héliopoli s, rue Ramsès, 
No. 25. 

Celui qui désire louer tout ou partie 
du dit domaine aura à le vi siter avant 
le jour fixé pour les enchères et à se 
présenter au jour, à l'heure e t au li eu 
susindiquùs pour faire son offre. 

12/13 Décembre i~38. 

L'adjudicataire doit fournir une ga
rantie en espèces équivalant au cinquiè
me de la valeur locative annuelle ou 
une garantie hypothécaire, libre de tou
tes charges, équivalant à la valeur lo
cative d'une année entière et clans ce 
cas la garantie en espèces lui sera ren
due. 

Le Séquestre Judiciaire a le droit d'ac
cepter ou de refuser toutes offres sans 
indiquer les motifs, de même qu'il a le 
droit d 'annuler l'acljuclication s' il l'esti
me né~essaire. 

Le Caire, le 9 Décembre 938. 
Pour le Séquestre Judiciaire, 

761-C-818. D. Khachadour, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de Location de Terrains. 

Deuxième Convocation. 

Le sou ssigné, agissant en sa qualité 
de Séquestre Judiciaire des biens de 
Abdel Azim Ahmecl Bacha & Cts. en 
vertu d'une ordonnance cle Monsieur le 
Juge des Référés du 'l'ribunal Mixte 
de :Mansourah, en date du 3 \'o\'embre 
1938, m et en location par enchères pu
bliques, en totalité ou par parcelles l e~ 
terrains suivants : 

51 fed. H kir. 14 sah. s is au village 
cle Sifeta. 

8 fed. 22 J..:ir. 1.6 sah. sis au village ete 
:.\Tech ou. 

Le tout au r-.'farkaz clc Zagazig, ;\Iou
clirieh de Charkieh. 

La durée de la location es t d' une an
née agricole, allant du Jer l\ovembre 
1938 au 3J Octobre 1930. 

Les enchères auront lieu le Vendredi 
23 Décembre 1938, à 10 heures du ma· 
tin, au bureau elu Séques tre, à i\tansou
rah, sis rue Fouad Ier. 

Tout adjudicataire paiera séa nce le· 
nante un cau ti onnement éga l au 23 o/c 
de la location, et ce ind épendamment 
des garanties exigibles au moment cl e 
la signature de l'acte de bail. 

Pour plus amples renseign ement~ 
toute personne pourra s'adresser au 
bureau du Séquestre. 

Le Séquestre se réserve la faculté 
absolue de refu ser ou cl 'accepter ioule 
offre selon qu'il le jugera conforme am 
intérêts de la Séquestration sans aYoir 
à. mo ti ver sa décision. 

Mansourah, le 10 Décembre 1038. 
Constantin Ch. Carantinopoulo. 

888-DM-227 Séquestre Judiciaire. 

PETITES ANNONCES 

DEMANDE D'EMPLOI. 
P.T. 2 la lign e. 

Comptable-Censeur, expert diplômé, grande 
expérience, s'occuperait tenue des livre~ , 

contrôles, etc. Prétentions modest e~. 

Ecrire Comptable B.P. 345: Alexandrie. 
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